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PARTIEl OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Extension aux, co1onies de lois métropolitaines 

• 
ARRETE No 12 promulgiuint au Togo<ie décret du 

21 novembre 1933, portant extension aux çolonies 
de diverses 'Lois moditiflJ!t certains articles du code 
civil, du code de procédure civile, du code pénal. 
et du code d'iJuitruction criminelle. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA llGlON D'f:iONNEUR, 

'. COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE p. 1., 
Vu le décret du'23 marS 1921 déterminant les attribution!> 

et les pouvoirs' du Commissaire de la RépubIique: au TogQ; 
Vu \ le décret du 21 novembre -1933, portant extension aUx 

colonies - de diverses lois modifiant certains a>rtides du code 
civil. du ,~ode de procédure civile, du code pénal et du cQde 
d'i~struction criminelle; . 

ARRETE: 

.,ARTICLE UNIQUE. Est promulgué dAns -le terri­
toire du To,go,placé sous le mandat de la France, 
le décret du 21 novembre 1933, portant extension 
aux;col.onies de diverses lois modifiant certains arti­
cles dti code civil, dti code de procédure civile, du 
code pén~l et du code d'instruction criminelle. . 

" 

Lomé, le 6 janvier 1934. 

L peTRE. 

RAPPORT' 

.Au Président de 1.0 Répu.bLique Française. 


Paris, le 21 novembre 1933. 

. MONSIEUR 	 LE PRÉ5ID'ENT, 

De nombreuses lois sont venues récemment modi-­
fier" pour la métropole. certains articles des codes' 
civil, dc procédure civile; pénal et d'instruction cri­
minèlle . 

Il nous a paru, après consultation des colonies inté­
ressées, que ces dispositions pouvaient leur être éten­
dues sans intonvénient, en vue de maintenir· les légis­
lations civile et criminelle de nos colonies en harmonie· " 

avec celles de la métropole. 
Tel est le but du projet de décret ci"joint que nous 

avons l'honneur de soumettre à votre haute sanction.­
Nous VOllS prions d'agréer, monsieuF le Président, 

l'hommage 	 de notre profond respect. 

Le ministre des colonies, 
François PJÉTRI. 

Le garde des sceou.x, millistre de la ;astice, 
Albert DALIMIER. 
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBUQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies et du garde des 
sceaux, ministre de la justice; • 

Vu' lès articles 6, a et 18 du sénahts..;:;.onsulte du 3 mai 
1854; . 

Vu les lois, déclarées applicables aux Antilles et à la Réu­
nion, des 2 février 1933 sur la majorité matrimoniale, 15 J11ars 
1933 sur la mainlevée des oppositions à mariage, 19 février . 
1933 modifiant les ,articles 228, 313 et 184 du code civil sur' 
le' désaveu de paternité· et la .validité des mariages, 9 juillet 
1931 modifiant l'article 2 de la loi du 27 février 1880 rendue 
applicable aux colonies autres que les Antilles et la Réunion' 
par décret du 8 avril 1880, t'article' 389 du . 'code civil sur les 
obligations du père administrateur légal des biens des enfants 
mineurs, 26 novembre 1923 et 6 avrl1 1932 -modifiant' tes arti~ 
des 2, 50 et 59 du code de procédure dyne; 
,_ Vu les lois, non déclarées applièables au){ Antilles et à la 
Réunion) des 16 février 1933 complétant l'article 378 du code 
pénal sur le secret professionnel et l'article 312 du code d'lns· 
truction criminelle et 17 février 1933 modifiant l'article 340 
du code pénal et p~nÎssant la bigamie de peines correction.. 
nettes;' 

DECRETE ": 

ARTICLE PREMIER. - Les lois suivantes'sont décla­
rées applicables aUf( colonies, pays deproteeiorat et 
territoires sous mandat du Togo et dl! Cameroun, à 
l'exception des Antilles> et de la Réunion où elles 
ont été déjà promulguées: 
'\ 10 Les deux lois des 26 novembre 1923 et fi avril 
1932 modifiant les, articles 2, 50 et 59 du code de 

procédure civile; , ' 

.. 20 La loi du 9 juillet 1931 modifiant l'article 2 de 

la loi dû 27 février 1880 relative à l'aliénation des 

valeurs mobilières' appartenant aux mineurs et inter­

dits èt l'article 389 du code civil relatif aux obliga­

tions du pere administrateur légal des biens de ses 

enfants mineurs; ." 


..,.... 30 La loi du 2 février 1933 assimilant l'âge de la 
majorité matrimoniale à la majorité de' droit commun 
et modifiant les articles 70,,75, 148, 151, 154, 158, 
174 et 478 du code civil; 

'1" 40 Les deux lois du 19 février .1933 modifiant, 
la première, les articles 228 et 313 du code civil, la 
seconde l'article 184 du code. civil; 

~{ 50 La loi du 15 mars 1933 modifiant les articles 176, 
177 et 178 du code civil relatifs à la mainlevée des 

, oppositions à mariage. 

ART. 2,- Les lois suivantes sont déclarées appli­
cables à 'toutes colonies, et pays de protectorat et auX 
territoires sous mandat du Togo et du Cameroun: 
'f- 10 La loi du 16 février 1933 complétant l'article 3ï8 
du code pénal et l'article 312 du code d'instruction 
criminelle; 
~ 20 La loi du 17 février 1933 modifiant l'article 340 
du code pénal. 

ART. 3. -- Sont et demeurent abrogées toutes dis­
positions contraires ail présent décret 

ART. 4. -- Le ministre des colonies et le garde des 
sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun 

- en ce qui 'le concerne, de l'exécution' du présent décret, 

qui sera publié au journal officiel de la République 
française ,et aux journaux officiels des colonies intéres, '. 
sées, ainsi qu'au bulletin officiel du ministère des colo­
nies. 

Fait à Paris, le 21' novembre 1933. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la· République: 

Le ministre deS colonies, 
, François PIÉTRI, 

Le garde des sceaux, ministre de la lustka, 
Albert DALIMlER. 

, Budget lo"al 

ARRETE No 13 promulguant au Togo le décret du 
5 déêeIilbre 1933' approuvant l'â!rêté no 569 pris 
en conseil d'administration, le 4 octobre 1933, par 
le Commissaire de la Répablique au Togo et ,por­
tant ouverture et anmûaiion 'de crédits au badget 
local da Togo sur l'exercice 1933. 

LE' GOUVERNEUR DES COLONIES, 
GHEVALlER DE LA Ll!ûlON D'HONNEUR} 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. l" 

Vu le décret du 23 m.rs 1921 déterminant les .!trmutions 
et les pouvoirs du Commissaire de fa République.au Togo; 

Vu le décret du 5 décembre 1933 approuvant l'arrêté nO 569 
pris en conseil œadminîstration~ le 4 octobre 1933, par le Com­
missaire de la République au Togo et portant ouverture et 
annulation de crédIts ~u budget local du Togo sur l'exercice 
1933; " , 

'ARRETE :' ­

ARTICLE UNIQUE. -- Est prqmulgué dans le terri­
toire,du Togo, placé sous le mandat de 'la Franc~, le 
déqet du.s décembre 1933; approuvant l'arrêté nO 569 
pris' en conseil ,d'administration, le A octobre 1933, 
par le Commissaire de la ~épublique au Togo et 
portant ouverture et annulatitln de crédits au budget 
local du Togo sur l'exercice 1933. 

Lomé, le ô janvier 1933. 

L. Pt:TRE. 

RAPPORT 

Au Président de la Répablique Française. 


Paris, le 5 décembre 1933. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Le Commissaire de la République au Togo a pris 
en conseil d'administration; le 4 octobre 1933, un 
arrêté portant ouverture et annulation de crédits au 
budget local du Togo, exercice 1933. 

Ces mesures ne soulevant aucune objection de ma 
part, j'ai fait préparer pour les ratifier, conformément 
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aux dispositions de l'article 81 du décret du 30 dé· 
cembre 1912 sur le régime financier des coloniès, 
le projet de décret. Ci-joint que j'ai l'honneur de 
soumettre à voire haute sanction. 

Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, l'Iwm· 
mage de mon profond respect. 

Le ministre des colonies, 
Albert DALIMIER. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies; 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

du Commissaire de la RépupUque au Togo, modifié par le 
décret du 21 février 1925; 

Vu le mandat sur le Togo confirmé à la France par te Con­
seil de la Société des nations, en exécution des articles 22 et 
119 du traité de Versailles en date' du 28 juin J919; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime'finaneier 
des cQlonies; 

Vu le décret du 22 août J933 portant approbation du budget 
local et des budgets annexes du Togo pour l'exercice 1933; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvé l'arrêté no 569 
pris en conseil d'administration, le 4 octobre 1933, 
par le Commissaire de la République aU Togo et 
portant, au titre de l'exercice 1933, o'uverture d'un­
crédit supplémentaire de 22:600 frs. au chapitre IX 
du . budget local du Territoire et annulation d'une 
somme équivalente au chapitre XV du même budget. 

ART. 2. Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 5 décembre 1933. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la Republique :. 

Le ministre des colonies, 
Albert DALIMIER. 

ARRE.TE. No 569 portallt ouverture et annulation de 
crédit au vudget local du Togo, exercice 1933. 

LE GOUVERNEUR OES COLONIES, 
OFFiCIER OE: LA Û<,HON O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars, 1921 déterminant les attributions 
. et Ie's pouvGÎrs du Commissaire de la République au TogQ; 

Vil Je décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; . 

Vu le décr.et du 22 aoùt 1933 approuvant lcs hudgets du 
Togo pour l'exercice 1933; 

Le conseil d'administration entendu j 

Sous résen"c d'appr9bation ultérieure par décret,; 

ARRETE: 

AI<TlCLE PREMlER. Est ouvert au budget local 
du Togo, exercice 1933, le crédit supplémentaire sui. 
.vant: 

CHAPITRE IX 
OÉPENSES DES EXPLOITATIONS INDUSTRIELLES 

ART; 6. ~- Agriculture. 

Parag. 1. - Salaire des Îllanœuvres des stations 
agricoles et des secteurs agricoles . 22.600frs. 

ART. 2. - Il sera fait • face à l'ouverture de ce 
crédit supplémentaire au moyen .'de l'annulation de, 
crédit· suivant: 

CHAPITRE' XV 


. DÉPENSES DIVERSES (Matériel) 


ART. 5. Dotations 

Parag. 3. - Participation aux dépenses d'encoura­
gement agricole • 22.600 frs. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, ~om­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 octobre 1933. 

R.DE GUISE. 

ACTES DU POUVOIR' LOCAL 
ObJET: 

a,ts àppllcatlon d'es nouveaux textes fiscaux 

Lomé, le 12 janvier 1934. 

CIRCULAIRE à tous cercles 

L~application <les divers texteS tis('aux en vigueur au Territoire a suscité, durant l'année 1~33j des 
différences d!interprétation 'qu'il était urgent de 'voÎ!" disparaître. ~ 

EgâJcment l un ·certain nOlllbre de faÎts inhérents à des dHlïcultés de perception ont incité Je Commissaire 
de la République titulaire et nloi-même à proposer à ]'Hgrément du dépa'rtcmcnt des mesureS nouvelles. 

Les modificntÎons ainsi introduites dans notre législation fiscale se trouvent corisacrées par'des nrrêtés 
du 27 octobre 1933 rev~tus de l'approbation ministérielle. 

Ces textes réalisent: 
1" - Une réorganisation Be Itimpôt personnel et la nlodification de certains de ses taux. 
2~ - Une refonte de l'arrêté réglementant le mode d1exécution des prestntions en nature. 
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3" Diverses mesures ayant tntit il la fixation des tarifs des taxes d'hygiène, d'assistance médit'nle 

indigène et du rachat des p·restations. 


4<> - Des ffi(>difications diverses à ]'a~rêté réglementant Je 'régi,me des patentes au Territoire, 

Afin de vous permettre d'appt'écier la 'portée exacte de la réforme accomp1ie'et dfen bien faife saisir le 
sens pa·r vos administrés> j~ crois utile de l'accorilpagner de certains cÇ)mmentaires que vous trouvete·z développés· 
ci-après. 

IMPOT PERSONNEL 

La division de l'impôt en une partie fixe et une partie variable suivant le revenu du cOQtribunble a été 

maintenue. 


·f 

Ta.t:e Ibce. --:' Des motifs de dégrèvement pal'ticuHers ont été admis: ils résident dan$ l'inscription.sur 

les rôles ery F~ance ou aux colonies d'un impbt à caraCtère sensiblement analogue, cotc personnelle et mobiHère 

en F,'ance:et impôt personnel dans les diverses c~]onies françaises. - . 


, Lé taux a été abaissé à 130 francs afin d'atténuer le caractère dégressif présenté par la masse de l'impôt 
antérieurement' en vigueur, et d'établir une 'concordance avec les impôts du même type appliqués en A. O. F. 

Comme antérieurement, pour les indigènes jouissant d'un revenu infërieur à 10.000 francs, une taxe 
fixe' an"nuelle est déterminée par arrêté spécial. Les taux sOnt restés les mêmes qu'en 1933, 

" Un élémen't nouveau intervient b;tutefois~. Il a trait àu c1a~~ement pnr:t:atégorie des diver!<' contribuables. 
Auparavant laissé à la décision des fonctionnaires établissant les rôles~ ce dassement sera désornlais effectué {'n 
tenant compte de signes extérieurs dégageant assez manifestement le degré d1aJt;ançe de l'individu imposable. ,En 
cas d'absence de ces éléments d',appréciation, il faudra recouvrir à la consultation du conseil des notables 
considérée comme Je seul guide"u.ssez sltr en la matière. ' 

L'établissement des" -rôles reste numérique en attendant que des tlloyens (rexécution suffisants et qui 
~eront recherchés avec activité permettent de rentrer dans:la nOrme des réglements, 

Une faculté de ,libération en deux termes est prévùe. En réalité, il faut voir là une disposition de 
principe .qui marque de la part de )'adminlstration sous mandat Je dé.sÏr de bisser aux contribuables des faciHtés 
suffisantes de ,paiement. Dans cet ordre d1idées, je vous invite particulièrement il prévoir et fixer pour.le reéouvre.;.. 
ment de l'impÔt des dates concordant avec les époques où l'aétivité du trHfic commercial et agricole met. à la 
disposition de la masse des contrihuables les ressources, suffisantes à l'a('quittement de ses obligations. Il YOUS 

appartj~ndra toutefois de veiller il ce q'ue les facilités ainsi accordées ne dégénèl"ent pas en abus engendrant et 
facilitant une évasion fiscale. 

L'impôt est un dû don,t.la remise ne peut être accordé,e que pour des Illoti(s sérieux et bien déterminés. 

laxe additiollllelle. - Le texte nouveaU se r~lpproche sensiblement des arrêtés tégIementant l'impÔt 
sur le revenu dans les diverses colonies de l'Afrique occidenhile française. 

~ Des précisions sont apportées dans la détermination des indiVidus imposables, notanlment en ce qui 
'concerne les femmes madées ou c'nfants faisant J'objet d'une iUlposition distincte de celle dll chef de famille. "­

La méthode d'évaluation du revenu imposable diffère en outre de l'ancienne. Alors qu;antérieurement 
ce revenu était eomposé du tot"al de dift"érents revenus dont la détermination nc, s'opérait que d"une façon assez 
incertaÎne, le texte actuel établit le revenu en déduisant de. la masse ~es recettes et gains de toutes provenances 
Hcquis p"r' Je coutribuable Une séri~ d'exemptions IÎI'nitatÎveme~t énuluérées" 

La quotité de la taxe comporte une imposition par trauche qui évite 'Octuplai d'un barênlc et permet au 
cOh,tribuable de calculer lui-même son imposition., ' 

Enfin. les -dispositions relatives aux déclarations~ contrÔle. pénalités, ont été détaillées. et complétées. 
Une déclanition ,est toujours exigée, eHe se-fcl'a en utilisant. les modèles actue1lcme,nt en usage. 

En vue de renforcer le contr<>-le et de le pourvoir de moyens d'action efficace, les elnpIoyeurs s~nt astreints 
à déclarer le nombre. le traitement et la période d'utiHsation des ageùts qu'ils ont occupés pendant J'année écoulée. 
Une dîsposition facilite toute:foÎs l'exécution de cette formalité; elle permet d'éviter la déclaration pour Jes 
employés permanents jouissant d1un traitement on sal~ire inférieur à 10.000 francs. La communicatÏon des livres de 
COlnmerce, comptabilités ou certificats divers pouvant eu revanche devenir nécessaire) des dispositions spéciales 
l'ont prévue et des p~nalités sanctionnent [es refus. 

J'ajoute que ces sanctions doivent lêtre considérées comme très exeeption'nelles et qu'il ne conviendra 
d'y recourir qu'à j'égard des contribuables dont la mauvaise foi et le ma'nque ç~c sincérité apparaîtront, à Ja vérifi ­
catÎçm. nettement manifestes. 

Le corollaire évident, du contrôle exercé dans ces conditions est le secret profession nel; il est prévu 
dans les termes de l'article 378 du cotie pénal; VOllS ne manquçrez pas de signaler à vos eoIJaboratenrs qu'un man­
quement éventuel à c~tte discrétion les rendrait a,utomatiquement pj1ssibles des peines fixées par Je législateur. 

J'attire également votre attention sur une dispositon prévoyant l'exigibilité intégrale de l'impôt en cas 
de déménagement. hors du ressort de l'agence spéciale chargée du recouvrement. Elle supprime les impossibiHtés 
de pe!"<!eption renc~,mtrécs cette ~Innée ct p~rmettra d'établir les responsa'Qi1ités à retenir. 
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TAXE D'HYGIÈNE 

TAXE D'ASSISTANCE' MÉDICALE. 


TAUX DE RACHAT DES PRESTATIONS 


Peu de. nlodificatioIJs Ont été i!1troduites dans le taux de ces taxes. Les arrêtés sont suffisamment~' 
explicites -et n'appellent pas de commentaires particûJiers. 

RACHAT DES PRESTATIONS 

Les' 'points e,ssentiels sur; lesquels porte la réforme sont les s·uivants:. 

L'arrêté de 1H22, organique des prestatio.ps au Territoire, stipulait que les prestations en nature ne,,' 
pourraient être destinées qu',ilUX seùls travaux d'eÎltl'ctién des voies de cOll1mllniq~tion (routes et ponts)'-' 
et des pistes télégraphiques. .' . . 

Ii sera permis désormais d1y recourir en vue de l~ex~cution de besognes d'a~sainissement'ei d'hygiène 
collective teHes que le débroussement aux abords. des villages. les plantations d'arbres et les construction~ de puits. ' 

L'époque .d~e~écution de ces travaux devra être fixée après avis du conseil. des notables. eUe Qe·', . .. 
pourra jamais coïncider avec? la p'ériode pendant laq:uel1e les prestataÎl'cs"sonf retenus sur leurs te~r-ains de ~ 
culture ou procèdent" la récolte des produits du sol. 

Le périmètre dans lequel peuve'nt s'exécuter les travaux a été réduit et, au delà de 10 Kilon)" les-~ 
prestataires recevront soit une ration en. naturel soit une ration en ~spèces d'après un taux fixé par arrêté. " 
En vue :de me permettre de ~atisfaire à cette disposition, vous aU,fez à me faire d\lrge~ce toutes proposition's ; 
utiles pour chaque région de votre cercle. . - . 

Un plau de carÎl.pagne est enfin pr~vu, les modalités d'exécution e,t- de· contr(}le en sont strictement :'~ 
énumérées. - . , 

" Les rôles seront établis dans le~ formes prëscrites par le décret du 30 déc~mbre 1912. Ils seront arrêtés: 
en valeur seulem_ent. Toutefois, comme ils doivent finalenlent êtr~ émargés. en cas d~exécution '~n nature, la '! 
procédure suivie correspondra exactement à ceHe des cotes irrécouvrables, les justifications étant constituées :~ 

par le relevé du registre .des déclarations d'option avec indication des travaux effectués. :~ 
La date limite de 'ces ·déclarations auparavant fixé'e, au 1('r septembre de l'année' antérieure a été-:­

reportée à la fin' du mojs gui suit la. mise en recouvrement- des r6les afin de fournir aux intéressés toutes les 
facilités désirables. 

PATENTES 

Peu de modîfications dans.ce texte qui nIa suscité'jusqu~ici aucune critique sérieuse dans son applica-'" 
tion. Les apports nouveaUX ont trait à quelques précisions de termes, ainsi qu'à ['exemption des dé'taiHants lorsqu'ils 
exercent leurs commerces sur des milfchés où sont-perçus des droits de place. Cette disp.osition ne doit pas jouer 
en 1934 étant donné la non perception des dro~ts de place sur les marchés. Les taux+ ainsi que la classificatiQ.n des. ~ 
patentes,',"est:ent ceux 'ixés par l'arrêté 567 du 20 novem,bre 1932~ ~.-

Ainsi que vous pourrez vous ell' rendre compte, la réforme réalisée est dégagée de toute préoccupati:on 
d'ord re fiscal. 

Si' certains taUX se - trouvent légèreme~t augmentés., d'au-tres ont été réduits 'afin. que l'e~lsemble 
présente une répartition plus équitnble et plus conforme aux revenus concernés. -Le but poursuivi' a été ess~n~ 
tiellemê:~t une applicatio,n plus rationnelle des principes antérieurement posés. 

Il vous apP<irtiendra, surtout en ce qui concerne les inlpôts spédfi\lUement indigènes, et préalablement 
à toute perception de cet1x~ci, de fa,ire des rég1ements nouveaux l'ohjet de conférences à l'usage_ de vôs adm.iniS~i'és. 

Vous aurez donc. dans ce butl à organiser une r~union spéciale. de votre conseil des- notables suivie 
djune' tournée au COllni de laquelle vous prendrez directement et person'nellement- le contact des chefs et de la 
population rie votre circonscription. 

Vous veillerez ù être com.pris sans amhiguïté et à recueillir éventueIJement les remarques qui pourraient 
vous être présentées, 

Je désire que vous tn~ rendiez cÇ)mpte des conditions dans lesquelles vous vous serez:aequitté de cfttte"/ 
ùlche et de I~l docu.mentation utile que son exécution vous aura pernlÎs de re-cue~nir. ­

Le Commissaire de la RéPublique p. i. 

L. PÊTRE. 
• 
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m;: f . 

Impôt de la patente 

ARRETE No 654 réglemenia.nt l'impôt de la pateme 

dons le terriloire du Togo. 


LE GOUVERNEUR DES C02'ONIES, 
OFFICIER DE LA LeOTON O'HOl\,'NEUR, 

COMMlssMIlE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et" les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 


Vu le décrèt du 30 décembre -1912 sur Je régime financier 

des colonies; . 


Vu le décret du 5 mar·s 1877 autorisant les gouverneurs 

.à sandionner leurs arrêtés par des peines de simple police; 


Vu Je décret du 5 aorIt 1881 _organisant les conseils A:le 

contentieux des colonies; 


Vu les arrêtés des 31 :<juillet 1922 et 14 novembre 1927 

réglementant Jes patentes- et JicentéS dans le territoire du 

Togo placé sous le mandat de la France; 


Vu l'arrêté du 22 octobre 1929 réglementant à nouveau 

l'impôt des patentes dans le t,e,rritoire du Togo;' 


Le conseil d'administration entendu; 
Sous réserve d:approbation ministérielle; 

ARRETE: 

TITRE PREMIER 


ASSIETTE DES PATENTES 


ARTICLE PRE/liIER.· --'- Caractè1'e général. - Tout 
individu, français, étranger où indigène exerçant dans 
le Territoire une profession libérale, un métier, une 
industrie ou un, commerce non compris dàns les excep­
tions prévues, au présent arrêté est assujetti à la con­
tribution des patentes. 

Tout'titulaire d'un ou plusieurs marchés administra­
tifs d~_ntreprise Oll de fourniture, soit après une 
adjudication publique dans le, Territoire, ou de, gré 
à gré, sera soumis à la taxe fixée pour le commerce, 
l'industrie OU la profession la .plus imposée en cas de 
plusieurs contrats simultanés ou successifs. " 

ART. 2. - Définition de la paten(e. - La patente 
est une autorisation< d'.exèrcer pour ,une période fixe la 
profession qu'elle vise dans le lieu et l'établissement 
auxquels elle se rapporte et dans les conditions dé­
terminées dans le présent arrêté. 

ART. 3. - Caractère personnel. ~ La patente est 
personnelle, elle nèpeut servir qu'à celui à qui elle '1 

a été délivrée. 
,En conséquence, leS" collecteurs ou les' acheteurs 

ambulants européens et indigènes, même travaillant 
ponr le compte d'une maison et retribués par ene 
sont <astreints au paiement < d'une patente ·spéciale 
prévue au tableau joint. 

Néanmôins la patente délivrée à une société en 
nom collectif régulièrement constituée sert dans les 
limites réglementaires à tous les membres agissant 
au nom de la société. 

ART. 4. ~, COIljoims<. - Le mari et la femme même 
séparés de biens ne doivent què la patente qui serait 
<dûe par un patentable unique exerçant les mêmes 

professions, à moins qu'ils n'aient des établiss~ments 
distincts, auquel ca,s chacun d'eux doit payer intégrale. 
ment la taxe afférente à sa profession respective. 

AI\T., 5. - Règles de fixation. - La contribution 
des patentes éonsiste en un droit fixe réglé par la 
nature du commerce, de l'industrie du de la profession 
d'après un classement faisant l'objet de tableaux an­
nexés au présent arrêté. ' , 

Cas non, prévUs. - Les autres commerces, industries 
ou professions non dénommés dans les tableaux n'en 
sont pas moins soumis ,à la patente. Celle-ci est alors, 
fixée par analogie d'après les similaires déjà taxés • 

TITRE Il 


MODE DE l'EI\CEPTION, DES PATENTES 


ART. 6. - Qroapes. - Les professions imposables 
sont réparties en 3 groupes: 

10 - Professions libérales, 
20 ---; Métiers ct industries, 
30 - Commerce. 
Dans les groupes les patentes sont divisées en 

classes servant de, base à la taxation suivant le ta­
bleau annexé au présent arrêté. 

ART. 7. - Camul. - L'exercice dans le même étl\­
blissement de plu~ieurs professions, métiers, industries 
ou commerces appartenant à des groupes différents 
donne '~lieu aux impositions ci-après en partant des 
patentes les plus élevées, 

1,e imposition droit entier, 
2e imposition réduction d'un quart, 
3e impOsition rédùcti"n de moitié. , 
L'exercice dans le même établissement de plusieurs 

professions, métiers, industries ou commerces appar­
tenant au même groupe donne lieu set:\lement à la'per­
ception de la patente la plus élevée. 

ART. K PateJltes de sociétés. - Les sociétés ou 
compagnies quelconques ayant pour objet une entre­
prise commerciale où industrielle doivent payer, un 
droit pour chacun de 'leurs établissements dans' les 
conditions<prévues par le présent arrêté. 

La patente de la collectivité ne dispense aucun des 
sociétaires ou aCtionnaires du paiement de la taxe à < 
laquelle ir pourrait être assujetti pour l'exercice d'un 
commerce, d'une industrie ou d'une profession par­
ticulière. Cette disposition est d'ailleursàpplicable 
aux employés, représentants, gérants et correspon­
dànts de maisons de, conunerce ou d'industrie quel­
wnque. 

Ne peuvent se dire gérants, rcpré3entants, ou cor­
respondants que les personnes munies d'une procll­
ration régulière, générale ou limitée. 

ART. 9. - Exemption, ~ Ne sont pas astreintes au 
paiement de la patente les personnes qui se livrent à 
un commerce, une industrie ou une profession ou en 
général à tOlite exploitation comprise restrictivcmellt 
dans l'énumération suivante: 
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10' , Les fonctionnaires et employ~s salariés par 
l'Etat.et les a(jministrations locales en ce qui concerne' 
seulement l'exercice '(je leurs fonctions. 

20 .- Les sages femmes. 
3° - Les artistes lyriques et entrepreneurs d'at­

tractio!1s. 
40' Cultivateurs et éleveurs, mais seulement pour 

la vente et la manipulation dès récoltes et fruits ayant 
exigé des frais de plantation, labour ct d'entretien et 
pour le bétail qu'ils élèvent. . 

50 - Les détaillants (petits détaillants, revendeurs, 
revendeuses de produits vivriers et d'articles d'impor­
tation) lorsqu'ils exercent leur commerce exclusivement 
sur des marchés où sont perçus les droits de place 
prévus par l'arrêté nO 564 du 20 novembre 1932. 

L'exemption ne. s'étend donc pas.: 
a) Au cultivateur qui achète des animaux'pour les 

revendre ensuite. . 
b) A celui qui achète pour les vendre des récoltes 

sur pied, soit par une convention anuuelle, soit par 
une conventi<)fl portant sur plusieurs années, 

6° - Les pêcheurs et les piroguiers alors. même 
que leS bal'ques qu'ils montent leur appartiendraient 

70 Les caisses d'épargne, les soéiétés de pré­
voyance et d'assurance mutuelles administrées gratui­
tement et régulièrement autorisées. 

80 .- Les auteurs, les professeurs de belles lettres, 
sciences, arts d'agrément, instituteurs donnant des 
leçons· particulières. 

90 Les comrnis et toute personne travilillant à 
gage, à façol\ et il la journée dans les maisons, ate­
liers et boutiques des patrons ou artisans de leur 
profession. . . 

TITRE III 

APPLICATION DES PATENTES 


A~T. 10. - AÎuwotiié des pateJItes. - La patente 
est due pour i'année entière par tout individu exerçant 
au 1" janvier une profession imposable. 

C;eux qui entreprennent dans le cours de l'année 
une profession, un' commerce ·ou une industrie sujets 
à patente ne doivent la contribution qu'à partir du 
1cr jour du trimestre dans lequel ils ont commencé, à 
l'exercer. 

Exception est faite pour les professions qui par 
leur nature ne peuvent être exercées que pendant une 
partie de l'année, Les personnes qui s'y livrent doivent 
le montant de la contribution pour l'année entière 
quelle que, soit l'époque à laquelle ils entreprennent 
l'une de ces professions. 

,ART. 11. - Fermeture des établissements. - En 
cas de fermeture des établissements, magasins, bouti­
ques, ateliers, par suite de décès, de liquidation judi· 
ciaire on de faillite dé~larée, les droits ne. seront dûs 
quc jusqu'à la. fin du trimestre en cours, En cas de 
cessation volontaire de commerce, la cQntribntiol1 des 
patentes sera immédiàtement exigiblè pour l'année 
·entière. 

ART. 12. Modifications de patentes. Toute 
.personne qui. devient patentable ou dont la situation 
subit un changement passible d'un supplément de 
patente doit' en faire la dédaration dans la huitaine 
en vue de son insc~iption au rôle supplémentai~e en'" 
coùrs, à peine d'encourir les pénalités édictées par les 
articles 25, 26, 27. 

ART. 13, - Cession d'établissement. - En cas de 
cession d'étahlÎSSement la patente est transférée au 
cessionnaire sur la ~emande des deux intéressés après' 
paiement par le cédant des termes échus. 

ART. 1.4. - TranSfert d'établissement. 

transfert d'établissement: 


10 - Dans une autre localité du même cercle, le·' 
patentable doit en informer le commandant de cercle 
avant SOn départ de la première localité; 

20 .:... Dans un ,autre cercle, le, changement de rési- ., 
dence doit être déclaré', avant d'être accompli, aux 
commandants des deux cercles intéressés, sous peine 
dans les 2, cas, du paiement de la taxe à échoir· jus­
qu'à la fin de l'année dans la nouvelle résidence, 

La patente afférente à ·l'année en cours devra être 
payée intégralement dans le preinier cercle avant. 
toute opération de transfert. Le patentable n'est repris 
'sur le rôle supplémentaire de nouvelle résidence, que 
dans' le cas où, par suife de changement de classe .ou 
de catégorie, il serait assujetti à une, patente plus 
élevée, 

Il est soumis, dans ce cas, au paiement de la dif­
férence entre les deux patentes, à compter du premier 
jour du trimestre où le transfert a été effectué. 

TITRE IV 
ÉTAIlL1SSEMENT DES TITRES DE PERCEPTION 

ART. 15. - Rôles. - La patente est perçue sur 
rôles nominatifs (primitifs ou supplémentaires) établis 
.dans chaque cercle àprès avis de la commission dès 
patentes.. 

Le rôle primitif est le document qui, établi pour 
·comptet: du t"' janvier de c1Jaque année, comprend 
toutes p'ersonnes ressortissant à l'un des groupes ou 
classeS prévus dans les tableaux de patentes. 

Les rôles supplémentaires ouverts au début de cha­
que trimestre sont présentés sous 'la même forme que 
le rôle primitif et destinés à compléter ce dernier, 

ART. 16, - Préparation. - Il est procédé dans 
chaque cercle, tant pour l'élaboration du rôle primitif 
que des rôles supplémentaires, à la classification des 
personnes soumises aux patentes dans les 'formes et 
conditiQlls suivantes: 

La commission, (composée du commandant de cer­
de ou de son délégué président et de 3 commerçants 
ou industriels désignés par le Commissaire de la 
République) se réunit sur 'la convocation de son' pré­
sident dans les bureaux <le la résidence. 
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Les ,èonvocations doiven't être adressées' ivec émar~ 

'gement 8 jours à l'avance, 


Les, décisions de, la 'commission sont valables quel 
que sôit le ~ombre des membres ayant pris part à la 
séance, 

Mention doit être faite 'sur le procès-veroal de 
-" l'absencê de ceux de ces derniers qui auraient été 

e;upêchés, 

ART, 17, - Classification, -,- Il est procédé aux 
opér,ations ,de, classification relatives 'à l'élaboration', 
annue11e des rôles primitifs par 'la, cbmmission' réunie 
dans'les wnditions, fixées par l'article 15, 

Les convocations doivent être lancées par ,lecom­
mandant dé cercle pour l'établissement du rôle 'pd- ' 
mitif de l'année suivanl.edans ies délais voulùs pOUl' 
permettre la réunion' de la: commission de classem'ent 
dans le courant de la première quinzaine de novembre. 

L'envoi des rôles au chef-Iieil doit être fait avant 
k, 1er 'dééembre, 
, Les rôles devront être ~érifiés, a'~rêtés ét approuvés, 
au' chef-lieu dans le plus bref délai afin de pouvoir 
être ,mi~ en rec~LLvrement, dans le courant ,de janvier. 

.'l~ 

ART, 18, -' InsaipÛ~lt /Ut rôle, - ,Soüf portées sur 
ces tôles toutes les personnes soumises à la ,patente 
,ét dont. 'l'énumération suit: 

A, -Cenes J:jui'el<erça'ieril antérieurement leur pro­
fession, commerce ou indtistrie et qui n,'ont pas déclaré 
cesser pour Pannée nouvelle dans les" délais prévus, 

B.' Celles qui 'ont déclaré avant la: réunion de 
la commiSllion de classement vouloir ouvrir un com­
merce, exercer uÎle profession, une industrie pendant' 
l'année, 

C, - Celles qllÎ sur des présomptions suffisantes
l 

et sur avis conforme de la commission seront recon­
nues devoir être imposées d'office. 

La commission doit s'aider ppur la confection des 
rôles de tous lés éléments d'appréciation. Les, ,réela-' 

'mations soumises 'à son examen et reconnues non 
fondées donnent 1i~1I à unc-' notification immédiate 
par le président. 1 0 

ART. 19, - Rôles .sltpplém"lIiaires~- - Dès le pre-, 
mier jour de chaque trimestre, il sera ouvert un rôle 
supplém>ntaire destiné à rêèevoir l'inscription au fur' 
et à mesure des déclarations ou des découvertes: 

10 Des individus ,omis, avx rôles primitifs' qui 
êxerçaient au 1er janvier précédent un commerce, une 

, industrie ou une profession imposable, La taxe re­. 
mori,tê alprs ,au 1er janvier. 

20 - De 'ceux qui, antérieurement à cette date" 
,auraient apporté dans leur situation commerciale ou 
ind~strielle ou professi~nnelle des changements pas-, 
sibles .d'une augmentation 'de droit. Celle:ci est égale­
ment dûe à partir du 1er janvier. ~ 

30 - De ceux qui, dans le cours de l'année, entr-,­
prennent une nouvelle profession comportant un droit 
plus élevé ou qui transportent leurétablisserr:ent dans 
une localité plus impQsée. Le s\.pplément de 'la taxe 

, 
: ' 

est dû, dans' ce cas, pour' compter du 1er jour du' tri­
~: , mè~tie pendariilequel ces cb~ngemcnts Se produisent. 

, 40 -De cellX qliî, dans le cours -de l'annéè, e~tre­

,prennent lIne profession' sujette,<à .patente"ou qui 

. dans'Ie m&me établissement entreprennent llU'C noU­


velle profession dont la' patente' ne se confond pas 
avec' celle déjà" imposée ou qui, encore, ouvrent Ulle 
ou plusieurs sÙccursales, Le drcMnouvcau Olt sllpplé- ... ' 
mentaire est dû dans ,cés divers cas, à partir du pre­
Illier 'Jour du trimestre pendant lequel les faits se 

", 

sont acccomplis. ' 

RECOUVREMENT DES PATENTES 

AIn. 20, - Publication des rôles, La mise en 
recouvre,ment des rôles sera portée à -la connaissance 
du public au' moyen d'affichcs sur papier libre l',,di­
gées en français et' apposées' a\1 buréau d'lI, C3mmall­
dant du· cercle et du' chef de subdivision et dans les 
Heux ordinaires de publication, Ces affiches constituent 
une mise en demeure collective. La date de mise en 
recotivrement est lc point de départ du déla:i de.3 mois 
assigné par, le décret du 5 aoOt 1881 concernllnt l'or­
ganîsation et la compétence des conseils des cOlltell­
Heux administratifs' (article 100) pour la fornntiol1 des 
rcqu~tes contentieuses. 

Dans'Ia huitaine ,qui suit la, mise en recouvrement 
des rôles, des avertissements doivent être envoyés 
aux contribl.ables. 

• ART, 21. - Pt/émies payables d'avance. - Les pa­
tentés qui ne présentent pas dans l'exercice de leur 

'commerce, industrie ou profession les garanties de 
stabiÙté ou de solvabillté, vO,ulues, dbivent acquitter 
d'avallce et en totalité le 'moniant de leur patente. , 

Les catégories de patentables soumises à cctte ollli­
gation feront l'objet d'une décision du Commissaire, 
de la République sur proposition des co~mandants 
de cercle. 

, ART, 22. Conditiolts et' dates de recoltl'rement.­
, En règle générale, tout patentable a la faculté de se 


libérer en une seule fois "après l'homologation des 

rôles, 'mals la patente n'est -exigible que par trimes­

tre' et d'àvance, le prem'icr terme etant dll dès que 

les ,rôles 'sont mis en recouvrement. Sur. le vu de la 
, . 
quittance 

. 

constntant le premier' paiement (global bu 
partiel) l'agent chargé de la confection des rôlcs 
délivre au contribuable ùne formule de, patente" 

1

ART. 23, - Patf'ntes par anticipation, Toutefois 
des patelltespar anticipation peuvent être délivrées:' 

0 :.... A lous les pat~ntés en caS de retard dans 
l'homologation des rôles, 

20 - En cas d'ouvertu~e d'un nouveau 'commerce 
ou d'une p"Çlfession ou d'une industrie nouvelle dans 
le cOllrant d'lin trimestre, 

30 .... AliX marchands amQl1lants et à tous ,utres 
à profession non sédentaire (qui doivent toujours' 
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acquittér, en une· seule ,fois le: I1)cintant· total de·. leur 
. côté). 

Sur le. vu' de la: quittance, attestant le paiement, 
. ,.< 

l'agent éhargé de'la confection des rôles délivre, au 
contribuable une )latente. par àntieipatiort. . 
'~e montant de, c:ette patenté. est inscrit. ensuite, 

séanc<l<tenantes!i1 y.u lieu! sur:le rôle ~upplémentaire 
ouvérf d'll's, les Comlitions· de Vartiele 19. 

AIlT; 24. - Fomit;les.des.pate11,tes. -Les,patentes . 
sont détachées' d'un :Carnet à souc.he côté ·et .. paraphé 
par le commandant de cercle. , 

Tout contribuable n'ayant'pas de magasin oU: de 
bOutique est.tènud'exhiber· son titre, lorsqu'il en est 
requis: par tous . agents qua.lifiés. de. l'autorité' admi­
nistrative et .tous autres officiers ou' agents de poli;e 
judiciaire. . 

. . Dans le~ magasins.et boutiq,!es, la formule ,de 
patente devra être obligatoirement affichée. . . .. 

. Toute personne soumise à Iii. patente qui aura égaré 
son titre ou qui devra en justifier hors de son domicile 
pourra .se faire délivrer un certificat par le comman· 
dantdL\ cercle qui aura.établi le titre. 

TITiRE VI' 

PÉNALITÉS 

ART: 25. - Dissimulations et tausse~ déclarrdiotis:­
Sauf le cas de bonne foi démontrée; toutèdissimula" 
tian OU toute fauss.e déclaration ~onstatée par .le pro, 
cès"verbal, ratifiée par décision du' commandant de 
cercle, entraînera en. plus~ de l'application de la taxe 
pour l'année entière, un accroissement de la taxe 
égal <lU triple. des droits dont le fisc aurait pu être 
frustré. Les sommes ainsi imposées, 'seront comprises 
dans le même. article que le· droit ·principal. EXles. 
sùont jmitifiées par l'annexion au rôle .dè li .décision 
dù commandant'. de cercle' constatant la, fraude. 

Les réclamations relatives il l'application dè ces 
pénalités sont, du. ressort du COllseil du contentieux. 

ART. 26. - Saisie des marchatuiises· velutaes - elL 
fraude, - Les, marchandises. mises en vente:'par: des 
individus .'non· munis. de patentescront saisies et -se. 
guestrées aUX Jrais, d~vendeur. à, moins que.:cclui-cine 
dc5nne cautionsuffisa'nk jusqu'à la'prodùction de la 
patente'·ou jusqu'à' ce qu'il ait puprquveri que la pa" 
tente a. été,régulièrernent demandée, 

ART. 27. - Les· infractions' aux dispositions des 
articles 12, 13, 14, 23, paragraphe. 2 seront constatées 
sur' procès-verbal' et' punies des' peines de simpie 
poltce si les contribuables sont justiciables' des tri· 
bunaux français' ou exempts de J'indigénat et des 
peines disciplinaires :dans le cas contraire. 

, AIlT, 28. - Sont abrogées toutes dispositions anté. 
rieures aU présent arrêté, 

ART. 29. ~ L.e. présent: arrêté qui .. aUta 'son' effèt:' 
pour compter du· 1er janvien 1934, ,. sera enregis·tré,' 
éommllniqué .et' publi~. partout oÙ "besoin, séra; 

Lomé,1e 27 octobre 1933. ".'. 
R. DE GUISfi. 

, 
Approuvé par radiotélégramme<ministériel, n~ 257.. 

du 30 décembre 1933. . 

'. 

TABLEAUlIftn8xé·'à l'arr~té 654'da 27 octol/re 1933: 
réglemettiatii l'ïmp6t' dé la pa/entrl dans le' terri": 
tolredu Togo. . 

1re classe .' 4.000 
2e classe 2,000 .' 
3e classe ':" 1.600• 
4< classé .. 1.000 , 

5e "classe 6ao. 
6< classe 50,0' 
7e classe ,jdo -l, 

8e classe 300 
y;.'- ·9. classe 200 :\,

10. dasse 150 
,11. clàsse ., .. , . 120 , 

_ne classe 75 
13< class.e 60 .' • 
14e classe: 50 
16< classe 40 
16. 'classe .'. 30 

" 
Imp3t sur te revenu . 

. ._ .i 

ARRETE: No 655. fixani.le· tlUiX: fie, la.taxé: fixe .due , 
par les iluligèties"àyll11i ulL··tevenu inférieur d'. 
10.(}06 1ranes..· .'( 

LE GouYERNEllR DES GOLONIÈS, 


OFFICIER DE r:.A L~GION O'HONNEÙ.R~·­


C€JMMISSAlllE DE LA RÉPUBLIQUE, 
- \. . .'" 1. 

Vu ·Ie déerétdu 23 mars .l'l2ldélerrnînallt les attributions', 
et les pouvoirs- du ·Commissaire;de . la· République au'Togo; , 

:Vu le" décret du'- 30 déc~mbre '1912 'sur' Je- régime -financier ";' 
des colonies; • . 

Vu l'arrêté du 3 juillet 1922 fixant l'assiette de Iljm~t:~ 
persçnneJ dans J~:s ter.ritoïres du ~ôgo t 

Vu 1'iurêté du 22 octobre 1929 fi"ant· lè' taux dè' J'impÔt::' 
personnel,; , , '. 

Vu l'arrêté. n~ 561, dU'.20'novembre1932:fixant le taux' de'j 
la taxe fixe' dtfe~ par les indigènes ayant '. un revenu. jnfé·rieur.: 
à 10l.l00 francs, ensemble . l'attêté , du 24 janvier 1933' le '-:: 
C9m.plétal1t; , . 'ci 

. Vu l'arrêté: du 27 octobre ·1933 ' réglementanC à. nouveau, 
l'impôt .personnel. et el) .. fixant.le. taux ,et l~assiette; _ \ 

Le. conseil· .d'administration ..entendu; 
Sous. r.éserve d'approbation ministérieJJe; 

ARRETE: :] 

ARTICLE PIlEMIER. - Par applicatiorr des dlsposi- '. 
tions du dernieraHnéa de l'artiélè 3 del~arrêté.susvisé . 

http:fixant.le
http:fixani.le
http:magasins.et
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/ 

· du .;:27 octobre·'1933 je"taflx :della 'taxe··fixe due par 
lesindigènes·àonUe irevenu ,est illférieurà nO,OOO.frs. 
est fixé .~insi 'qu;Usuit·: 

1re 'catégorie..- .. ,. . ~ 
i; ~catégorie.·. 

. 'èl1tégorieordinaire : 
Cerclege Lomé 
Cercle d~Ariécho 

C~rcle de Kloufo 
Cercle d'Atakpamê: 

cariton ,de Kpés5i 
'Canton d'Adélé . 
Autres' can,'t&ns : 

Cercle deS~kddé':., 
Cotocôlis, . Bassaris . 
Autres cantonS 

" Cèr.cle de "Mango. . 

, 

'l'10';1<s. 
70. frs, 

"20 frs . 
.20 frs. 
20 frs. 

.15 frs. 
'lO~frs. 

., . • 2!) fri; . 

10frs. 
Tirs. 

'. 7frs. 

ART. 2.·- Sont classés dans: la "1 ré. catégorie: les 
fonctionnaires .1 et. agents de 'l'admi!;listration' apparte­
nant 'aux cadres 't~guliersou·· engagés 'par.contrats 
spéciaux, les employés- 'salariés ou aSSImilés dont le . 
salaire ràmené à l'année es.t. égal ou supérieur à 
7.000 cfra tics par·ran, 

: Les 'chefs supérieurs' et èhefs· de' régions, les. habi­
.' taritsde ,',StatuHndigène se livrant ,auCO'mmerce·pour 

leur compte,' titulaires' tl'une''Patente d'un taux· égal ou 
· supérieur' à 300:francs. 

'Én 'gêné',-.I ·!ousilidividus -dont le revenu ·annuel 
pellt 'être considéré comme 'égal ousup~rieurà 
7;000,frs. après' cohsultation· du, conseil des 'ilOtables. 

'Sont·èlassés·dans 1'8.20 'catégorie ,les ,fonctionnaires' 
'e{'agentsde 'l'administration'appartenant aux cadres 
réguliers 'ou 'engagés .. par contrats "spéciaux,' les' emplo· 
yés,sal'ariés· ou' assimilés ,dont lJesalaire ramené à 
l'.année''ellt égal 'ou-supérieur,' à 4.000 'francs. 

Le~ chefs de village, les habltaritsde statut indigène 
se livrant au ·cômm.erce p6ur ,leur compte titulaires 
'd'une patentedont,le.taux'est 'compris'ëntre 12O'rrs. 
inclus ,et· '3PO ,fl'S. 'exclus.. 

En générâl'tol!s indigènes ,dont le re).:enu . peut être 
considéré; comme égal '011 ,supé'l'illur à ·14.000,fr5; après 
consultatÎQndu conseil deS notables. .' 

Sont claSsés .enèatégorie .ordinaire t~us· individus 
jouissant d'un revenu inférieur, à 4.eJOO frs. 

. , 
AIlT. 3, .:... Par dérogation aux dispositions de 

.l'arrêté ,'susvisé .du27·· octobre ,1933 cette taxe ,.est 
~x,ig'lble' .en detjx'termes d<ibut janvier et. début juil- . 
let. ,- 'Totit~f()is' le cOntribuable peut se ,libérer en 

" totalité'dès le début de l'année. 
L'impôt de·Ja. catégorie ordinaire est.pèrçusur i 

· rÔle numérique; à. ,moins Ciue 'Ie 'Commissaire de la 
'République n'en décide autrement par arrêté eh con­
seil d'administration' pour Ies' localités ou. régions 
dont les habitanlSauronf justifié d'un degré d'év6Iu­,
tionsuffisarit. 

"AIlT., 4._·~ Chaque ·!C'ontdbu~ble reçoit ·ens'acqult' .: 
tant. de sa contributiOn: 

.1" -'!"our· la,eaiégotie ,ordinaire: 

Un jeton,de métal. 

.2" ,Pour ·Ies".çat<!gories 'sup-érieures 'et )eg,cootfj,'


i' 
1. bua.~les de la.' catégorie , ordinaire 'Îllscrits'sur Un 'rôle 


"omlnatif: '. . ..' '.' 

'. Soit une carte .d!iderttité mentionnant le "paiement 


de l'impôt; '_ 
Soit, une quittance cd~tachée, 'd'u.rg~arnetà-sGuche. 

j~, -,: ~~-. , 

, ARr. 5, . II est' a~cordé au~diV'erg chefs servant 
.d'intermédi·aires aux :commandants de cerdes 'pour 
la . perception 'de f l'ilnpôt,.des 'remises 'dont ·le. 'poure 
centi!gei qui' Ile-peut être supérieur 'à .10010 est fixe par 

·le 'Com'missaire de la 'République 'sur là'proposition 
. des-eommanaarits de'Cereles. . . 

ART: 0, ~ Sont abrogées toutes dispositions anté, 
. rieuresau présent arrêté qui entrera eri vigi.leur le· 

, 1" janvier '1934 et sera enr~gistré,communiqùéet 
~ pubijé partout où' besoin sera. 

,. 

'1 
l 

Lomé,le .27·{)ctobre '1933. 
" R, .DE GUISE, 

. Approuvé par radiotélégramme ministériel n" 257 
du 30 décémbre 1933. 1 -' 

. Impôt ,personnel 

ARRETE No '056 ré.glementl1llt',à nouveau .t'impôt· 
personlîel,et,en.tixant~e taux et l'assiette. 

, 
L" GouvEmlEUR DES' COLONIES, 

OfFICiER DE LA. LÉ<r.oN 01HONNEUR, 

'COMMISSAIR""DELA RÉPUBLIQUE, 

..vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et 'les -pouvoirs du 'eornmissaire' de -la ''Rép~bHq~ "a~ ;"Togo; 

- \'Vu ie décret ''du Sü décembre 1912'sur:le-régime'·f1riander 
des colonies i ' . 

Vu l'arrêté 'du 3 juillet 1·932.supprimant l'impôt travail et 
créant un impôt personnel au Togo~ . _.. ­

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 réglem~nlant ['impôt 
personnel 'au Togo; 

te conseil 'd'administration e'ntendu: . 

Sous rés'e'rve d'approbation 'rtlinistéri-eUe; 

'ARRETE: 

AIlTlCLE ,PREMIER, -,;-' Est . établi dans Je.'territoire 
du Togo :un im()ôt :personnel .quicolI]prend ·.·del>x 
éléments: 

10 - U!1e taxe fixe, 

20 .:... U ne taxe additionnelle. 


TAXE FIXE 

ART. 2. - § 1er. 'La taxe est dnepar tous les, 
habitants majeurs ~tmineursémancipés ayant à, la 
colonie une résidencc,babituelle ,au premier janvier 

. dè· i'3n!1ée· de l'imposition~ . 
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§ 2.' ~ Toutefois, y estégal~ment soumise toute 
persOnne qui 'transfère en cours d'année sa résidence 
habituelle à la coloqiesi elle ne peut justifier pour 
là' dite année de son inscription sur les rôles de!a 
cote personnéllè e,t mobilière dans la métropole ,ott 
d'(\ti impôt personnel dans un Territoire français Ou 

protégé par la' f rance: ' , 
§ 3.- Pour tes indigènes;' la taxe .est due à 'partir 

dé l'âge de 16 ~ns révolus: . 

ART. 3. - Le taux. en est fixé à 130' r'rs. par an., 
Toiitefois, pour les 'indigènes dont le revenu net 
est inférieur à 10.000 frs., une taxe; fixe ahnllelJe 
peut être fixée, par arrêté du Commissaire de la Repu­
blique en conseil d'administration à un taux inférieur 

, ,.130 francs, 	 . 

ART. 4: ~ Sont exonérés de ·la taxe fixe par le" 
présent arrêté': 'les femmes mariées, les assujettis 
infirmes dondè taux d'invalidité est d'au moins 50o/0"è;: 
les élèves des écoles officielles du Territoire;' les 
consuls, ·Ies apprentis titulaires de la carte d'appren" 
tissage, les mi1iéi~ns èt gardes de' cercle. . 

l'AXÉ ADDiTIONNIlLL'É 

. ART. 5. - Ua taxe additionl1elI~. est due par tous 
les ·assujettis à la taxe fixe tels qu'ils sont définis aux 
§ 1 et 3 de l'article :2 du. présent arrêté. 

Toutefois, est également' soumise à la taxe addition· 
nelle toute personne qui 'a transféré en' cours d'année 
sa résidence hàbituelle à la colonie, si elle ne peut 

. justifièr pour la dite année deso~ inscription sur les 
"rôles de l'impqÎsur le revenu; soit dans la mét~opole, 

soit dans Ull telTitoire français. ou protégé de la 
Frallce. 

, ART:-6. - Chaque chef de famille· est imposable 
tant en raison de ses revenus personnels que .de ceux 
de sa femme et des autres membres de la' famille 
qui habitent avec . lui. Toutefois le contribuable pellt 

,r'éclamer des impositions distinctes: 
10 Pour sÎl 'femme lorsqu'elle est 'séparée de 

biens et ne vit pas, avec lui. 
20 - Pour ses enfants ou autres membres de sa 

fàmille, sauf son conjoint lorsqu'ils. tirent un reveriu 
de leur propre travail ou d'une fortune indépendante 
de celle du chef de famille. En cas d'impositions 
distinctes, les femmes mariées séparées ,de biens, l,s 
élèves des écoles officielles du Territoire, les enfants 
même mineurs verront cesser l'exQnération de la taxé' 
prévue à l'article 4 et rés~ltant de l'article 2 du pré­
sent arrêté. 

ART. 7. - 'Sont exemptés de la taxe additionnelle 
les consuls et les agents consulaires sur le montant de 
la partie de. leU!: revenu. prOVenant de l'exercice de 
1 eurs fondions consulaires. 

REVENU IMPOSABLE 

ART: 8. .-: L'impôt est établi d'après le montant 
total du revenU net que le contribuable a eu à sa dis' 

i~'-" 

1 	 pesîtion pendant l'année 'ifllmédiatement antérieure à 
celle de l'imposition; Ce total comprend les. traite- ' . 
ments, salaires, inct'emnltés, revenus et gains de toutes 
provenances., acquis par le contribuable. ' 

",.-••.> 

ART. 9. - Le revenU 'imposable s'obtient en dédui­
sant du montant 'total du revenu net:' . 

10 - Les pensions dont sont titulaires en vertù 
de la loi du3.! mars 1919 lêsriÎutilés, veuves et 
ayants droits' des' morts de la grande, guerre, . et les 
rentes viagè,es accordées aux victimes d'accidents' du 
travail; lès' pensions, concédée.s aux anciens militaires 
Ol! maririspour, blessuresre<;ues ou jnfirniités et 
maladies contractées' en service avant le 2 août 1914 
ainsi que les pensions de leurs ayimts causee 

20 '~-. Là retraite du conibattant prévue . par arti­
cie 144 de la loi de finances du 31 mars 1932. 

30 - Les impôts directs et taxes a'ssimilées acquit­
tées par le' contribuable. 

40 • Les retellues supportées et les sommes 
,sées p6ur. la constitution de pension ou de rejeraite,. 

veir~ .'" 

'50 . En ce qtli concerne les traitements ptiblics 
privé~':' - .­
. (1) Les indemnités et suppléments poùrfrais de bu­

reau, de resp()nsabilité ou remise en tenapt, lieu, 'dé 
caisse, les indemnités de représentation, les indemnités 
de zone,-Ies. 'indemnités de chef-lieu, l'indemnité spé­
ciale .du Togo perçue par· les 'européens, les indem­
nités' de cherté de vie perçues par les-âgents indi­
gènes. Le coût du voyage pour se rendre en Burope 

'ou en revenir; s'il est à. la' charge 'du contribuable . 

b) Les allocations familiales et indemnités pour 


charges de famille, la majoration de l'indemnité pour' 

t charges militaires accordée aux chefs de famille. 


c) Les prélèvements sur lès traitements effectués 

Cil vertu des lois, décrets ou règlements locaux. i 


QUOTITÉ DE LA TAXE 

ART, 10. "- Le~ taux ,appliéables au 'reVenu impo­
sable calculés conformément aux indications de l'ar­
ticle 9 sont fixé~ par tranche ainsi qu'ilsùit : 

- 10 . Pour la tranche allant de', 10.000 à 15.000: 
10 frs. par LOOO frs. 

20 Pour III tranche allant· de 15.000 à 40.000: 
1.5 	 frs. par l.000 frs. 

30 - Pour la' tranche allant de 40.000 à 100.000: 

20 frs. par 1.000 frs. ... . 
4',_ - Ait-dessus de 100.000 30 frs. par 1.000 frs. ;. 
Pour le calcul de la taxe, les fractions de1.00Ô frs. 

sont négligées. 

< ART. 11. - Sur le montant de la taxe additionneuè 
. 	calculée d'après les taux ci-dessus indiqués, chaque 

contribuable a droit à une ré.duCtion· 'de 5"/0 par pèr­
SOnne à sa charge sans toutefois que la rédu;:tion 
puisse dépa~ser 25oio du montant de' la taxe. 

Sont considérées comme personnes à la charge ,du 
contribuable à la condition de n'avoir pas derevellus 
distincts de ceux qui servent de base, à l'impositibn 
de ce dernier: ' 
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- )0._ Lesàscendantsde plus de 65 ailS ou infirmes; 
 fois ql1'11 est relevé d'omission ou d'in-" 
toutefois cet âge est abaissé'" .cinquante allS à l'égard dans les renseignemellts;qtii doivent être 
des femmes veuves ~ la charge exclusive de leurs ms 
ou filles.. ,c c·, ' . La prescription n'est acquise qtt'à l:expiration de 

20 _ La femme, la 2' ,ann'ée sllivant 'célle eil cours de laquelle l'in­
30 - Les descendan'ls, enfants ou petits enfants fraction i été l>Qmmise. - . -~:: 

\lOn assujettis à.la taxe fixe à l'exclusion des enfants La. pénalité est ..recouvrée comme e.n matièr~ de 
adoptés suivant le~ coutumes locales. contributions dire~tes, 

DÉCLARATIONS - CONTRÔLE _. PÉNALI;:ÉS Ain; 15.' - 'Les déclarations des contribuables' et Y 
1 

1 i' des employeurs sont vérifiées par lesfonclionnairesART. 12. - .Le contribuable passibledeJa 'taxe 

, Il, chargés de l'établissement des rôles; 
· a(iditionnelle est tenu· de ·souscrirè 'chaque année lIne 

Cesfonclionnaires pcuventdemander des éclaircis'­déclaration. de son revenu ~cquis pendant l'année· pré­
1 sements ou jilstifications aüx contribuables et GllXcédente et faisant ressortir par nature 'de revenu les 


élements qui la composent ;10s, déductions, cxon~ra­ i, èmpIOy~ur~,' par lettré recominàndée et peuvent se ",
1. 

faire communiquer à domicile toutes pièces utileslions; réductions· demandées devront être mentionnées Il à~ la vérification, de la sincérité· des déclarations, livres " · expliciteme~t.., ..' ,..' .' 
,1 	 de commerce, de comptabilité, certificats"'... Ceux. quit ont é~ inscri:s. au rôle de la taxe addi­

.1 Si dans Un clé rai de 20 jours, le contribuable Oll· hO!1nelll' de l'annee anténeuresont telll.ls--d-\effectuer 

li l'employeur n'a pas répo~du Olt s'est refusé'à fournir 
c~te déclaration, même s'ils sontaffranëhis de cette ' . 	 . / . 
· !,i· taxe. . ..... '. ;. ' 	 les explications ou justifications nécessaires,' le pre- ',! 

mier est taxé d'office, le deuxième scia passible d'ulle Les déclarations étl\bll~s sm des 'imprimés mis gra­
1li pénalité de 100 frs, perçue autaut de fois que letuitement par l'administration à la dIsposition des 

.11. refus concerne de déclarations et recouvrée comme jintéresséS"ûoivent être siglléésel adressées au com-' 
en matière de contributions directes. 	 .,mandant ,du cercle dans lequel le contribuable a sa 

résidence habituelle ou son principal établissement. 'l Est également taxé, d'office, avec majoration de ", 

Il en est donné récépissé. ' l 100;0 le 'Contribuable .présent au 15 janvi':r qlli s'est 
'i., absterm de faire sa déclaration avant le 1er février. 

Aln. 13, Les contiiollables passibles de l'impôt li' Le contribuable taxé !'l'office lIe peul obtenir par ';, 
personnel institué par le présent arrêté arrivant en 'II 'la voie contentiense'!"a décharge Olt la rédtictioll de la 
cours d'année . doivent souscrire leurs déclarations dans . cotisation qui lui a été assignée qu'en apportant
les quinze jours de' leur. a.rivée en fournissant les l,. toutes justific'ltions de nature à faire la prellve du 

justificàtiollS nécessaires s'ils ~eulent bénéficier des ïÎ chiffre exact de ·sou revenu. 

exonérations auxquelles ils ont droit suivant 1~S'~rti- l' Dans le cas ?ù le contribuable n'a déclaré qu'un


· cles 2 el 5. 

II 	 revenu insuffisant d'au moins liJO,' une majoratiO!1 

de 100/0 est appliquée aux droits correspondant~ auART. 14. -:: Tous particuliers'et toutes sociétés ou I 
· associations occupant des employés, commis, ouv,'iers ii 'revenu non déclaré. 


Lorsqu'une insuffisance de revenu déclaré est conS­auxiliaires moyennant traitement, salaire ou rétribu­ I

tion, sont tenus de remettre' dans le courant du mois '1 tatée après l'établissement du rôle, la cotisation cor­.:1 

respondant à cette insuffisance, derirême que la ma- ' de janvie,r de'chaq~Ie année au commàndant de cercle ' 
joration pl'évue ci:desslls peuvent êtré réclaméès audulie\! de leUr résidence un état indiquant. 

'Ii contribuable daJls 'les mêmes conditions et dans le10 :- Les noms, prénoms et adresses des personnes 

l même temps que' l'impositiolJ elle-même.
qu'ils ont occupées au cours de l'année précédente. 

Le même droit de répétition s'applique pendant20 - Le montant des traitements, salaires, contri­

le même délai, s'il s'agit de taxation d'office, 
butions div'erses payées à chacune d'elle. 

En cas de production de pièces justificatives fausses, 30 - Là période à laquelle s'appliquent les paie­
établissant .la mauvaise foi du déclarant, une pénalité'!llents lorsqu'elle est (nférieure à une année, 
égale au triple des droits dont le trésor aurait été . En ce qui concerne les personnes rétribuées par 
frustré, sera perçue si la fraude provient du contri~un seul employeur la, déchïrati~:m 'n'@st exigée que 
tiuallie Îui-même; une pénalité égale à '300 frs, serapour celles dont les traitements,salairelt ou rétribu­

1 
infligée à l'employeur si la fraude lui incombe; elletions ramenées à l'àlmée dépassent le ,nlÎniinum assu­
sera perçue comme en matière de contributions di­. jetti à la taxe additionnelle. . , 1 


redes. 
. La .déclaration doit, être produite quel que soit le .1' " 


montant de leurs rémunérations ramenées à l'année 
 REC0l;'VREMENT DU. RÔLE - SECRET PROFESSIONNEL 
pou'r les pers~nnes qui rem'plissent des fonctions 1'1' 

susceptibles d'être exercées simultanément auprès dt: ART, J 6. - L'impôt personnel prévu par le présent 
plusieurs entrepri,ses.· . . l' arrêté. est perçu dans les mêmçs conditions què les . ' 
, Toute' .infraction aux ,prescriptions d-dessus donne 'autres contributioJlsdirectes il est exigible par quart 

lieu ~ l'application d'une pénalité de 50 frs. encourue 1 dan: lé premier m-ols de chaque trimestre et' d'avance, 
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• &tH. 

" l,',TOlltefois ·le contribuable a la fàculte de se libérer, 
en line seule.fois.· . ' , 

En cas de' dém~nagement hors du ressort de l'agence' 
spéêià\echargée,de la perception de l'impôt, de même 
qtt'en cas dé ventes volontaires.,oli forcées, Vintégra­
lité de l'impôt est immédiatement e;,:igible. - ; 

ART.n -' Les héritie~s d'un contribuable t:léc~dé 
',. en cours d'année sont tenus ,:ri~ payer le rl1o'ntant des: 

cotisations portées au nom, ,dll :cle' cujus; . ~ -. - . .~.. ". , . 

ART, 1S. ~ Les réelamatkins' relatives'à l'impôt per-

Il 


v~ le décrêt .du 18 décembre'"'~i:92~- ,instituant un-, b~dget ..'; 
de la santé publique .et de: l'assistance médicale inçligène, 
édictant des mesures sp,édales-quant ,3.!JX -taxes antérieure~erit 
perçues au profit .de"' Ce budget; 
~Vu~~htrtêté du "14 n))v'etrtbre 192~ T-11pportant et remplaçant, 

l'arrêté du 4 octobre 1926-~ instituant 'une 'taxe dfhygiène, en,,:,:" ~ 
semble J'arrêté du 22 oçtobte 1929 réglementant à tto,uveau la'-'-- ;', 
dite- taxe et fÎxant les taux acfuelkment en v.igueur; . 

Le conseil d'administration' entenquj 

Sops réserve d~approbrdion rninistéri~l.tej.-

.ARRETE: 

ARTIcLE PREMIE!l..""-"S~nf~ssujetti3 à la taxe d'lij-, 
·.sonnel institué par le présent,:arrêté sont présentées,gièt1c tous 'lescoihtibtlii6fèil':e\lropéel1s ou assimilés'" 

Inscrites et jugées comme en matière de contribtitiQns 
directes et confmméme,ntaux' çlispositions d~.s;.décietJ 

. 
du :; août 1-881, 22 février lil98, sllrle,"cQns~i1··du 
contentieux, du 30 .~déeembre 191'2s1ii' lë.Xégimé. ' , , .',
financier des col{)nie~;-~,' ;',' 

,AIlT. :19, ...:. Totts "avis eteommunications ':chan­
.gés entre les. agents' de l'administration ou adr.essés 

par eux aüx contrib.uables doivent être trans.mis sous. 
enveloppefer'lllée, ainsi que les avetiissemettts."" 

. 
Aril-. 20..-. Èst· tenué àu secret professionnel dans 

les termes de l'art. 378 du code pénal, toutepersonriè . 1 

appelée à l'occasion de ses fonctions OIi attributions 
à ititervenir dans l'établissement;'!a perception ou le 
contentieux de'. l'impôt ·personnel. 

.. ART. 21. - Les contribuables ne ~ont autorisés à 
se faire délivrer' les extraits de 'l'ôle de l'impôt per­
sonnel qu'ert~ce qui concerne leurs propres cotisations. 

.. .... ­

ART. 22,- Les fonctionnaires chargés-du service 
de l'impôt sont seuls appelés à f9nriùlèr des avis sur 
les réclamations relàtivès à cette ctinfribntion. 

Arn. ,23, - Sont abrogées toutes' di~positions anté­
rieures . au présent arrêté, 

ART. 24, - te ,présent· arrêté qui aura son effet à 
conipter 
muniqué 

du 
et 

1er. 

publ
janvièr 1934, 
ié partout où 

sera enregistré, 
besoin sera, 

com­

. Lomé, le 27'octobre 1933. 

-R DE GUISE. .' 

Approuvé' par radiotélégramme ministériel' no .257 
<lu 30 décembre 1933, 

Ta"e ·d'hygiène 

. ARRETE No 657 rifgtellltJllt{Jnt à, noaveau la taxe 
d'hygiène au Togo, ' 

, LE GOUVERNEUR DES :COLONIES, . 
. OfFICiER-DE LA U~0i9~êD:HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE .,LA RÉPUBLIQUE, 
. 

Vu le décret du;'23 .mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du. Commissaire de la République au Togo; 

Vu' ie décret du 30 décembre 1912. SJlf le, régime Jinancier 
des·"coJon·ies; 

li 

,. 

inscrits'slll;des rôles de' l'impôt pé'ts01111el.:: 

"... ' .. ' .' .' . ..


ART.. 2.. - '-à taxe ,d'l1ygiènee~tdue et recouvré,e. • 
::" dans les q:mditions mêmes pr.évueSjlO,ur la taxe fi,xe •., 

" ,II' 
. 1 

JI. 

. 

de l'impôt personnel. ", 
. 

. ART, 3. La.taxed'hygiène esLfixéeà 70 francs,'
....' , . + . 

.ART. 4.' - SQnt abJogées toutes dispositionsanfé.· , 
rieures ,au présent arrêté. ._ .' 

ART; '5, ;- Le présent arrêté ,qui aura son effet à,' 
compter du'je{ janvier 1934, 'sela enregistré, comm)l!1.i­
quéet publié partout oltoesoin sera. 

'Lomé, le 27 octobre 1933; 
" .R. DE :·GUlSE. 

Apllrollvé par ritdi{)tê1él?ranime ministériel nO 2~7 


du 30 décembre 1933,' . 


·Ta:<:c d-'assistance' m,édrcale
-'- ­

>::;'i'!;;, 
' 

," 
ARR.ETE No 658, -régtemeidant la taxe' d'assistance, ,', 

médicale indigène et el! fixant les taux.; 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES,-
OFFICiER ;DE 'L.A LeGION D'HON~~UR, 

C~MMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE, 

VU le décret du ,23 mal's 1921 déterminant les attributions . '.:; 
._et)es pouvoirs du CommiSS3trt; -de -la, République, àu. Togo,; 

Vu, Je décl'et du 12 décembre 1912 sur 1e régime financier 

des colonies;" . " . 


Vu Je décret du 18 n~.vem,b(e ,1926 instituant 'un budget 

de ,la san~é publique et de l'assistance ~édicale ind,igèite; 


Vu le décret du 6 septembre 1933 supprîm.ant ie budg'e! 
de la ~anté publique -ét de Passistance -._ médicale et édicta'nt ;~ 
des' mesures:spéciales 'quant· aux taxes antérieurement· perçues 
au profit de ce budget;. {'." " ',' <~ 

Vù l'arrêté du 4 pdohre 1926 ,portant" institution de b 

taxe d'assistance ~édicale' in'digène: " , ~ 


, Vu' Parrêté ·du./ 20 n6vembre·.l932 fixant le ,taux actuel1ement 

en vigueur; • ' 


Vu j1atrêté 'du· 27 octobre 1933 r~glementant à "nouveau .:• 
l'imp'ôt personnel; .' -. 

Le conseil d'tl-dministration entendu;, 
, i " 

Sous. resc',rvè d'approbation. minisJèrielle; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEr!. La taxe d'assistance ·médicale 
. indigène, estdùe par' tous'Iesindjgènes'ilssujettis à " 
. l'impôt personneL . . ' 

!., 
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'~~ART.2.~ La ta~e d'a:sista~ce~édic;rle es/due 
et recouvrée dans les' conditions' ntêmes ,où l'est la taxe 
fixe de Pimp,-ôJ".p.e.tSQnnel: '," , , ", 

--- ~ -~---'-----'-. . . 

j\-RT. 3.: ~ Son montant· ~~t~-<~lhsi fixé! ;-' 
Indigènes, aya~t un revenu égal ou supé­

,rieur à 10.000 ' , 70,00 
1ndigènës compris dan's la 1fe càtégJrie 

de l'impôt persqn~el 55:00 
Indigènes compds dàns la deuxiètné, caté­

gpr;e de l'impôt pefSQnnel, c', 35,00 
Catégories or,dinaires,dl,'j'iinpPl' personne! } 

"Cercle de Lomé, ," " 
12,00,g:~~::!;A~~~~~"'Î , , 

, Cercle d'Atàkpamé: '­
Canton de Kpéssi . ,7,QO 

, Canton d'Adélé . . -. " 5,00 
Toùs a),ltres cantons , 12,00 ' 

- ,'!" " , éerclede SoKodé". 
, 

5,00
Cercle ,de Sansané-Mang'o. 

, ;(." :"':-;", 
Ain. 4. "-. Sont abrQgées toutes'" dispositions anté­

rieures au présent arrêté, , , 

ART. 5. _ Le présent arrêté sera 'enregistré, commu­
niqué et publié partout où beSoin sera. 

Lomé,le 27 Qctobre 1933" 

R; D,E QUISE. 
• ' ­..-: : ,:,,: ,f:).;­ 2571:, ,Approuvé par radiotélégramme "ministériel nO 

du 30 décembre 1933: ' , 

P'~eslalions 

" ...:---...", ,- . 

ARRETE No\" 659} régten:e~.tant l'assieile de l'impôt' 
lies prestaüOit:S"all temtolre du Togo, 

'LE .OOUVEllNWR DES COLONIES, 

OFFICfER DE LA .LlfmON -O'r!ONNfUR. 

COAiMlSSAŒE ,Dl' LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 192Ïdétérminantles attributions 
et les pouvoirs_ du- Com~issaire~ de ,la, République au TogQ,; 

Vu le décret du 30' déternbrè'1912 sur le régime financier 
des colOl1ics; , 

_Vu l'arrêté: du' 3: juill~t _1.92'2" instituant un impôt dit· des 
prestatio'os 'en nature~daIlS- les territoires du Togo plaçés sous 

·l'autorité de la France, ensemble l'arrêté du 10 septembre.l.923 
le . complétant j 


Le conseil. d'administration -entendu; 

Sous réserve d"~pprobatioil ministérielle; _ 


ARRETE: 

ASSIETTE DE 'L'IMPÔT 

Il, 
1 
1:!i 

if 
ii 

"H 
ARTlCL'E PREMlEll, A, partir du 1" janvier 1934, ! 

tout habitant européen ou assimilé, ou indigène,pell'l 
être appelé à foùrnir 'des prestation's au proflt du bud­

, get local s'il' est porté sur le.rôle des cont~ibutions 
directes, s'il est, du sèxe masculin, valide, âgé de T8 
ans àu moins et de 50 ans au plus. Sont consldéités' 
comme val,ides lès' èontribuables capablés d'effectuer 

DU TOOO Pl:.ACÉ sous" LE MANDAT, DE LA' FRANCE 75, , 

",'~I~:: naturel: travail des pre:~~tionsalo:-~êm€ qm'iis 
seraient atteints d'une infirmité quelconque. 

EXEMPTlo,NS 
, , 

AIn. 2, "'- Sont personnellement exemptés des' pres" , 
tations les milit,!ires e(l' a:ctivii\é, de serviée, miliciens; 
gardes de cercles, préposés des douanes,gardes"f,ll:es­
tiers, élèves des écoles qfficielles et apprentis titulaires 
de la carte d'apprentissi!ge délivrée par le bureau dù 
travail. 

, É)(IQlBILlTtDE L'IMPÔT 

,AIn. :), - Les prestations. ne~ont exigibl~s,' que:' 
pour,l'exéèution des travaux ci-après: !i , ,,'J:,Construction et entretien des routes, chemins;" 
pistis"ètpônts ; , 

';!i)CQnstructiori et entretien des marchés et campe-, 
m~p_ts-; ':,-;--.-. 

c) Entretien des pistes téféK!aphiques; , , 
dLTravaux d'assainissement' à l'intédeur et aux 

1 ~,ab()rds des agglomérations; 

,- e) Plantations d'arbres et débroussements' d'intérêt 

~ 
11, 

" 

i, 
, , 
, 

i i 

Il' 

public; 

{llnstallation et entreiien ,de système d'irrigation 


'a'Ull intérêt puremenUocal; , 

' g) Construction ',,~l\t 'entretien des puits' avec des 

tnatériaux du pays. 


NOMBllE ET, TAUX DES JOURNÉES DUES, ,";>(:',,' 

,AllT.4, ~ Le nombre des journées de,'pr.estatloiis i 
et le taux de leur conversion en espèces wntfixéspar', 

." ull arrêté. duc;ommissaire de ' la, Répuplique, dans. les' 
fo!mesprescrftes;en, matière decontributions directes. 

MODALITÉS DE f'A!EMENT 

ART. 5,'~ La.. prestation ]Jeut être acquittée' en 
espèces ou en nature!,ù: gré des, contribuables. 'ÈlIe \ 
deviendra toutefois exigible en espèce~ pour les: eontri­
buables qili i,'auraicnt pas effectué (j'e déclaratIon d'op­
tion dans le' moifl qui suit la date de' mise en ,recouvre­

' 
,ment des rôles. Cette déelaration sera' reçue par le 
commandant de cercle ,"li!, un registre spécial; elle 
sera constatée soit par la signatu,e, du: déclarant, soH, ",

' 'S'il ne ~ait pàs signer, par celles' de deùxtémoills 
apposées, en présence du déclarant. 

ART. 6. - Par exception à ccs disl)Osition's" sont 

obligatoirement tenus au paiement, en espkes: ies 


, fonctionnair~s, et agents d'une administration publi:que, 
les, officiers publics' et ministeri.els, les membres du 
eon&eil d'administration, les membres des· tribunaux 
indigènes et du conseil dès notables. 

ART. 7. - Les contribuables, qui, ayant effeètué 
leur déclaration, ne se présenteront pas sur les dlan­
tiers,aux dates et lieux.'indiqués par les chefs de cir­
conscription, seron! immédiatement ,astreillts par tes 
voies de droit au paiement en espèces, sans préjudice, 
à l'égard, des sujets indigènes, .de PapplicatiOll des 
peines prévues par le code de l'indigénat; à l'égard 
des sujets européens ou assimilés d'une surtaxe d.e 
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20 francs perçue dans lès mêhte:s formes que le prinCi­
pal de l'impôt. 

ART. !!. - Lesprestati6ns ,e~ nature ne peuyent être 
exig'é~s aux époques d:e culture .. Qude cueillette; à 
cet dfet l'époque la plus favoràblc' à 'leur exécution 
sera déterminée dans,ehaque drcouscrtption administra­
tive, après avis du conseil des notables, par'le chef 
de là circonscription qlli ,en fera mention clans le plan 
dè campagne. 
,En règle générale, chaque village ·ou groupement 

1)e' doit effectuer les prestations qui llli incombent, que, 
dans les limites des terrains dépendant de lell1'S Can­
tons respectifs. 

Exceptionnellement, dans unc même circonscription 
administratlve, le Commissaiiè de la République P,euf 
autoriser l'emploi des prestataires d'un canton surieS 
chantiers d'un canton liIhitrophe à .la condltion' que ces 
chantiers ne soient pis situés à une distance de la 
résidenée des prestataires supérieure à celle du chan-' 
tier le plus éloigné de le'Ur propre drconscription Cau­
tonale. 

Toutefois, ql1and il y a une inégalité exagérée dans 
Je nombre des habitants de plusieurs villages Oll grou­
pements voisins, la part des travaux mise à lem charge 
peut être déterminée non d'après)es limites de leur' 
territoire, mais' proportionnellement au chiffre: d~ leurs 
habitants. . 

A~T. 9. - Au-delà de .1 0, kilomètres, lesprestàtaires 

reçoivent la ration en espèces ou ên nature. Le taux et 

la valeur de ces ràlions seront détert1]inés par le Com­

missaire de la République en même temps que le taux' 

de rachat de la journée de prestations. 


PLAN" DE CAMPAGNE 

Aln:10, ::-- L'exécution des prestations 'ne peut être 
réalisée que dans la limite des. besoins déterminés par 
des plan'S de campagne établis annuellement· au mois 
de novembr~ par le ehd de', chaque circollscriptiOJ1 
administrative après' avis des chefs ,et notables des 
régions intéresséés; chaque plan devra êtretra'l1smis 
a~ Commissairé de la République, p:>ur approbation, 
le 1er défcembre, Il. comportera, avec' l'évaluation des 
fravaux à entreprendre l'indication' prévue à l'article 

'8 concernant l'époque 'la plus favorable à l'exécution 
des prestations et le tarif s,tivant lequel la conversion 
el1 tâche des journées de prestations devra être forfai­
tairement effèduée - ce tarif sera fixé â'accord avec 
un 'agent du service des travaux publics. 

EXÉCUTlO>l ET CONTROLE DES TRAVAUX EHECTUÉS - ! 
ART. 11. ..,.. Les prestations sont accomplies sous 

l'autorité des commandants de cerde al! des chefs de 
, subdivision et sous la suryeillance de'ô agents de l'ad- , 

ministration. 

A~T. 12. - La tâche à effectuer par chaque presta­

taire llii sera notifiée à l'aide d'un bulletin indiql1ant 

en outre les délais dans lesquels clle devra être exé~ 


cutée, ' 


A~T. 13. - Le travailtcrminé devra être récèptlpll­
né par le chef de là circpnscdption administrative assis­
té d'Imagent du service des travatix publics et ~n pré­
sence du ,prestataire. Cette ppération fera l'objet d'un 

, procès-verbal. " 
Le prestataire' ne sera cOl11plètementlibéré que si 

lei travaux satisfont aux conditions édictées dans les 
plâns de campagne, dans le cas co~traire, il ne sera 
libéré que pour la valeur des tr'avàux effectués, et 
devra s'acqlîitter en argent de la diffêrellcè constatée. ~ 

Cette cote sera exigil,llè.danS le :mois qui suit la 
rée~ptiol1 du travail':îet en tout état ,de ·cause avant le 
31 décembre. l.!n ticket mentionliant .1enombre de 
journées de prlstation~ effectuées~e~a,délivré par le 
chef de la circonscription aU prestataiie. 

ÉTABLISSEMENT DES 1l0LES 

MiT. 14. "- Les rMes de prl'Stations sont ébblis, -::, 
approuvés et mis' eri 're-couvrem'ent conformément al1~ 

',prescriptions des t~glel11ents'firiancicrs' en matière de 
,contributions directes: 

'Ils seront, arrêtés en valeur seulemcntet pds en char- " 
ge pour leur montant total. • 

En cas d'exéettlion en nat~re, les rôles ne seront 
pas émargés, mention de l'exécution' sera 's'eulement 
portée sur le registre des déclarations d'option'. En 
t'aS d'exécution partielle en nat.ure, la cote exigible 
en, espèèes seule donnera lieu à émargement au rôle ) 
au moment du recouvrement) mention des journées' 
effectuées étant faite au registre des déclarations d'op­
tion. 

En fin d'année un certificat administràti'f donnant 
relevé du registre des déclarations, d'option et faisant' ,1

./1
ressortir le nombre de journées effectuées et leur va- • 
leur' sera établi dans'chaque çÎrconseription afin de 
donner décharg, 'au .tréSQrier-payeur. . 

CONTENTIEUX 

ART. 15. - Les réclamations contentieuses seront 
transmises examinées,.et jugées suivant la 'procédure ,: 
prévue en matière de contributions directes, 

'"" ­

ART. ,HI. :;- ,II peut être accordé 'aux divers chefs' 

indigèn~ qui servent d'intermédiaircs auX comman­

dants de cercles pour le reçouvrement du. raèhat des 

prestations une, remise ne pouvant' excéder 100/0 des 

sommès recouvrées par eux. Ces remises sont fixées 

sllr la proposition des \ commandants de 'Cercle par 

décision ;du Commissaire de la République. 


ART, 17, - Toutes les dispositions antérieures con­
cenian!' l'impôt des pre,stations sont abrogées par le C 

présent ari'èté, qui sera enregistré, publié et communi­
qué partaut <lll besoin sera. . 

Lomé, le 2'1 octobre 1933. 

R. DE GUISE. 

Approuvé par radiotélégràmme ministériel nO 257 

du 30 décembre 1933. 


http:examin�es,.et
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Rachat de prestations 
--.­

ARRETE No 660 fixant le taux de rachat de preôia­
!iI/IlS pl/ur l'anMe 1934. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA llOfON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA .REPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au logaj 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies; 

Vu l'arrêté n" 670 du 31 décembre 1932 fixant les taux de ra­
chat de prestations poUr 1933; . 

Vu l'arrêté nC} 659 du 27 octobre 1933 régJe:mentant-à nOuveau 
l'impôt des prestations au terrifoixe, du Togo; 

Le conseil d'adl?inistration entendu; 
Sous réserve de l'approbation ministérieUe; 

ARRETE:. 
ARTICLE PIlEMIER. - Le nombre 'de journées' de 

travail dû par les contribuables assujettis au rachat: 
de prestations est fixé à six. 

AQT. 2. - Le' taux de rachat de chaque journée de 
travail est fixé ainsi qu'il suit: 

Européens; personnes ayant le statut de' nationaux 
européens 10 frs. , 

Cercle de Lomé - Anéeho 
Atakpamé ..• 3 frs. 

Çerde de Klouto . 2fis. 
Cercles de Sansané-Mango 

et Sokodé . . • 1 fr. 

,.di,,,,,, 1 

AIlT. 3. - Sont abrogées toutes dispositions anté­
rieures-au présent arrêté. 

ART. 4. - Le présent arrêté 'sera enregistré, com­
muniqué et ~ubJié partout où,beooin sera. 

Lomé, le 27 .octobre 1933. 

R. DE GUISE. 

." Approuvé par radi<ltélégramme ministériel no 257 
du' 30'décembre 1933. 

, 
Tarifs du wharf 

ARRETE No 808 portant modification aux tarifs du 
wharf. 

LE GOUVERNEUIl DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÊ~rON D';ONNEUR, 

COMM.I&SAlRE DE LA RÊPOBLIQUE P_ 1., 

Vu le déeret· du 23 mars 1921 déterminant lés attributions 
et les pouvoirs du' Commissaire de la République aù Togo~ 

Vu l'arrêté nO 69 du 23 janvier 1929, homologué par déci­
sion ministérielle nO 2514 du 28 octobre 1931; 

Vu la loi du 6 août 1933 fixanl dans la métropole les droits 
.Aie douane sur les fruits et graines oléagineux, fes matières 
grasses et leurs dérivés, notamment en son artÎde 4; 

Su~ la proposîtion du chef dù service -de chemin de fer et 

du wharf; . 


Le conseil d'admînistration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les' dispositions de l'article 
34 ter du tarif du wharf de Lomé sont abrogées et 
remplacées par les dispositions suivantes: . 

« Les produits ci-après dénommés sont taxés à 
vingt frs. la tonne par fracfion indivisible d'une tonne: 

;" Amandes ~e palme 
Amândes de karité 
Arachides 
Beurre de karité 
Coprah 

'. coton 

Graines de kapok 


ricin 
~ 
\ ricin 


Huiles de ( arachides 

autres 


~ 
Noix de coco 
Noix de karité 

AIlT. 2. Le présent arrêté qui aura s(jn effet à 
compter du 1" janvier 1934 sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 décembre 1933. 

L. Pl'TRE. 

ARRETE No 16 abrogeant celui du 30 décembre 1933 
et portant modification' aux tarifs du wharf. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA U;:OfON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j 

Vu l'arrêlé nO. 69 du 23 janvier 1929, homologué par déci­
sion ministédelle nO 3514 du 28 octobre 1931; 

Vu la loi du 6 août 1933 fixanl dans la métropole I~s ·droits 
de douane sur les fruits et graines oléagineux, les matières 
grasses et leurs dérivés] notamment en sOn. article 4; 

Vu l'arrêté du 30' décembre 1933 portant modification aux 
tarifs du wharf; 

Sur la proposition du chef du service du Chemin de fer et 
du wharf; 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêté du 30· décembre 1933 
susvisé portant 'modification aux tarifs du wharf de 
Lomé est abrogé. 

ÀRT. 2. Les dispositions de l'article 34 ter du 
tarif du wharf de Lomé wnt abrogées et remplacées 
par les dispositions suivantes: 
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Bi?.... t . 

" Les produits ci-après dénommés sont taxés à l'ex­
portation à vingt frs. la Jonne par fraction indivisible 
d'une tonne ». 

Âmandes de palme 
Amandes de karité 
Arachides 
Beurre de karité 
Coprah 

coton 
Graitlces de kapok 

ricin ~ 
ricin\Huiles de arachides

( autre<; 
Noix de eoco 
Noix de karité 
Maïs 
Manioc 
farine de manioc. 

ART. 3. Le présent arrêté qui aura Son effet· à 
compter du 1e< janvier 1934 sera enregistr.é. com­
muniqué et publié partout où besoin ·sera. 

Lomé, le (; janvier 1934. 

L. PÊ1'RE. 

"Santé publique 

ARRETE No 796 Pl.açant le cerete de Lomé SOItS le 
régime du danger immin.ent. ., 

LE GOUVERNEUR DÉs COLONIES, 
CHEVALlf;P: DE. LA LÉQION D'HONNEUR, 

COM.'AlSS,\IRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le déCret du 23 mars 1921 .déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au TogO'; . i 

Vu' l'arrêté nO 634 en date du 23 octobre 1933 fixant les 
mesures destinées à pré:venir ou à faire cesser les épidémies 
de typhus amaryl au Togo; 

Vu le télégramme en date du 30 décembre 1933 du serviee 
de santé de la Oold~Coast signalant un cas de fièvre--jaune li 
Keta; 

Sur la proposition du chef de service de santé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le cercle de Lomé est placé 
sous le régime du danger imminent. 

ART. 2. La circulati.on des véhicules automobiles 
entre Lomé et Keta, ainsi que l'entrée SUr le Territoire 
des véhicules automobiles en provenance de Keta 
sont interdites jusqu'à nouvel ordre. 

ART. 3. - Toute personne en provenance de la 
région de Keta devra être soumise pendant six jours 
consécutifs à une visite médicale. Si elle ne peut 
justifier d'un domicile fixe, elle sera d'office dirigée 
sur le lazaret de Lomé et hospitalisée pendant six 
jours. 

ART. 4. Le commandant du 'cercle de Lomé et ~ 
le chef du service de santé, sont chargés, chacun en ce' . 
qui le concerne de l'exécution du présent arrêté' qui 
sera 'enregistré et communiqué ,partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 décembre 1933. i i 

L. PHRE. 
~-'~'--,--~ 

ARRETE No 17 portant cessation da régime de sur- ' 
veillance sanitair~ pour Sokodé. 

LE GOUVERNEUR, DES COLONIES, 
CHJ!VALIER: OE LA LÉGION O'HONNéU.R:, 

, COMMISSAIRE Dl! LA RÉPUBLIQUE p. 1., 
Vu le décret du 23 marn~'\)921 déterminant les attributions .:' 

et les pouvoirs du' Commissaire de la République au Togo; ,:. 
Vu l'arrêté du 23 octobre 1Q33 fixant les mesures d~ordre ' 

spécial temporaire, et défensif destiRées à prévenir ou à faire 
cesser les épidémies de typhus amaryl au Togoi 

Vu l'arrêté nO 753' du 1"4' décembre 1933, plaçant le cercle 
de Sokodé souS le régime de surveillance sanitaire; ­

Sur ~. proposition du chef du 'service de sante; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le régime de· surveillance sani- . 
taire cesse pour le cercle de Sokodé à la date du ., 
10 janvier 1934, à six heures. j 

Alli'. 2. - Les vHlages d'émigration échelonnés sur 
la route de Sokodé-Lomé de Tchare à Aou' et le can­
ton de Paratao sont plaçés SOtlS le régime' du danger 
imminent. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout Où besoin serà. 

Lomé, le 9. janvier 1934. 

L. PHRÈ. 

Mesures san'itaires 

ARRETE No 797 ·-mettant ell observation sallitaire 
les bateaux en provenance de K.ef". 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUER DE LA llorON D'HONNEUR, 

'COMMISSAIRE DE LA RéPUBlIQUE p. 'l., 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 24 déeembre 1928 portant règlement de 
polise sanitaire aux colonies; - . 

Vu .le télégramme en date du 30 décembre 1933 du service 
de santé de la Oolc!,.Coast notîfiant l'existence d'un cas de 
fjèvre~jaun~ dans le district de Keta j . 

Sur la proposition du chef du service de s~mté, directeur 
de la santé au Togo; 

ARRETE, 

,ARTICL.E PREMIER. -, Tout navire provenant du 
port de Ket. sera, jusqu'à nouvel ordre, mis en obser­
vation sanitaire à son arrivée dans un port .dtl Togo. 
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Il sera, tenu de mouiller àunedistance de 500 mètres 
au moins du rivage. 

AR:r. 2. Les passagers européens, ou assimilés 
au 'sens de l'arrêté, du 3 aoû,t 1932 fixant les mesures 
destinées à prévenir ou à faire cesser les épidémies 
de typhus amaryl au Togo, débarquant au Togo, seront 
soumis, pendant six jours consécutifs à une visite sani­
taire quotidienne et devront, dans ce but, se présenteL 
chaque matin au médecin de la subdivision sanifaire 
du port de débarquement. Dans le cas où, avant l'ex­
piration de cette période de six jours ils désireraient 
quitter le port de débarquement pour se rendre 'dans 

'une autre localité dù, Territoire, ils devront être 
munis d'un passeport sanitaire délivré par l'autorité 
sanitaire du point de départ et qu'ils devront présenter 
à l'autorité' sanitaire du point de destination afin 
d'achever, sous la surveillance de ce' dérnier;' leur 
période d'observation de' six jours, Si l'autorité sani­
taire le juge nécessaire, ils' pourront être mis en 
observation sous grillage ou sous, moustiquaire soit 
dans un hopital, soit dans un lazaret, soit à leur domi­
cile. 

Les passagers indigènes à destination du Togo se­
ront soumis à une période d'observation de six jours 
au lazaret du port de débarquement. 

Là désinfection des bagages des passagers. euro­
péens ou indigènes débarquant au Togo pourra être 
éventuellement prescrite et opérée par les soins des 
autorités sanitaires. 

Les marchandises débarquées pourront être égaIe­
ment si Pautorité sanitaire le juge utile, soumises à la 
désinfection. , 

,ART.-.J, '- Aucun passager européen ou indigène, 
ne s'arrêtant pas au Togo, ne sera autorisé à descen­
dre à terre. 

li est également interdit au, personnel du bord de 
descendre à terre, à l'exception de l'officier du bord 
chargé des opérations réglementaires de service à 
effectuer à terre; celui-ci ne devra séjourner à terre 
que pendant le temps strictement nééessaire aux dites 
opérations. 

De même il est interdit à totit habitant du Terri ­
toire européen, ou indigène, n'embarquant pas comme 
passager, de l1)onter. à bord du navire, à l'exception 
des médecins chargés des opérations de police sani­
taire maritime. 

ART. 4" - Le chef du, service de santé, directeur 
de la santé.. le directeur du service des voies de péné­
tration et du wharf, le chef du service des douanes 
et les administrateurs des cercles de Lomé et Anécho, 

. sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 30 décembre 1933. 

L PËTRE. 

Cadres indigènes du Togo 

..~ 

:AR.R.ET E No 780 _déterminant les modalités du con­
cours d'entrée dans les cadres indig,ènes auxiliaires 
du Togo. 

/' :~ 

LE ,GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA ltmoN D'HONNEÙR, .1 

COMMISSAIRE DELA R.ÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les'-attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j 

Vu l'arrêté du 23 juiI1 1928 réglant le statut et fixant les 
traitements du personnel des cadres locaux indigènes du Togo, 
ensemble tous textes le modifiant ou le complétant; , 

Vu l'arrêté du 10 juin 1929 portant création de cadres 
indigènes auxiliaires; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La date du concours prévu à 
l'article '2 (30 )' de l'arrêté susvisé du 10 juin 1929 est 
fixée par arrêté du Commissaire de la 'République. 

'Cet arrêté indique, pour chaque cadre, le nombre 
de places mises au concours; il doit être publié deux 
mois au moins avant la date des épreuves qui sont 
subies à Lomé. 

ART. 2.. - Chaque candidat doit adresser au Com­
missaire de la République quinze jours au moins 
avant 'la date du contours: 

10- Une demande d'inscription sur papier timbré; 
20 - Le dossier prévu 'par l'article 2 (20) de l'ar­

rêté susvisé du 10 juin 1929. 

ART. 3. -, La commission chargée de surveiller et 
de corriger les épreuves est désignée par décision 
du Commissaire de la République et comprend: 

Un administrateur ou admi'nistrateur-adjciint _des 
colonies 

Un adjoint principal ou adjoint des ser­
vices civils, 

Une dame dactylographe pour l'épreuve 
de dactylographie, 

Un fonctionnaire européen du service des 
P. T. T. pour le concours des surnumé­
raires des P. T. T., 

Le fonctionnaire chargé du bureau du 
pers'onnel 

Président 
1 

Membres 

Secrétaire. 

ART. 4. - Le concours comprend des épreuves écri­

tes dont les sujets sont choisis par le président de la . 

commission d'examen. 

ART. 5. - Les épreuves du concours pour les 
emplois de commis expéditio/U!aires auxiliaires et 
d'interprètes auxiliaires comprennent: 

10 - Une composition française - Durée,: 1 h. 1/2. 
20 - Deux problèmes d'arithmétique sur les quatre 

opérations - Durée: 1 h. 1(2. 
30 - Une épreuve de dactylographie Durée: 

15 minutes (200 mots au minimum). 
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ART. 6. Les épreuves du concours pour l'emploi 
de slU'fLUméraires auxiliaires des p. T, T. comprennent: 

10 - Une "composition, française - Durée: 1h.[/2. 
20 Deux problèines d'arithmétique sur les quatre 

opérations "- Durée: 1 h. 1/2, 
30 ~ Une dictée - Durée: 30 ininutes. 

ART. 7. Les épreuves terminées, la commission" 
dresse le procès-verbal des séances du concours, pro­
cède à l'examen des compositions et apprécie la Vll­

leur.de chacune d'elles par des notes variant de 0 à 20. 
Elle établit par ordre de mérite suivant le total 

des points, la liste des candidats qui ont obtenu une 
moyenne "de 12 pour l'ensemble des compositions, 
sans avoir eu toutefois une note inférieure à 8 pour 
l'une des épreuves. 

ART. 8. - La liste ainsi dressée, accompagnée des 
pièces du concours, est soumise par le président de la 
cOinmission à l'approbation du Commissaire de la 
République qui l'arrête définitivement dans l'ordre 
de priorité résultant du total des points obtenus par 
chaque concurrent, et suivant· le nombre de places 
mises au concours. 

Arn. 9. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué'et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 ~écembre 1933. 

L. PËTRE. 

Budgets du Togo. exercice 1934 

ARR.E;E No 795 rendant provisoirement exécutoires 
les budgets du Togo poor ['exercice ]934. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA L~GîON [)1110NNEUR~ 

COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du. Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1Q12 sur le regime financier 
des colonies, notamment en son article 70; 

ÀRRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont rendus provisoirement 
exécutoires les budgets ci-après du Togo pour l'exer­
cice 1934, savoir: • 

BUDGET LOCAL 

Arrêté en recettes" et en déRcnses à la somme de 
38.528.110 francs. 

BUDGET DE L'EMPRUNT 

Arrêté en recetles et en 'dépenses à la somme de 
2.759.400 francs. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 décembre 1933. 

L. PËTRE. 

ARRETE No 813 bis ren'dal1f: provisoirement exécutoire 
le budget de l'exploitation da chemin de ter et da 
wharf annexe dti badget local da Togo pour l'exer­
cice 1934. 

LE GouVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER OF: LA LemON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p.!., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attriiJuÜons 
-et les pouvoirs du Commissaire de la -RépubHque au Togo;; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 SUr te régime financier 

des colonies; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ,- Est rendu provisoirement ex,," 
cutoire le budget de l'exploitation du .chemin de fer et 
du wharf annexe du budget local du Togo pour 
l'exercice .1934 et arrêté en recettes et en dépenses 
à la sOmme de huit mîllions sept cent neuf mille frs. 
en conseil d'administration dans sa séance du 15 dé­
cembre 1933. 

ART. 2. - Le chef du service du chemin de fer et 
du wharf et le trésorier-payeur sont chargés de l'exé­
cution du" présent arrêté. 

Lomé, le 30 décembre 1933. 

L. PËTRE. 

Budget de la chambre de commerce. exercice 1934 

ARRETE No 803 poritlllt approbation du budget de 
la chambre de co'mmeree du Togo pOllr l'exerdce 
1934. . , 

LE GOUVERNEUR DE~ COLON1ES, 
CHEVALIER DE L.\ LÈOiON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu I.e déeret du 23 mars, 1921 déterminant [cs attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo,; 


Vu l'.rrêté du 12 juillet 1928 complétant l'arrêté du 18 jan­
vier 1928 portant réorganisation de Ja chambre de commerce 
du territoire du Togo, notamment en Son article 35; 

Vu le procès-verbal de la séance extraordinaire de la cham~ . 
bre' de commerce du 22 110vembl'e 1933 approuvant Ù l'una~ 
nÎmité de$i membres préselIts le projet de budget de cette 
compagnie pour l'exercice 1934j 

Le conseil dJadminlstration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvé le budget de 
la chambre de commerce du Togo pour l'exercice 193'1 
arrêté en recettes et eu dépenses il la somme tola[e 
de cent quatre vingt dix neuf mille éinq' cents francs. 

ART. 2. - Le présent arrêté Scra enregistré, com­
mi1l1iqt1é et publié partout~ où besoin sera. 

Lomé, le 30 décembre 1933. 

L. PËTRE. 
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t:telations téJéphGniques 

ARRETE No 802 portant ouverture de cabines télé­
phoniques.. 

. LE OOIJVERNEUI\ DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION OtHONNEUR; 

COMM1SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p.!., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Cornrn:issaire de la République au Togo'i 

Vu l'arrêté du 13 octobre 1920 rendant applicable aU Togo 
l'ar'rêté du 12 février 1915 du gouverneur général de rA.O.F. 
~églementt\Ot le service téléphonique j 

Vu_ l'arrêté du 15 septembre 1928 portant modification aux 
taxes téléphoniques; 

Sur la proposîtion du chef du service des p, T. T.; 
Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE 

ARTICLE . PREMIER. - Des cabines téléphoniqlies 
reliées au bureau d'Anécho sont ouvertes au public 
à Togoville et Vogan à compter du 1er janvier 1934. 

ART. 2. - Les taxes des conversations sont, par 
période de 3 minutes, fixées ainsi qu'il suit: 

Vogan-Togoville . . . . . r franc. 
Togovill~-Anécho . . 1 franc. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 décembre 1933. 

L. Pf:TRE. 

Alcools 

ARRETE No 198 fixant le contingent des alcools délit/­
tarés et alcools méthyliques impropres à la consom­
matiol! de boache à admettre à l'importation pour 
l'année 1934 et déterminant la répart.Woll inrlivi­
daeUe de ce contingent. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CIit::VAUER DE. LA LËOIoN n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQLE p. '1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrîbutions etv: 
S l'~;:è~:i~ud~C:c7:~:a~~~tp!~a~:P~:iil::e:t:ti:~g~~ 

paSIc':lOIJ dans h b dle.t~rrjtdoire ~U'dTogOd; 1 
ur a proposthon u pn,;;sl ent e a C am re e commerce; 

Le conseil ct·adminis"tration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le contingent à l'importation 
des alcools visés à l'article 9 de l'arrêté du 22 octobre 
1929 est fixé, pour l'année 1934, à six m·llle cinq cent 
(6.500) litres. 

ART. 2. La répartition de ce' contingent est fixée 
comme, suit: 

"il 
~! 

i:: 
::1 

1 

il 
1: 

1, 

Il 

i i ., 1i 

il1 

1

!i 

:1 

1 

o. B. OLLlVANT 
C. O. C. A.. 
1. HOLT. 

I!>lDUSTRIELLE COLONIALE 
F. A. O. 
D. T. O. 

, U. A. C. 
C. l. C. A. 

'5. C. O. A. 

S. O. O. O.,, 

EVCHENNE . 

EcOLE PROFESSIONNELLE 


, 500 litreS 
800 
300 

30 
800 
200 
800 
800 
800 
900 
400 
150 

Soit au total . 6.500 litres. 

ART. 3. - Sont exclus du contingent les alcools 
dénaturés introduits par les divers services administra­
tifs et, notamment Je service de santé. . 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 décembre 1933. 

L. PETRE. 

Indemnilés 

.1RRETE No 766 portant madification rut' tablealt 
nO 1 onnexé ci l'arrêté nO 324 du 20,mai 1933. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
01EVALtER DE LA. L~GlOl\' D'f10NNEU~f 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p.!., 

Vu le décret du 23 mars lQ21 détermÎnant les attributions, 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté nO 324 du 20 mai 1933, fixa.nt les tableaux des 
Îndemnités de fonctions et'de responsabilité, des frais de bu­
reau. d1écIairage des bureaux -de poste et de représentation; 

Sous réserve d'approbation ultérieure en conseil œadministra·· 
tion; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le tableau no 1 annexé à l'ar-· 
rêté du 20 mai 1933 susvisé, est modifié de la façon 
suivante; 

/lU lièu de : 

Enseignement. - Agent du cadre des instituteurs fai­
sant fonctions de chef de service. 

lire: 

Enseig/U1ment. - Le chef du service. 
Le reste sans changement. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 décembre 1933. 

L. Pf:TRE. 

Approuvé en conseil d'administration le 30 décem­
bre 1933. 

I 
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Communé mixte de Lom'é 

ARRETE No 806 autorisant la commune mixte de 
LOI(lIÎ à s'imposer en 1934 et. lui attribltant cer­
taines recettes, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGiON O'HONNEUR1 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 ma"rs 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 6 novembre 1929 portant institution de 
communes mixtes au Togo;' 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932, déterminant le mode de 
'Coristitution de fonctionnement, le régime administratif et 
financier de$' communes mixtes au Togo; 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 créant la commune mixte 
de Lo'mé; 

Vu la délibérat10n de la commission municipale en date du 
~ novembre 1933; 

Ire conseil d'administration entendl,l; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ La commune mixte de Lomé 
~st autorisée à s'imposer en 1934 des, centimes 
additionnels au principal des contributions direétes,
jusqu'à concurrence de vingt centimes. 

~-------._----' 
ART, 2. ~ li est attribué pour 1934 à la commune 

·mixte de Lomé', ' 
10 - Quatre cinquièmes du, produit de : 
La taxe fi;:œ de l'impôt personnel (européens et 

indigènes), 
L'impôt sur la population flottante, 
L'impôt des patentes et licences, 
La taxe sur les véhicules. 
20 - Trois quarts du pt@duit de : 
L'impôt sur les propriétés bâties, 
L'impôt sur les propriétés ·non bâties. 
30 - La totalité du montant du rachat des pres­

iations. 

ART. 3. Il est attribué pour 1934 à la comITlUne 
mixte de Lomé trois quarts du 'produit des amèndes 
infligées par les tribunaux de· simple police, de police 
,correctionnelle et les juridictions contentieuses pour les 
·contraventions et délits commis sur son territoire. 

Ally. 4. - Il est attribué poùr 193.4 à la commune 
'mixte de Lomé trois quarts du produit. des amendes· 
.administratives et des amendes prononcées par les 
'tribunaux indigènes pour les infractions commises 
:sur son territoire, 

ART, 5. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
:muniqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le :30 décembre 1933. 

L PITRE. 

/ 

SuppressÎ()D du service de: c()nstruction du chemin ,,; 
de fer ".mlral log<>lais 

ARRETE No 810 portant suppression dit service rte 

cOltstruCiÎon dit chemin de 1er central togolais. 


LE GOUVERNEUR DI,S COLONIES, 
CHeVÀLIER DE LA LÉ010N n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P, L, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et leS pouvoirs du CommÎssaÎre de la République au TagD'; '-~ 

Vu--Ia.lol du 22 février 193{ autorisant le commissariat de 
la République au Togo ~ réaUser par voie d'emprunt des fonds 
destinés à la construction d'une vofe ferrée d'Agbonou à 'Soko~ 
dé'; 

Vu le décret du 28 J'uin 1931 autorisanf l'ouverture des 
travaux de construction u chemin de fer; 

Vu l'arrêté nO 121 du 1er marS 1929 éréant une" direction 
des travaux neufs du chemin de fer; 

Vu l'arrêté nO 576 du 20 novembre 1932 créant le service 
de constrl.:lction du chemin de fer central togolais; 

Sur la proposition du <:hef du service de construction du 
chemin de fer central togola'is; . 

Le conseil d~adminjslration entendu; 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER. Le serviCe de construction 
du chemin de fer central togolais, créé par arrêté 
nO 576· du 20 novembre 1932, est supprimé pou~ 

compter du 1e< janvier 1934. 

ART... 2. - Les travaux restant à réaliser sur la 
-voie 'ferrée nouvellement construite' seront exécutés 
Ilar le service' du chemin de fer sur les crédits inscrits 

";
à cet effet au budget annexe sur fonds d'emprunt ~ 
exercice 1934. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où bèsoin sera. 

Lomé, le 30 décembre 1933, 

L. pnRE. 

ARRETE No 811 portaltt suppression de _l'agence 
spéciale du. service de conslraction du chemin- de 
fer cedrat togolais. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISS!\IRE DE LA Rt~BLlQUE p. 1., 

',Yu le' décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
ét" les pouvoirs du Commissaire de la République au .Togo,: 
~·;V,u le décret du 30 décembre 1912' SUr le régim'~ financier 
des colonies 1 spécialement en son article 151, relatif aux agen .. 
ces spéciales; 

Vu l'arrêté nO 376 du 9 juillet 1929 portant création d'une 
agence ,spéciale dans la circonscriptio,n d'Agbonou ~ 

Vu l'arrêté nO 810 du 30 décembre 1933 portant suppres­
sion du service de construction du chemin de fer central 
fogolais; 

Le conseil d'adminîstration entendu;' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMH;.R. - L'agence spéciale instituée 
par l'arrêté no 376 du 9 juillet 1929 est supprimée 
pour compter du 20 janvier 1934. 
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ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où bes~oin sera. 

Lomé, le 30 décembre 1933. 

L.Pt:TRE. 

Création d~une seçtion de UquiliUon du 
chemin de fer "entraI t.,g.,Iaia 

ARRETE No 813 portant création d'une section de 
liquidation· de la construction du chemin· de 1er 
central togolais. 

LE GOUVERNEl1~~DES COLONIES, 
CHEVAtlER ··-{)f LA LtOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu!e décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoÎrs dit Commissaire de: la I:<épublique au Togo.; 

Vu "la loi du 22 février 1931 autorisant fe commissaz:Iat de 
la R.épublique au Togo à réaliser par yoie d'emprunt des 
fonds destinés à la construction d'une VOle ferrée ,d'Agbonou 

·à Sokodé~ , .. 
Vu le décret du 28 jU,in 1931 autorisant J'ouverture des 

travaux de construction du chemin de fer; ­
Vu: l'arrêté nO 576 du 20 novembre 1932 créant le service 

de construction, du- chemin de fer central togolais; 
.. Vu l'arrêlé nO 810 du 30 décembre 1933 porlant suppres· 
sion du dit service;" 

Sur la proposition du chef du service de 'construction' du 
chemin de fer centraL togolai$:; 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: . 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé, Rour compter du 
1er janvier i934, une « section de liquidation de la 

. construction du chemin de fer central togolais» char­
gée de la- récupération, de la remise en état 'et du 
rangement du matériel provenant des chantiers de 
construction de la nouvelle voie ferrée. ' 

ART. 2. - Cette section est confiée à un fonction­
naire du cadre des administrateurs des colonies dési­
gné pat décision du Commissaire de la République ou, 
à défaut, à un adjoint des services civils désigné 
dans les mêmes conditions. 

Cefonctioimaire est placé sous le contrôle et l'a!.l­
torité du chef _du service du chemin de fer. 

3

ART. 3. - Cette section comprend: 

10 - Le bureau administratif d'Anié; 

20 - Le . magasin· général d'Akaba; 


0 - Le magasin anneXe de Lomé; 

40 - Les ateliers d'Akaba. 


ART. 4. - Les dépenses de fonctionnemént de la 
section de liquidation du chemin de fer central togo­
lais seront supportées par le budget annexe sur fonds 
d'emprlint - exercice 1934. 

,ART. 5 . .-: LeS détaîls de fondipnnement et d'orga­
nisation de ladite section seront fixés par arrêtés dlr 
Commissaire de la République sur la proposition du 
chef du service du chemin de fer. 

.. 

ART. 6. Le présent ar~êté sera enregistré,. cpm­

muniqué et publié partout où 'besoin sera. . 

. ' Lomé, le 30 décembre 1933 . 

L. PËTRE. 

Ouverture de nouV~ne8 gares 

ARRETE No 809 ouvrant à l'exploitation les gares 
d'Akaba et de Pagalu. 

LE GOUVERI>IEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LéGiON D'HONNEUR, 

'COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., . 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs ~u Commissaire de ,la République au Togoj 

Vu la loi du 22 février 1931 autorisant le commissariat de 
la République au Togo à réaliser par voie d'emprunt des fonds 
destinés·à la construction d'une voie ferrée ct'Agbonou à Sake--­
dé' 

'Vu le décret du 28 J"Uin 1931 autorisant l'ouverture des 
travaux de" construction u chemin de fer;. ­

Vu le règlement général d'exploHàtion du chemin de fer du 
Togo du 12 juillet 1928 approuvé pat les dépêches ministé· 
rielles nOS 3069 et 3514 des 27 juillet et 28 ·octobre· 1931; 

Vu ]es tarifs du chemin de fer du Togo rendus ap'plicables 
. par arrêté nO 69 du 28 janvier 1929 et homologués par 
dépêche ministérielle nO 3514 du 28 octobre 1931; . 

Vu les actes modificatifs subséquents; 
Sur la propositiçn du chef du service du 'Chemin de fer; 
Le conseil d'administration entendu; 

. ARRETE 

ARTICLE PREMIER. Les gares d'Akaba (km. 223} 
et de 'Pa;ofa (km. 257) seront ouvertes à l'exploitation 
parle service du chemin de fer le 1er janvier 1934. 

ART. 2. ,- ·Ces gares seront desservies par les. 
trains' réguliers déterminés par l'horaire établi par 

. le chef du service du chemin de fer et apprguvé par 
le Commissaire de la Rép\lblique. 

ART. 3. - Les prix de transpo'rt pour le~ voyageurs, 
'les bagages et les marchandises P. V. et G. V. seront 
ceux fixés par les tarifs en vigueur. 

ART. 4. ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 décembre 1933. 

L. PE:TRE. 

NOMINATIONS, MUTATIONS, ETC. 
CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PÉRSONNEL EUROPÉEN 

Détachement 

Par arrêté du : 


6 janvier 1934. -- Est prolongé de 2 années, à comp­
ter du. le, novembre 1933, le détachement à l'agence 
économique des territoires africains sous mandat de 
M. MAR"rINET, administrateur en chef des colonies. 
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'tAI:lLÉAU portant redasseinent du personnei des services civils du Togo 

d'après l'arrê'é de réorganisation du 2 octobre 1933 

--""" _ ..­
DÉNOMINAnON 

No.". ET PRÉNOMS ~- -------, - ~--- "~-, ----- -~-,,-- --- _c__ 

AN(;IE~NE j NOm'F.J.I.E '". 

! / '1 
1 • 

GAUPONVII.LE j Charles -< Adjo"Ît'lt principal rivant -4 ans 

o'AZCONA~ Christian \­

Pl<:RRET, Jean :'l. 

Buru.uRAuX, Marie Joseph \1 Adjoint priucip~l n'liant 2 ans 

COURTHJAllE, Georges 0 

LAIJQuri. Louis .Y 

RrBEH., Pau1 -V" 

M.HLLHT, Jean Jt Adjoint après 18' n~ois 
MoxNlsR, Edouard X 

DANTEC, Xavier \..­

l~oTn, Rellé \. 

BERLIE, Michel ~/ 

TEIlRAc.Jean ..... 

DAIN, Arthur Adjo\nt t\Vflllt 18 Illois 

DASSO";:VILLE: Jean ;v 
,DARNOTS, Marc 


BARMA, Victor y 


GUÉRIN, Edm;md .\, 


JAGU, Pierl'c \_ , 
CoNSO, ,Rom-mT )1;' 

,C,TAliTARO. Emile \. 


MA UGlS, André ~ 1;"ConunÎs après 18 mois 


MILLELJRJ, Patti )( 


].l\hNEAll. Ji::nn lo.; 


VIA I.E, Raymon~ '( 


FREAU, Mnx \, .' 

DUBOIS, Philippe ':.., 
 Commis stagiaire 

1 
1 J.E GLATlN, y,'es / 

i 
1 
~ 

c 
Adjoint pfiricipal de 2" dasse 

Adjoint principal de 3.1' classe 

- , 
Adjoint d,: 1 re Chl!"lSe 

Adjoint de 2" classe 

Commis de 1r<! cla!"lse 

"'':,,'' 

Commis de 3t~ classe stagiaire 

",.. ~'., 

:l:: 

'-< 

g 
'l1 
F= 
o 
~' 
Cl 

~ 
Cl 
c 
... 

i~ 
6 
ïii 
'" 
8 
... 
·8
0' 

" 
~ 

i3 
51 
'," 

'" 
'"?Z
Ci ~1 

>­
-j 

~ 
!; 
)Il 

" 
~ 


'" 


-0< 
~. 

'" " n,'" .., 

:5l ,... 


-
'DATE 

DE NOMfXAnON 

' 
10 - 4 - 1933 nvec 
effet du 19- 8-30 
1l 'l" juillet '1930 

1'>1' janvier 1932 

il'!' juil1~t 1932 

1t'I' janvier 19:~3 


1('" juillet 193.') 


1"t juiBct 1H33 


1

1

. 1"1' octobre 1931 

1~'J,' octobre 1931 

1el' octobre .1932 

11'1' nvdl 1933 

1(>1' juillet 1933 

1l!I' juiHet '1933. 

1"1' jànvier 1930 

30 décembre 19:~2 

30 décel,nbre 1932 

1p
l' avril' 193.1 

l 'l" avril 1~3 ' 

23 septemhre 1933 

23 septemhre 1933 

23 septembre 19'3,3 

1\'1' octobre 1930 
l !1' février 193~ 

iN' janvicr 1933 

101" Hvril1933 

1l'r octobre:1933 

30 l,uaÎ 193..1 

25 juin 1933 

,'.."­
ANCIENNETÉ "~ 

AU 31 1SOI.DBS 1 OBSERVATIONS 
DltCBMBRE1933 

1 

1 1 Il 

3 a. 4 m. ~2 ~'I19.000 

1... 7 m. 25 J. 
 19.000 En disl\lHlibilité s:m~ trahcmcnt depuÏl" t", 1G-2-~93! 

2 a. 19.000 


1... 9 Ill. 12 j.1 18.000 
 y comprl" 3 HI. 12 j, rnill'els pour !H,n'ices militnll"e,,~! 

1 ll. 18.000 


Gm. 
 18.000 


6 m. 
 18.000 


"2 ;a. 3 m . 
 15.500 

.'1 cômpns 3 Ill, l j. rnppels pour ~erl'kc~ miIÎttlil("~1 

1 a. 3 m. 

+a. Gm. 12 j.l 15.500 

15.500 


9m. 
 15.500 

601. 15500 
15_'iOOGm. 

En dl"vol1ibiliti! snns traitement depuis le 5_7_19311 a. G m.", 4 j. '14.000 


1 a. 4 m. 16 j. 
 y cdnlpri" 4- m. 15 j. rappel:!:; IWilr serliicc~ llIi1it;'\ire~1 

1 a. 5 m. 2 j. 

14.000 

y compris 5 Ill, j j. rappels pout 


!i m. 21 j. 

14.000 

y CQ1Upns. 21 j. r:tpl1el!;l pour ser\'Ïc('s militn;re 

1 a. Il m. 

14.000 

14.000 y c(llllr~is 1 n. 2: on. r"rJ'\J~s pour $crvice" miiit;lir('~!I 

3 m. 13.Î. y ~oll1pri~ ~ j. r>ll~peb pOUf scrvlct's militaires 

:liID. 8.Î: 

14.000 
14.000 

3 m. R j: 14.000 
:4;2 a. 3.m.'" 13.000 

1 a.11 m. 13.000 
J. 

1 a. 13:000 ' 


9 m. 
 13.000 


3 m. 
 13.000 


7 m. 1 j. 
10.500 


G Ill. 6 j. 
10.500 

Fa; t à Lomé, le 31 décembre 1933. 

. Le CommÎssaire de la République. p. l. 

L. peTRE . ~ <,,/ • ,.<-"';"-1.. 0"""'''.>. 
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TABLEAU portant reclassement du personnel. de l'enseignem.ent du Togo d'après l'arrêté de réorganisation du 12 octobre 1933 

,l'~_11 NOMS ET PRÉNO:'IS 
.' ._

1 

M. KUTscaENRITTER.. Jean 

Mme KUTSC:HENR.(TTER~ Jeanne 

Mme,bJBERT, Louise 

M. 1\lARTlN, Victor 


M.' SIRO~ Armand 


.i\ll!lC SIRO, Marie 

J\ime PATA~CHON". Loulse 
'hl.. CU,UIPION, Albert 

M. PAf.LARr:5, Marti~ 

~l. MlAT, Fernand 

il ~"''' MARTIN, H~nrïette 

i M. ,MATHIEU, Fernand 


M_ COMBES, RENÉ 

" 


M. Tl;JQMA5, Andl'é~ 

_ .• _•••• _ .. _...." 
'LE CA DRJ?: 

METROPOL>TAIN 

Instituteur de 1re el., 

Institutrice de 1 ft! ci. 

Institutrice'de 2e cl. 


néant 


Instttuteul' de; 11'tf~. 


'Institutrice de 1re cl • 

Institutrice de :le el. 


Instituteur, de 4e cl. 


lnstituteur de 4n 'cL 


Instituteur de se cL 


In'stîtutdce de Se cL 

" . ~,\< 

Instituteur de 4(' cl.., 
Instituteur de 4° cl. 

Instituteur d~ 4e' cl. 

. 


DÉNOMI'NATIUN 

ANCIENNE 1 
1 . . 

lnstitutèur. !'>up. ap~s 4 a~s 
InstItutrice sup. après 4 ans 

Inst,itutrice sup'. après 2 ans 

Instituteur sup. après 2 ans 

Instituteur sup. aYnnt 2 ans 

Institutrlce prjn~ ap. 4 ans 

Institutrice princ. ap. " ans 

lnstitutèur princ. ·av~ 2 ans . . 
Instituteur Qrdin. ap. 18 m. 

I~stituteur ordiu. ap. 18 m. 

Institutrice ordin. ap. 18 m.. 

Instituteur,Qrdin. ap. 18 rq.. 

Instituteu~ ordin~'·a:p. 18 m. 
' , .. 

Instituteur ordin. ap. t8 ,lU, 

NOUVELLE 
• 

Instituteur princ. 0o.rs d. 

Institutrice princ. hors-cl.' 

Institutrice peine. de 1ra d. 

Institnteur prine. de 1re cl. 

Instituteur princ. de 2e cl. 
fnstitutrice princ. de ~c cl. 
Institutrice prim:. de 30 d. 

Instituteur de,2c classe 

Instituteur de 4e classe 

Instituteur de 40 classe 

Institutrice de 4'~ classe 

Instituteur de 4t~ cla'ise 

Instituteur de 4~ classe 

InstÎt:uteur de 4<! classe 
~t 

TA B LE A U portant reclassement du persol\nel.de l'agriculture du Togo d'après l'arrêté de rèorganlsatlon dU'1 2 octobre 1933 

r::.s ET PRÉNO"~"· 
GAlI.LAGUET Jules 

FONTAINE, 'Andl-é 

KN1LL, Marcel 

artïdt 18). 
1Cl' octobre 1~32 2a.9tll. 14.500 y tDmçrls 1 B. 

Il-JO·IOli. 
1Cl' octobre 't932 2 a. 9 m. 14.500 Y compris 1 a. 

12·\0·1938. 
1Cl' octobre 1932 '2 .n.' 9 En. 14.500 Y compris 1 a, 

1!-10-IB3a. 
1er octobre 1932 2.a.9m. 14.500 y cDmpris. 1 a. 

12·10-1883. 

Fait à Lomé. le 31 décembre 1933 
Le Commissaire de la République p. i. 

L. Pf;TRE 

, 


DATE 
DE NomNATION 

1'" octol:>\e 1932 

1er octobre 1933 

1" juillet 1933, 

1<>' octobre 1933 

1,1 JUÎn 1931 

1'" jùillet 1931 

iN" octobre 1933 

iN" jan\'ier 1933 

l cr avril 1932 

1"' juillet 1932 

, . 
DÉNOMINATIOlll. ' A NClENN ETÉ:DATE- SOLDSS OHSERVATIONSAU 31D'E NOM1NATJON 

ANCIENNE NOUVIH.. f..E DECEMBl'E 1933. . 
COlldu'cteur~~încjpal 'av. '4 ans tcr octobre 1933 19.000Conducteur principal de 2c' cl. 3 rn. 

Conducteur prïncipal av. 2 ans 2 a. ,13 joursConducte~r, principat de '30 cl. 17.50018 décemb"e 1931 

Conçlucteur après 18 mois ta.9'm.1er avril t932: 15.000Conducteur de 1re classe 

':"1 
ANCŒNNE'fF.: 

. AU 31 ~~" SoLDESDÊCE~lJ3RE 19.h'l -' 

1 a. 3 m. 26.000 

3 m. 26.000 

6 m. 25.000 

4 m. 15 j. 25.000 


2 n. 6 ln. 14 j. 
23.000 


2 a. 6 m. 
 21.000 

3 tn. 21.000 

3 n. 6 m. 17.500 

4 n . .8 m. 2,,\ j. 14,500 

3 n. 14.500 

1 

OBSERVATIONS 
Il 

y [ m. IS j. u,pela urfÎtts 1I'!1!i.1 

y COfllJlr[1 Bm. nppH$UfVUel milttafree oil 
18. 6 m. Art..13 j 8rralï 12-10-1933. ' 

Y cVlIlprla 1 1. 5 m. 23 j. rapPl1s Bmlte: 
milil3irea s\ 1 R. 6 m. Arl. 13 arritél 
12·!D·ISa3. 

y cJlIlpria l, P. 8 Ill. (AtrilW du 12-10-183 

a m_ Arl. 13, BrrilW d 

a m. Att 18, mm d 

S nt, hl. 13 ~rrm d 

8 Ill. An.. la amU: d 

'. 

-
, 

Fait li: Lomé, le 31 décembre 1Q33 

Le Commissaire de la République p. i . 
L. Pt:;TRll 
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T·ABLE·AU portant re.classement du personnel des chemins de fer du Togo 

d'après "arrêté .de réorganisation du 12 octobre 1933 

!------------------­

1.'DÉNOMINATION 
. 

NOMS ET PRÉNOMS 

LUGAN, Jea'n 


BoURY, Georges 


BRUNI, LoUIS 


VEUILJ.ET, Camille 


BUGNARD. Marcel 

, 

TAVERA, Barthélemy 

AGNIF.L. Jean 

NOUVEL, Lucien 

WfLLON, Henri 

BURIGNAT, Marc 

TESSIER, Paul 

JOGUl!î, Frédéric 

, 
SERRE, Pierre 


REMY1 Alfred 


< WATTEAU, Louis 


PLANeQ, Emile 


! 1 
ANCIENNE 

Chef,de gare après 66 mois 

Che(dc'.gare après 42 mois 

SOUS-cllCf" de gare av. 18 mois 

Chef de section après 4 ans 

Chef de district ppaL av, 42 tn. 

Chef de district avant 36 mois 

Chef de district avant 18 mois 

Sou<-chef de dépôt après 4 ans 

Sous~chef de dépôt avant 4 ans 

DATE -ilANCIENNETE 
. SOLDES OBSERV A TIONSAU 31 

DE NOMINATION I>!lCEMBRE1933N'OUVBLI.E 

Chef de gare hors clas~e 

Chef de gare de 2f.'~classe 

Sous~chef de gare de 40 classe 

Chef de secti()fl de il'! classe 

Chef d~ district ppal. de 2e cl. 

Chef de- district de 3e classe 

Chef de district de' 'le classe 

Sous-chef de dépôt de 1l'e cI~ 

Sous-chef de dépôt do 2'cl. 

Sous~chef mécan.' avant 54 m.! Sous-chef lI'lécan. de 2D classe 

Chef ouvrier d'art ap.66 mois 

Chef ou~rier d'art av. 42 illOis 

1 
Ouvrier d'art après 54 mois 

Ouvrier d'art avant 36 mois 

Ouyrier d'art avant 36 mois 

Agent comptable avant 36 mois 
1 _ 

C~lef ouvrit;r d'art hors classe 

Chef ouvrier d'art de 2l? classe 

Ouvrier d'art de. 1r;; classe 

Ouvrier d'art dé 3'1) classe 

OuvrÎer d'arC de 30 cJa~s~ 

Ageltt com'ptâbJe çe 30 classe 
, •. 

Fait, à LQmé, le 31 décembre 1933 


L",Commissail'e de la RéPublique p. i. 


L,. P~TRE 
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1t'T janvier 1931 

1nt' avril 1933 

28 juin 1933 . 
l.;r juiHet 1933 

1er octobre 1933 

15 octobre 1932 

6 mai 1933 
,'" 

1~r nVI·il 1932 

l'" juillet 1933 

1el' octobre 1933 

1'" juillet 1932 

1" juillet 193.~ 

6 mai 1933 

6 mai 1933· 

6 maH933 . 

6 mai 1933 

3 a. 2 m. 19 j. 

9m. 

6 m. 3 j. 

3 a. 2 m. 5 j. 

3 m. 

1 ~' 6 nl. 17 j. 

1 a. 29 j. 

1 a: 9 m. 

6m. 

3 m. 

1 à.6 m. 

6m. 

3 a.4 m. 14 j. 

la.l m, 29 j. 

1 a. 1 m. 25 j. 

1 a.9 m. 

23;500 

18.000 . 

11;500 

26.000 

18.000 

12;500 

11;500 

26,000 

23;500 

14.000 

23.500 

ui.ooo 

14.50() 

12.500 

12.500 

12;500 

y .:ompris 1 a. 2 ln. 19 j. pOlit m~pels ser,'ices militnirtM 

y compn$ ~:1. Sm. 5 j. pour r1kppeh sen-jçe& militait'e~ 

1 

': "~., 1 

'Y ç.omprÎs 4 m. 1 j. pour rapp:-1s oservit;(ll< militaire!! ! 
y comprÏ!! 5 m. 4 j, pour mppels 6crv1ces milhl\Îr~ 

. 1 

i 

y Fompns Za. 8 in; :19 j: pOUl" rappels !!erYÎ.:\::s militaires 

1 
y compris ,6 m. "j. pour rappels .serl'Îc!!l' mililaÎru 

l. compris 6 m, l'OUI" r.lppels serl'ÎC<lS militnires 

y compris 1 a. 1 m. 5 j. pou~ fn:ppels ,scnÎces mmtair-e1 

,

."~" '"" .. ,~. : ... "'L À\;:";"' .r ,_<~" 0::::<'''.1"",,",,,, •• -d" .. ,"~. ··~·'··.:::-';':k-,"2"::....:.Li:o.'''':''_:>'~.v~L._~·~·~_"~t:.~ ',:.""~"J<".. ,..I~ 
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NoM..~ ET, PRÉl\'OJ\lS 

,CATHf.UN, Raoul 

W,\l..l,.ON j 'Gaston 

LANGDQN t Jacques 

VJGNOJ.l..E, Jeun 
, . 

~NGELETTI, LUUI"ent 

HORARll, Léon 

LHUISSŒR, Louis 

S'roLt.! René 

Comptable npl'ès 36 mois ' Comptable de 1~ classe 

Co,mpt.able avant 36 mois Comptable de 2n dasse 

Chef sUJ'veiJJant après 2 ans 1 ~hef survcillânt de 2" cla"". 

Sm"veillant sü;tgiatrc; 

Chef ouv. d'art pp), ap. 2 ans 

Chef ouvrier d'art après 2 ans 

Ouvrier d'art ppl. a\'. 18 mois 

Surveillant de 4<' d. !itaginire 

Chef ouvrier d'art, hors classe 

Chef ouvrier d'Ul't de 2<- dasse 

Ouv. d'art princip:.!) de 3..: cl. 

TABLEAU portant reclassement du personnel des travàuJ: publics du Togo 


.d'après l'arrêtè de réorganisation du 12 ~ctobre 1933 


-
DÉNOMINATION 

DA'fE 1 AI"iCIHNNETÉ.._--_.....__ . ---­ OBSERVATIONSAU 31 1SOLDES, 
DE NOI\UNATJON DÉCE!\J13Rld933ANCIENNE NOUVELLE 

Chef compt. ppl. après 2 ansl Chef comptahle, hors classe 11~~r février 1932 Il a. 11 m. 1 24.000 

1," juîllel 19p 6 nI. 16.000 

1er janvier 1933 1 1 a. 14,500 

1." juillet 1932 1 1 ". 6 m. 18 j.1 18,000 

13 novemb,'c 19331 1 m. 18 j'llO,SOO. 

26 octobre 193.1 1 a. 11 m. 27 j. 24,000 

11 juin 1932 5 a. 9 m.. 8 j.l 18.000 

ter avril 1933 1 a. 2 m. 27 j.1 14.000 

, 

y <o"tpri~ 18 jOI1f-~ pour rappel<. s~r\'ices militaires 

y compris t ;!, 9 lU. 22j. pour rappt:!s sef'\'ice_~ milit.,ire 

\' ~olUprjs 4 n. 2 ln, 18 p pour tappellii services milÎtt\Îrcs 

y compris 5 m. 27 j, pour mptrels ~e,...ice$ milituÎr('l$, 

Fait à Lomé, le 31 décembre 193.'1 

Le Commissaire de la République p. i . 

L. Pj:;TRE 

..TABLEAU portant reclassement du personnel de la télêgraphle sans fil du T'ogo d'après l'arrêté de réorganisation du 12octobre 1933 

. 

----

DÉNOMINATION 
DATE 

NOMS ET PnÈNO!\lS 
.._-.-

, 

1 

ANCIENNB 1 NQUVELI"E 
DF. NOAUNATtON 

., . 

1· BRAS"ARD, Paul Ingénieur ndîotêl. 'avant 3 arls Ingénieur cbef de stat. de 1re d. 
. 

1er janvier 1933 

-

1 

ANCIENKETÊ , 1 

AU 31 SOLDES OBSERVATIONS 
OllCEMBRE1933 -

1 a. 9 ln. 27"j. 29.000 y cornpm • '". Z1 j. pou, "'ppel, ,."j"", mm..,re.' 1 

. Fait à Lomé, le 31 décembre 1933 
, Le Commissaire de la 1?éPublique p. i. 

L. p;aTRE , 
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Tableau d"avancemenl 

Par arrêté du.: 

31·.décembre ·1933. - Sont inscrits au tableau d'avan­
cement, pour l'année 1934, les agents du cadre des 
services civils dont les noms suivent: 

Pour le 	 grade. d'adjoint principal· de 1,e- dasse.' 

Pour compter du 1cr janvier 1934. 

·M. PERRET Jean, adjoint principal de 2e classe ­

1c, tour choix. 

Pour compter du 18 mars "1934. 

M. ÛAUDONVILLE Charles,· adjoint principal de 
2< classe· - 2e tour choix. 

Pour le grade d'adjoint principal de :Je classe: 

Pour compter du 19. mars 1934. 

M. BURLURAUX 'Joseph, adjoint principal de 3e classe 
1cr tour choix. 

Pour le· grade d'adjoint principal de3e closse.' 

Pour compter du)e, janvier 1934. 

M. MONNIER Edouard, adjoint de 1re .classe 
·1 cr tour choix. 

Pour le grade d'adjoint de 1re classe;' 


Pour compter du 15 août 1934. 


M. DASSONVILLE Jean, adjoint de 2e clàsse 1er tour 
choix. 

Pour le grade. d'adjoint de :Je dasse: 


P()ur compter du 1er février· 1934. 


M. ~ILLELlRI Paul, commis de 1re classe 1er tour .. 
choix. 

Par arrêté 	du ; 

31 décembre 1933. - Sont inscrits au tableau d'avan­
cement pour l'année 1934 les agents des cadres locàux 
européens du Togo dont les noms suivent: 

Trésorerie 

Pour le grade de commis prmcipal de 3e classe de la 
trésor.erie du Togo·: 

Pour compter du 1 cr janvier 1934. 

M. LApORTE Ro·ger, cominis principal de 4c classe. 

Enseignement 

Pour le grade d'tnstllutew principal de 1re classe: 

1" tour clÎoix - pour compter du 1cr janyier 1934. 

M. SiRO Armand, instituteur principal de 2e classe. 

, 
Pour te gr(jde d'institutrice principale tic 2e classlf: , 
1er tour choix - pour compter du 1cr janvier 1934. 

Mme SIRO 	Marie, institutrice principale de 3e classe. ., 

Pour le grade d'instituteur de 1re classe: 
1er tour choix - pour compter du 1er juillet 1934_· 

M. CHAMPION Albert, instituteur de 20 clas~e. 

Pour le grade. d'instiiutew de 2e classe: 

1er tour choix --:: pour compter du 1er janvier 1934. 


M. PALLARES Martin, instituteur de .3e classe. 

Pour le grade d'institutew de 3e classe: 

Pour compter .du 1cr janvier 1934. 


M. MATHIEU' fernand, instituteur de 4< classe' 

1cr tour choix. 


M; ~MATHIEU. COnserve une ancienneté de. 9 mois, 
1 reliquat de la riajoration d'ancienneté· de 18 mois 
1 

prévue par l'article 13 de l'arrêté du 12 octobre 1933•. 

M. PALLARES Martin, instituteur de 4e classe --, 
2e tour choix. 

M. PALLARES con"erve une ancienneté de 2 ans .~ 
8 mois 23 jours dont 1 an 5 mois 23 iours pour f'tp>l'!l 
de &ervices l!1il:itaires et 1 ari 3. ·mois. constituan.! le 
reliquat de la majoration d'ancienne'!é accordée par 
l'articlë 13 de l'arrêté du 12 octobre 1933. 

M. COMBES René, instituteur de 4, classe - 3e tour 
choix à défaut de candidat à l'ancienneté. 

.M. COMBES Conserve- une ancienlleté de 9 '!lois, 
reliquat de la m~jOl:ation ,t'ancienneté accordée paT 
l'article 13 de l'arrêté du 12 octobre 1933 .. 

Mme. ·MARTIN Henriette, institutrice de· 4e dass.!'· ,
1cr tour choix. 	 :, 

) 
Mme. MARTIN conserve une anciennet{ de 9 mois, 

reliquat de la majoration d'ancienneté accordée par .., 
'l'article.13 de l'arrêté du 12 octobre 1933. 

Cheml", de fer 	 :d 

Pour tt'. grade d'itI.spècteur de :Je classe des voies. et 
bâtiments :. 

1er tour choix sous réserve, d'avoir satisfait aux 
>épreuves de l'examen prévu par 'l'arrêté du 12 octobre .., 
1933. 

1. M. VEUILLET Camille, chef ·de section de '1re classe. 

Pour le grade d'fnspectew de 2e classe du matériel ..l 
et de -la ·traction; , 

1er tour choix - pour compter du 1er avril 1934. 

Sous réserve d'avoir satisfait aux épreuves de l'exa­
men prévu par l'arrêté du 12 octobre 1933. 

M. NOUVEL Lucien, .sous-chef de dépôt de 1 ce classe. 

http:l'article.13
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Promotions 

Par arrêté du ; 


1er janvier 1934. -'- Sont promus, pour compter du 
·1<r jânvier 1934 les agents du cadre des services civils 
dont les noms suivent: 

Au grade d'adjoint principal de 1re classe: 

M. PERRET Jean, adjoint principal de 2e classe -'" 
1er tour ,choix. 

Au grade d'adjoint principal de 3' classe: 

M. MONNIER Edouard, adjoint de 1re ,classe 
1er tour choix- (conserve une ancienneté pour ser­
vices militaires de 3 mois 1 jvur). 

Par arrêté dlf; . 

1er janvier 1934.- Sont promus, pour compter' du 
. 1 er janvier 193-4, dans les cadres locaux e\Jropéens du 
territoire du Togo: 

Trésorerie 

Au grade de commiS principal de 3e classe de la, 
trésorerie du Togo: 

M; LAPORTE Roger, commis principal de 4e classe. 

Enselgnernènt 


Au grade d'instituteur principal de 1re classe: 


1er tour choix. 

M. SIRO Armand, instituteur principal de 2e clllSl!e. 

Au grade d'institutrice principale de 2:' classe: 

lor tour choix. 

Mme SIRO Marie, institutrice principale de 3e·classe. 

-Au grade d'instituteurs de 3e classe: 

M. MATHIEU femall;d, instituteur de 4e classe 

'1er tour choix. 


M. :MATHIEU conserve une ancienneté de 9 mois, 
l'Cliquat de la majoration d'ancien!).eté de 18 mois 
accordée par l'article 13 de l'arrêté du 12 octobre 1933. 

M. PALLARES Martin, instituteur de 4e classe ­
20 tour choix. 


M. PALLARES conserve une ancienneté de 2 ans 
8 mois 23 jours dont 1 an 5 mois 23 jours pour rappel 
de services militaires et 1 an 3 mois constituant le 
reliquat de la majoration d'ancienneté accordée pax 
l'article 13 de l'arrêté du 12 octobre 1933. 

M. COMBES René, institute1!.r de 4e classe - 3e tour 
choix à défaut de candidat à l'ancienneté. 

M. COMBES conserve une andeimeté de 9 mois, 
reliquat de. la majoration d'ancienneté accordée pax 
l'article 13 de l'arrêté du 12 octobre 1933. 

Mme. MARTIN Henriette, institutrice de 4< classe 
1er tour ·choix. 

Mme. MARTIN conserve une ancienneté de 9 mois, 
reliquat de la majoratiol) d'ancienneté accordée pœ, 
l'article 13 de l'arrêté du 12 oct~bre 1933. 

Alfeçtatlons 
Par dçcisions des; 

20 décembre 1933. - Les agents attendus parsi~'Asi.. 
vers le 20 décembre 1933, reçoivent les affectatio"s 

.~ 

suivantes. 

M, BLANCHARD, chef de gare des Chl'lilins de. fer de 

l'A.O.F, détaché au Togo, retour de congé, est mis à 

la disposition du chef du. service des chemins de fer et 

·du wharf. 


M. D€LOURlIEL, pharmacien ca'pitaine, nouvellement" 
désigné pour servir'a~ Te'rritoire, est mis à la disposi.. 
tion du chef du servièe de santé. 

23 décembre 1933. - Le médecin contractuel ROUGIE!!.,. 

médecin-chef de la subdivision de Bassari est nommé, 

provisoirement, médecin-chef de la subdivisIon sani.. 

taire de Sokodé en remplacement du médecin contrac: 

tuel SARRAZIN rapatriable. 


M. ROUSSEL, administrateur-adjoint de 1r" cl~sse des 

coJonies, chef de la subdivision de Lam~-Kara-est nom.. 

mé surveillant-chef de la prison de ladite subdivision. 


li aura droit en cette qualité à l'indemnité prévue à 

à l'arrêté !'lu 20 mai 1933. 


28 décembre 1.933. - M. BURlGNAT, sous-chef méca. 

nicien de 2e classe des chemins de fer du Togo, retour 

de congé le 27 décembre 1933 par sis Hoggar, est mis 

à la disposition du chef des services des chemins de 

fer et du wharf. 


'29 décembre 1933. - M. ESTASSV, ingénieur·adjoint 
de 1" classe du cadre général des travaux publics des 
colonies, chargé d'études topographiques dans" le 
cercle de Sokodé, est affecté à Lomé à la disposition 
du. èhef de service des travaulf publies. 

é M. l~ pharmacien capltame DELOUR~1ELI débarqué' 
à Lomé le 21 décembre 1933, remplira les fonctions 
de comptable-gestionnaire de la pharmacie d'approvi­
sionnement, de directeur de la pharmacie de détaU de 
Lomé et du laboratoire de chimie, d~in$peCleUr des 
pharmacies. en remplacement du pbaTmacien-com~ 
mandant LOZACH ntpatriable .. 

Il aura droit à l'indemnité de responsabilité allouée 
au gérant-comptable à la pharmacie d\lpprovjsion­
nement prévue à l'arrêté du 20 mai 1933. 

30 décembre 1933. - M. BURLURAU;< André, adjoint 
principal de 3tr classe des services civils; en se1vÎce au 
cercle dtAnécho, est nommé commissaire de police du­
dit cercle, à compter du 2 décembre 1933. en rem­
placement de M. -DUMONT, administrateur-adjoint de 
ff~ classe des co.lonies appeJé à d'autres foncrions. 

Il auni droit én cette qualité Il l'indemnité prévue à 
l'arrêté du 20 mai 1933. 
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'" /~,M, BRAMAR'E Pierre, DUBRVLLE René et MARENCO 

~,..,-''/i\1.afius. chefs de chantiers contractuels précédem­
,~.:.~}ne'n~ en service aux tfavaux neufs, sont afiectés au 
- service du chemin de fer en qualité de chefs de districts 

chargés de's travau.x de parachèvement sur la Ijgn~ 
nouvelJement construite. 

La soldef les accessoires de solde et les indemnités 
de ces agen~s. ,seront Ï1nputés.au budget annexe sur 
fonds d'emprunt ~ exercice 1934. 

~ Ces agents continueront à avoir droit au bénéfice 
de l'indemnité de terrain dans~ les conditions prévues 
par l'an-êté du 4 décembre 1931. 

M" SANSO~ Pierre, administrateur-adjoint -des <."010­

~ies, -est mis à la .disposition du chef du service 'dl! 
chemin de fer pou r. prend're la dt rection de la section 
â~ liquidation de Ja--construction du chemin de fer 
'central togolais. 

M,j'l. ARTAXE Alhert. agent comptable contractuel, 
VONtN André~ ingénieur contractuel. LEFEUVRE Eugène 1 

mécanicien contractuel é-t G.-\RAI.lELLO Giovanni, méca­
nicien journalier, sont affectés à la section de liquida­
ti?n du chemin de fer central togolais, 

Ces fonctionnaires et Hgents continueront ~ perce­
voir à titre personnelles indemnités de fonctions et de 
responsahlHtés ,lfférentes aux foncttons qu'ils oc~ 

cupaient au sct:'vice de construction du chenlin de fer 
central togolais et auront droit aU bénéfice.de nndem­
nité de terr'ain dans les conditions prévues par l'arrêté 
du 4 décembre 1931, 

3 janvier. 1934. - M. STOLL, ouvrier d'art principal 
3ede class~ des travaux publics, retour de congé, 

attendu à Lomé vers le 3 jan,vier 1934-par sis Amérique. 
est I}lÎS à la disposition du chef du service des tra~ 
va ux püblics. 

6 janvier 1934, - M, AN<;ELEl'TI, surveillant de 
4~ dasse stagiaire d~s travaux pubHcs) précédemment 
chef de district à Chra, est nlis à fa disposition du'cbcf 

,du service des travaux publics. 

M. DAGRON, chef de truyaux pratiques de 3e dusse 
contractuel. de retour d'e congé. reprend ses fon~~ions 
de chef du secteur du coton. kapok, karité, en rempla­
cenlent de M. ROBIN: ,ingénjeur-adjoint de 3e classe 
des travaux agricoles appelé à d'autres fonctions. 

M. ROBiN est nonlmé chef de la circonscription agri­
cole du centre. 

Ces agents auront droit aux indenlnités prévues à 
l'arrèté du 20 mai 1933. 

N..,minati<Jns 

Par dècisions des: ' 

31 décembre 1933. - Mm. Robert CONSO, dame secré­
taire. reprend SeS fonctions au cabinet du Commissaire 
de la République, pour compter du~1';janvier 1934, 

5 janvier 1934, M. COMBE Roger, Alhert, est nom­
mé chef de district auxiliaire ft la solde journalière de 
soixartte d1X francs (70 frs.). ' 

M. COMBE est mis à la dispusition du chef du service -~ 

des che,mins de fer-ct du wharf. 

Congés .it passag•• 

Par déci.ions des: 

5 janvier 1934. - Un congé administratif <,le 6 mois , 
pour en jouir route de Bedarieux « Villa la Togolaise» 
à Beziers (Hérault), est accordé à M. RODIERE, adjoint 
principal de classe exceptionneJ1e des services civils 
de l'A. O. F" en service détaché au Togo, qui compte 
24 mois de séjour consécutifs dans le Territoire. 

Un passage pour là France en t ..... classe; 2~ catégorie j 

lui est en outre délivré ainsi 'l'u'à sa fenlme sur le 
paquebot Touareg atten$lu à Lomé vers le 4 février 1934. 

------.............. ' ' 

25 décembre 1933, - Une réquisition de passage 
en 2') classe! 3e catégorie. de Lonlé -à MarseilIe' sU,r le 
paquebot Hoggar attendu à Lomé vers le 7 ian"ier­
1934t est accordée à M, DURAND' Emile, opérateur éon­
tractuel de pene mécanique al:l servke de construction 
du chemin de' fer central togolais, se rendant 201 rue 
de Par'is à Bagneux (Seine). 

28 décembre 1933, - Une 'réquisition de passage en 
1ro 1reclasse, catégorie ~, de Lomé à ~lar'seillet est 
accordée à M, LOZACH, pharmacien c'Ommandant des 
troupes coloniales, ainsi qu'à sa femme, sur le paque­
bot Hoggar, attendu à Lomé vers Je 7 janvier 1934. 

REC71FICA TIF à la décision n" 980 du 13 décembre 
1933 accordant congé de fin de contrat à M. HEAAUJ> 

Gabriel, nlécanicien cOlltractllel. 

Au Heu de : 
..~....,u ...... ,'''' ..... m._...m..........._ ....,.._.................,_., ."._ ..............._, .....~ ..,..._....,..........._ 
sur le paquebot ff Asie J). attendu à Lomé vers le 2 jan':' 
vier 1934. ' 

Lire: 

sur le paquebot fT Alnérique J) attendu à Lomé ve{s le 
16 janvier 1934, 

PERSONNEL INDIGÈNE 

Tableau d~avancement 

Par arrêté du : 

31 décembre 1933. - Sont inscrits au tableau 
d'avancement pour l~ le, 'Semestre 1934, les agents 
indigènes dont les noms. suivent: 

Enseignement officiel 

Pou.r te grade d'i/lSttùtteur-adjoini de Ire classe: 

N'DIAYE BOUBACAR, instituteur-adjoint de 2< classe. 

Poar le grade d'i/lStitttie/./J"-adioini de 3e classe: 

AJAVON Henri, instituteur-adjoint de 4e classe. 
LAWSON. Joseph, instituteur-adjoint de 4< classe. 
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, Pour le grade d'institùteur-ad;oillt de 4' classe: 

KOUEVI JuS'tin, instituteur auxiliaire de 1« classe. 
FUMEY Arnold, instituteur auxiliaire de 1re classe. 
10HNSON Gabriel, instituteur auxjliaire 'de Ir. classe. 
MOI!EII!A Benoît, instituteur ,auxiliaire de 1" dasse. 

Pour le ,grade de moniteur de 2e classe: 

KPADENU G. Gervais, mo~it~ur de 3e ,classe. 

. AOOMESSOU Luden, moniteur de 3e classe. 


Pour le ,gr.ade demonlteur'de 4e ,classe: 

MENsÀH Joseph, moniteur de 5e classe. 

AKOUESSON Arthur, moniteur de 5e classe. 

LAWSON Robert LA1É, moniteur de 5e classe. 

10HNSON Clément, moni!eur--'de 5e classe.' 


Pour le grade de mOlliteu~ de 5e classe: 

HOUÈNASSOU Daniel, moniteur de 6e classe. 

Melle HUNDT Berthe, monitrice de6e classe. 

TOULEASSI J ean,- moniteur de 6e classe. 


Ensergnement p-;ivé 

Pour le grade d'instituteur auxiliaire de 1re classe: 

R:LU Samuel, institutcJlr auxiliaire de 2e classe. 
DAVID Albert, instituteur auxiliaire de 2. classe. 

Pour le grade de moniteur, de 2' classe: 

GSENAOO Georges, moniteur ,de 3e classe. 

Pour le grade de 'moniteur de 3e classe: 

MOUErE John; moniteur de 4e classe. 

PO!J!' le gr(ide de monitear de 4< classe: 

AMEGAN Simon, l)1oniteur de 5c classe. 

Pour te grade, de monitea~ de 5e classe: 

AVIVI Benjamin, moniteur de 6e classe. 

Melle GBENiON Rosine, monitrice de 6. classe. 

CODjO Grégoire, nroniteur de (\e classe. 


Agriculture 

, Pour le ,grade de moniteur auxiliaire de 1", classe: 

NlcAsou, moniteur auxiliaire de 2' classe. 

Pour le grade de mpniteur auxiliaire de 2e classe: , 
Anatole SANSON, moniteur auxiliaire de 3' classe. 
D'ALMEIDA Michel, moniteur auxiliaire de ,3e classe. 
AOBOKOU Martial, moniteur auxilîaire de 3e , classe. 

Pour le grade de moniteur auxiliaire de 3... classe .­

,,' HAMEHf.,MI; Barnabé, moniteur auxiliaire de 4e classe. 

Pour 'le grade de lIlonitelJ.!' auxiliaire de 4< classe.­

TOSSA Raphaël, moniteur auxiliaire de 5e Classe., 
BATAscoME,moniteur auxiliaire de classe.5e 

KOUENOU 1ustin, moniteur auxiliaire de 5e classe,. 

Douanes 

POlir le grade de prép'ost de 3' clas,se .­


GSEBLEWU Nicolas, préposé de 4e classe, 

D'OLIVEIRA Paul, préposé de lie classe. 


Pour le grade de préposé de 4< ~lasse: 

AKUESSON Valentin, préposé de 5e classe. 

KOl:lEVI Cyrus, préposé de 5e classe . 


Pour le grade de préposé de' 5e classe: 


,ASHIABOR Daniel, préposé d~ 6' classe. 


Pour le grade de préposé de' 6,. classe: 

BATONON Bernard, préposé de 7e 'classe: 
ADjAI Dominique Jean, préposé de 7e classe. 
ECLOU Michel, préposé de 7e classe. 
SODjl Tov!' AMOUSSOU Prosper, prép. de 7' classe: 

" , 

Pour le grade de préposé de 7e classe,' 


PANOU Mathieu, préposé de 8e classe. 


p. T. T. 

-Polir le grade de commis de 2e clllSse des P. T. T.: 

AKOUETE Cosmas 1oseph, eommis de 3e classe. 

Pour le grade de commis, de 3' classe: 


GABA AHO, eommis de 4e classe. 


Pour le grade de commis de 4e , classe: 


ALMEIDA Milatao, commis de 5e classe. 

KOFFl A. 1acques, commis de 5e classe. 


Pour le grade de commis de 5e classe: 

BONIN Calixte, commis de 6' classe. 

WILSON GOdfroy ADjÉVl, comlliis de 6c classe. 


Pour le grade de commis de 6e classe: 


AjAVON Cyprien, commis de 7e classe:' 

AKELE Isidore, commis de 7. dasse. 


POlir le grade,de commis de 7' classe: ' 


Dos RÉ!s Justin, commis de 8e classe. 


Pour le grade de surveillant de 2e classe des P. T. T. 

LASSEY Antoine, surveillant de 3e classe. 

Pour le grade de surveillant (lllx!liaire de ]<e classe: 

KOKOU Emmanuel, surveillant auxiliaire de 2e classe. 

Pour le grade de fllcteur de 1ré classe: 


AjAVON Joseph, facleur de 2c classe. 


Pour le grade de facteur de 2c classe: 
, . 

ZOUCHEONON AmoNoN, facleur de 3e classe. 

CAPOCHlCHI Marc, facteur de classe.
3e 

Pour le grade de fadeur de 3e classe.­


ZOBIACHI Joseph, faclenr de 4e classe. 
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Pour te grade de facleur de 5e dasse.­

BOUIlAIMi).Samuel, facteur de 6e classe. 

Pour le grade de facteur auxiliaire de I,e classe~' 

AKAKPO Justin, facteur auxiliaire de 2. classe. 

Santé 

Pour le grade d'aide~lIlédecin de 2e classe: 

MENSAH YAO, aide-médecin de 3e classe. 

Pour le grade d'alde,médecin de 4< classe.­

ÀI\i\KPO ÀDIGO Vincent Louis, aide-médecin de 
5e classe. . 

-VIVODI Hermann; aide,-médedn de 5e classe. 

Pour' te grnde d'aicle·médecin de '6e classe.­

NlJ<OUE Clément, infirmier de 1re classe. 

Pour le grade d'intirmier·maior de 4e classe.­

ABBEY Dominique, infirmier-m'ajor de 5e classe. 

Pour le grade d'inlirmier-major de 5e classe.­

Av"vl Cyprien ,Léon, infirmier- de l,e classe, 

Poiv le grade d'i"li~l1Iier de Ire classe.­

ABBEY William, infirmier de 2e classe.. 

Pour le grade d'infirmier de 3< classe: 

KENOBO Georges, .infirmier de 4e classe. 

KAOlKPE René,' infirmier de 4e classe. 

AGEGEE Félix, infirmier de 4e classe.. 

AGBODjA Etienne, infi.rmier de 4e classe. 

LODONOU Joseph, infirmier de 4< classe. 

'GB~Pj Alphonse, infirmier de 4e classe. 

POUl' le grade d'infirmier de 4e classe: 

GOUPELE Joseph, infirmier de .'le e1asse. 1 


LACLE Jean, jnfirmier de Se classe. 

AOOTE Vincent, infirmier de 5e classe. 

AGBEDONOU Paul, infirmie~ de 5e classe.' 

PlOU N. Albert, infirmier de 5e classe. 

DENADOU Mati1ias, infirmier de 5e classé. 

AQUEREBURU Ben Sam, infirmier de Se classe. 


• KOUASSIGAN Gabriel, infirmier de Se classe. 

Pour le grade de brigadier d'hygiène de 2e classe: 

lkABou Jacob, garde d'hygiène de 1re classe. 

Pour le grade de garde d'hygiène de 2e classe .­

SANVEE KATARL~ Joseph, garde d'hygiène de 3e cl. 

Pour le grade de garde d'hygiène de 3e classe: 

TECCO Justin, gàrde d'hygiène de 4e classe. 

Oommis expéditionnaires 

Pour le grade de commis-expédltioo.nair,e principal 
de 4' classe: 

GBEDEY Robert, commis--expéditionnaire principal de 
Se classe. 

.) 
Pour le grade de commis-expéditionnaire pri!icipal', 

de 5e classe.­
".; 

D'ÀLMElDA Charles, commis-expéditionnaire principal' 
de 6' classe; 

Poui le grade de commis-expéditionnaire de 3e classe : ­

GNASSOUN'OU Pierre, commis-expéditionnaire de 4' cl. ; 

Pour le gr/ide de ,commis-expédition/UlÏi'e de 3e classe.­

KOUKOUI Félix, con:1mis-eJi:péditionnaire -de 4e classe. -. 
.' _ 

POUl' le grade de coinmis-expéditidlt/laire de4e classe .<1 

VIEIRA François, rommis-expéditionnaire de 5e .classe, .. 
D'ALMEIDA Cosme, rommis~expédit)orinaire dé 5è d. :' 

. , .- - .: 

Pour le grade de commiscexpéditionnaire dé5e,claise: ' 

Tossou ABALO Désiré, ,commis-expéditionnaire de; 
6e classe., 

DE ,SOUZA Théodore, commis-<>xpéditionnaire de ; 
6' classe. _ :\ 

Dossou François, commis-expéditionnaire de 6e cl. : 

Pour le grade de' commls-expéditiofl!wiré de 6e classe .- ;~ 
" 

ADjEVI Symphorien" commis-expéditionnaire de 7" cl. " 
DjELOU Michel, commis-expéditionnaire de 7· classe. -,: 
JOHNSON Nicolas, commis·expéditionnaire de 7' cl.:; 
HJJNDT Jean Otto, commis.expéditionnaire 'de ,7' cl. r 

'ATAYI Samuel, commis.expéditionnairede 7e c1as~e. " 
,. 

Pour le grade de commis·expéditlonnai.re de 7' classe,:; 

D'ALMEIDA Joseph, commis-expéditionnaire de 8' c1/ 
interprètes 

Pour te grade d'interprète principal de Se classe: 

KEMPSON' Frantz, interprète de 1re classe. 

Pour le grade d'interprète de Ire classe: 

PATV KOUASSI Daniel; interprète de 2e classe. 

PÜlntons 

POlir le grade brigadier-planton de Ir. classe: 

ACliADE Pierrot ÀKpovI, brigadier-planton de 2e cl. ,; 

POIJf le grade de brigadier-planton de 2e classe: 

OROGBQ Jean, planton de 1re classe.,' 

Pour le grade de planton, de 3e classe.­

ABALO MENSAVI Ferdinand, planton de 4' classe. 

Pour le grade de plantoll' de 5e classe.­

HOUTÔNDjl AOBANGLA, planton de 6' classe. 

Pour te grade de planton de 8' élasse: 

T AliOULAN Christophe, planton de ge classe. 

CODjO Laurence; planton de ge classe. 

LlMOAN Germain, planton de 9< classe, 

MOUTAl Emile, planton de ge classe. 
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Pour le ,grade, de maitre-ouvrier de 6eclasse: 

, F A!.SHAU ,Gérard, m'altre,ouvrier de 7' classe. 

Pour le 'grade d'oùvrier de 4e classe: 

CHEKOUVI Louis, ouvrier de 5e classe. 

, SAMA MOuMOUNl, ouvrier de5e 'classe. 

, AOBODjAN Jean, ouvrier de 5e c~asse._ 


Pour te te grade d'ôuvr{er de 7' classe: 

KOUVAHE KANKOÈ JO&eph, ouvrier de 8e classe. 

Pour le gt'ade dé chef d'équipe d~ 1re classé: 

'C~pos Laurent! chef'd'équipe de ,:;le classe, 

Pour le 'grade de swveillant.,de roilte de 8,e cl'asse': 

KONDEboDO, sllrveillant de route de "ge classe. 
, ' 

, Pmu le grade demécanÏden-conà~cte~r d'automobiles 
,de 2<: classe: 

Simon: KOUESSIVI François, mécanicien-conducteur 
d'automobiles de '3< dasse.' 

, PouY te gradé de mécanicien-condudeur, d'automobiles 
, de Se classe: ' , 

, , . 
REINHARIJ K. Otto, mécaniden,condudeur de 4< cl. 
AMQ~SOU AFANOU Ambroise, mécanicien conducteur 

,de 4< classe. 
. Cheml~ de te,r 

Pour te grade de facfeur,enregistrear àe 1re classe i 
AOBODjAN Jacob Pl(lNcE,fadeur_enregistre'Ùr dé 2e ,1. 

l'oar le grade de factéur-enrèglstrelll' de 2e clasé~: 

,n'ALM1:IDA Mauric~, fadeur-enregistreur de 3e clas;e. 
FEBON Thomas, fadeur-enregistreur de 3< claSse.' , 
LAssÈY Benjamin, fadeur,enr~giS'\reur de, 3~ classe. 

Pour le grlute de' {acüurcenregistreui'_ de' 3e Classe: 

SADE K James; fadeur:enre'gistreur de 4< classe; 
D'ALMEIDA Cyriano, facteur-enregistreur de 4e dasse. 

pour le grade ,de che! de Irain' de 7e classe: 
, ' 

D;ALli1EIDt.. Faustin, chef de train de ~e classe,.. ' ' , 

.. Pourle gr.ade,dé marfre-oavrier dé 5e classe ': 
. WILSON Edward, maître-ouvrier ,de 6e classe. 

PO/v le, grade d'ouvrier· de 3< clas,se ,: , 

AZIADAPOU J'lecob, oüvrier. de4e clàsse. 

Pour le grade d'ouvr/er de ',6e classe: 

'.' AKAI(~O John, ouvrier de 7e dasse. 

OBEVE', StjIABI, ouvrierdè 7< classe." 

ABALO KOUDAOMÉ, ouvrier de 7e: classe. 

'ADANLEOOU )oseph, ouvrier de7e classe. 


,Pour le, grade, d'oavrier, de, 7~ dasse:,'" 
Al'ANCHAO'-Bentho, ouvrier'de 8e ,classe;" 
VINToÛRA Patrice, o~vrier 'de Se classe. 

AVOUDjlOBE 'r)aniel,ouvrier de 8e d~sse. 
1 EOLA SEMANOU, ouvrier de Il. classe.;" 
1 AKAKP<,> Emmanuel, ouvrier de ,8e clas;i'e.. ' 

" ' -. 
Pour le, grade de chef d'équipe de 7' classe: 

AOBOKOU Kowou,chef. d'équipe de 8e classe. 
APETOOBO Ferdinand; chef d'équipe ·de 8' classe. 

""\ 

Pour' le gradé de ca/lotilN' de 1re classe." , 

EDQuGNET? HOUsSOlJNOUl<PE, ~anotier de 2. classé. 
AKAKPOVI Moïse, capotier 'de 2' classe. ' , ' 
KOSSOKO', AMEONASHIE, canotier de 2' classe. 
KOFFI ALPsSA, canoti·et de 2·· classe. , 
MENSAH ATTIOOBÉ, canotier de2e classe. 

, KoioKO~ KbDJO, ~al1otier de 2' classe. ' 
,MENSAH ÀMEjRO, canotier de2e classe. 
,KODjOVI MENSAH, canotier. de 2. classe, 
KAONI cKoMLkN,canotier de- 2'dasse. 

-Tossou KOUsSAlibf, canotier de 2e classe. 

P~m~tions 

Par' arrêté du : 

lor janvier '1934. Sont prolnl,ls pour compter du 
le, janvier)934 les agents indigènes ci-dessous 'nom­

-més: 

Enseignement officiél 

Aa ,grade d'lnstltuteur-lld;oint de 1re . classe: 

N'DIAYE BOUBACAI(, instituteur-adjoint de 2e classe. '.j . " 

Aa grade d;jnstiluteur-ad-ioint de 3< classe'.:_ 

AJAVON' Hénri, instituteur-adjoint de 4' classe:'. 
Au grade d'instiMeur-adÎQÎ!!t 

' 

de 4e ' '~Iasse '. 

i, KOUEVI Justin, instituteur auxiliaire de 1re Classe, 
, FUMEY Arnold,'instituteur auxillarrè de 1~< classe. 

Au grade, de moniteur, dé 2<:, classe: . 

KPADEl"Ü O. GerVais, moniteur de 3e dasse. 

,Au 'g~ade de mOfiitellr de 4e classe: . 

MENÙH Joseph, moniteur de 5e clas,s'e. 
AKOUESSON Arthur, moniteur. de 5' classe. 

:Aa grade dé monitear de5e clf1$se: 

1 
liOUENASSOU Daniel"moniteur de 6< classe. 

1 

Au grade dé monitear de 2<: ,14SSB: 

GSENADO GeOrgES, moniteur, de 3< classe. 

Au graded~ moniteur dé 3e cfasse: 


,AKOUETE John, moniteur ,de 4e classe.. 


Au grade de /tfonileùr de 4e clasSe ': 


AMEGAN Simon, moniteur de 5,e classe. 
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ANATOLE Sanson, moniteur' auxiliaire de 3' ,lasse. 

Au grade de moniteur .auxiliaire de 4,: classe: 

TOSSA Raphaël, moniteur auxiliaire de 5' claSse. 
, BATASCOME, moniteur auxiliaire de Se classe. 

,Au gr(jde ae préposé, de je' Classe: 

GBEBLEWU Nic~las, préposé d'e 4e classe. 
, . 

Au grade, de préposé d~ 4e classe.­


AKUESSON Valentin, préposé de 5e classe. 


Au grade de, prépOSé de 5e, cltlSsÎJ.-, 


AS~IABOR Oaniel, préposé de 6' classe. 


'Au grade de préposé de 6e classe: 


BATONON Bernard, préposé de 7e classe. 

AOJAI Dominique Jean, préposé de 7e classe. 


P. ~..T. 
, , , 

, Au. grade de commis de 5e classe: 

BONlli Calixte, Commis de ,6' classe. 
WILSON. Godfroy ADJÉVI,. commis de' 6' classe., 

Au grqde de 'commis de 6' classe: . - .". ­

AJAVPN Cyprien, comlljÏs de 7e classe, 
ÀKEI.;E 'Isidore, commis de 7' classe. , 

Au grad,; de commis de 7e classe: " 


bos REis Justin, commis de 8e dasse. 


'Au grade de siùveiUimt de 2< cLassè ,des P" T. T.: 

LASSEV Antoine, surveillant de 3e classe. 

Au grade de facteur ,de 2e classe: 


ZOUCHEONON ADIGNON, fadeur de 3e classe. 


Au, gràa.e de factew d~ 3e classe:' 


'ZOBIACHI Joseph, fadeur de 4e classe." 


Santé 

,Au grade d'aide·médecin de 2e, classe: 


MENSÀH y AO, 'aide-médecîn de 3" classe. 


"Au' grade d'aUe-médecin de 4e :classe,:' 

AKAKPO ADlGO'Vincent Louis, aide-méd. de 5e 'classe, 

.] 

: 

Au grl1{ie de moniteur de 5e classe.' 

AYIVI Bènjamin,- mQniteur de 6' classe. 
" 

, 
Melle GBENIoNRosine, monitrice de 6

' 
e c1as~e.. 

Agriculture 

Au g"rl1{ie de moniteur tlu;,;iliaire de 1re classe: 

NICABOU, rrlO~iteur auxiliaire de 2è classe: 

Au' grade de moniteur auxiliâire de 2e classe: 
.' -,. 

, 


Au, grade d'tridc-médecin de 6e' classe': 

N'r(OUE Clément, iqfirmier de Ire classe.. 

Au gnide cl'infirmier-major de 5e classe: 

AvAVI Cyprien Léon, infirrilierde 1re c1assc." 

Au grade ,d'infirmier dé 3é clas~e: 

KENo,BO Georges" infirmier dl:, 4< classe; 

KADIKPE René, infirmie.r de 4" classe. 

AOEOEE Félix, infirmier de 4e classe. , 


, AolioDJAN Etienne,·infirmier de,4e classe. 

Au grade 'd'infirmier de 4e clàsse'" 

OOUDELE Joseph; itrfirm.ier de 5e , classe. 
•ÙCLE Jean; :infirmier' de 	5' classe" 

ADOTE 'Vincent, infirmier di: 5eclasse. , 

AOBEDONOU Paul, infirmier de ,5'celasse. 


Au grade de brigadier d'hygiène de 2e classe: 
., 

BLABüU Jacob, garde d'hygiènède Ire cla~se. 

Au grade de garde d'hygiène de 2' classe: 
, 	 " 

SANV,EE KATARIA ]o&eph, 'gardè d'h.ygiène de,3' cl. C" 

Au. grade de ,garde d'hygiène de 3e ,lasse:, 

TEcco justin, garde d'hygiène de 4' classe. 

'Commis explh1Hionnaires 

'Au grade de commis.expédftioltnairè prillCipal de 

5e classe: 


D'ALMElDA Charles, commis-expéditi,:mnaire principa~ 
de 6', classe. ' . 

" 

GNASSOUNOU Pierre, "commis-expéditionnaire' de 4< cl. , 
K~UKàul Félix; ~ommis-expédiiionnaire dé 4" clàsse.' 

Au grade' de commis-expéd,itionnaîre d,e 5e classe:, 

Tossou ABALO Désiré,' ccmmis-expéditionnàire d,! ,'i 
6' classe. 

DE SOUZA Théodore, ,co'{lmis.expéaitionnaire de ': 
6e Classe. ' 

OOSSOU Fraflçois, commis-expéditionnaire de (je cl. 

AU' grade de commis-expéditionnaire, de 6e classe: 

AD]ÈVISymphorien;, commis.expédftiqi:mai~e dê'7< d. 

Au grade de commiN3xpéditio./lnatre de 7e',-classe: 

D'ALMEIDA Joseph, commis-expéditionnaire dé 8e cl. :: 
, , 

Interprète.s 

Au grade r/:'iaterprète iridcipal de ,5e classe ;,,' '" , 
KEMP,SON Frantz; interprète de Ire classe., 

:Plantons 

Au. grade de brigadi.er-pla~lon de 2< class:e: 

9ROGil0 Jean, {ll~nton de Ir. classé. 
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Au grade de planton de 5' classe: 

,HOUTONDJi AOBANGu,planton de 6'c1asse. 
11 cOnserve une ancienneté de 1 an 2 mois 23 jours 

pour rappel services militaires'. 
. 

Au grade, de,plqnton de 8' classe: 


.TAHOULAN.:Chrislophe,' planton' de 9< classe. 

CODjO Laurence, planton de 9' c1àsse: 

LIMOAN Oer~ain, planton de 9< classe. 


Travaux pUblics 

Au grade' de modre,ouvrler de 6< élasse: 

FALSHAU Oérard, maître-ouvrier de 7< classe. 

Au grade d'ouvrier: de 4' .classe,: 
•CHEKOUVI Louis, ouvrier de 5. classe: 

Aa grade' d''bavrier de 7' claSse:" 

KOUVAHE KANKOE' Joseph, ouvrièr de 8e classe. 

Ail grade de cltel d'équipe de 1« 'classe:, 

CAMPOS Laurent, chef d'équipe de2e classe. 

Au grade de mécanicien-conducteur d'automobiles de 
2e t;lasse: 

',~ Simon, KOUESSIVI François, mécanicien-conducteur, 
d'aût~mobiles de 3e classe. 

, .1111 grade de méca(licien:conducleur d'automobiles de 
, ,3e classe: '. 

, 
'REINHAl!D K. otto, mécanicien-.cond,ucteur de 4' cl. 

Chemins de fer 

, " A~'grade de lac/eur.enregistreur de 2~ classe: 

D'ALMEIDA Maurice, facteur-enregistreur de 3e classe. 
FEBON Thomas, facteur-enregistreUr de 3e classe. 

Aa ,gradc de 'racteur.enregistreur de :Je classe: 

SADE K James, facteur-enregistreur de 4e dasse, 

.. Au grade de' cltel de trai~ de 7e classe:, 


":0'ALMEIDA Faustin, chef de train de 8' classe. 


Au grade de flladre-ouvrierde se'classe: 

WILSON' Edward, maître-ouvrier de 6e classe. 

Au grade d'ouvrier cie 6e classe: 


AKAKPO John, ouvrier de 7e classe. / 

GBEVE SHIABl, ouvrier de '7' classe. 


• Au grade d'ouw{er de 7e" classe: 

AFANCHAO BeQtho, ouvrier de 8c, classe. 

VINTOURA Patrice; ouvrIer de 8e, classe. 

AVOUD/lGlIÈ Daniel, ouvrier de 8e cla~se. 


.. ' , 

Au grade de cllet d'équipe de 7e, classe;' 

AOBOKOÙ Kowou, chef d'équipe de Se classe. 
ApETOoBEFerdinand,chef d'équipe de Se classe. 

.­ • 

, 
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1: Au grade de canotier de 1re classe: 
1 

EoOUQNETO HOUSSOUNOUKPE, canotier de 2' classe. 

AKAKPOV[ Moïse, canotier de 2e dasse. 

KOSSOKO AMEONASHlE, canotier de .2< classe. 

KOFFI-ÂLOSSA, canotiér de 2e ciasse . 

Par arrêté du: 

:; janvier 1934. ,-:­ Sont promus à compter 'du 
1er janvier 1934 (prise de rang et droit à la solde com­

'prise), les gardes-fr0l!tières dont les noms suivent: 

Pour la première dasse:' 

, LAwsoN Oustave, garde-frontière de 2e classe. 
LAwsàN' Joseph, garde-frontière de 2< classe., 
TETEVI Jacob, garde-frontière, de 2e classe . 

Paur tif deuxième classe: 

AoAH!N ABIHA,garde-frontlère de 3e classe. 
AD/ALLE K, 'Richard, garde-frontière de 3e classe. 

Nominations 
Par arrêté du : 

21 dece·mbre 1~33. Le ["noniteur 'u'uxiliaire Sn1-1 
J~anl en service ~u cercle de Lomé, est agréé dans le 
c'adre des moniteurs dé' l'enseignement, 'en qualité de :"J 

monit~~r de 6~ classe stagiaire. pour compter du 1"· jan-, 
, vier 1934. 

Par décisions d~s : 
23 uècembre 1933, - Le norilnlé, Vincent A"\EGXRAN. 

" 

est ,engagé e~ qq,alité de planton a~xiJjaire pour"~omp­
ter du 15 décembre 1933 et mis à la disposition du cher 
du cabinet du Commissaire de hl République. 
- Il lui sera ,a~loùé' une' rétdhution mensueHe de .~: 
120Jrancs. ',~ 

Le planton auxiliaire Vince'nt A~lEGNRAN, Hura droit 
à l'inqt>mnité -mensu~lle'de 30 francs dite ( de penna­
nenee de nuit·» prévue pu't" I~arrêté du15 septemhre 1928. 

30 décembre 1933. - Est agréé en qualité dC'planton 
auxiHair~ à solde mensuelle de 150 francs. Je nommé 
ANOu!olOu'Frantz, êt mis à la disposition·.du chef du 'ser­
vice des P. T,T. 

31 décembre 1933. - Est engagé en qualité de con­
-:Judeur auxiliai,re' à solde journ~lièr{! de sept francs 
(7 rrs) le nommé Pascal D"vITo, et mis à la dispositi'on 
du cQmmand,(lnt de cercle de So~odé f'n.-remplaceme-nt 

, du conducteur-mécanicien de -. 4~ classe AMQl'ZOU, 

'~Ambroise, tittlhlire d'un congé 
" 

6. janvier 1934. Les nommés MESSANVI KALW": et 
Nicodème MLAPA sont agréés en qunlité de gérants des 

. c~brnes téléphoniques de Vogao el' TogoviHe pour 
compter du 1~~ j~lnvier 1934. . 

Us Rur"nt dro,it en cette qualité à un salaire mensuel 
de 50 francs. 

i 
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Titüiarisations 

, Pàr arrêté du :" 

/,,' 


.23 décembre 1933. -:- Sont titularisés commis-expédi­
tionnaires.,de 8' classe, pour compter'du : 

13·décembre 1933 - ADOUV! Charlçs, commis'expédi­
rionnaire au>;iliaire de 2" échelôn~ en service à ''Linné, 
(santé); :. . .'. ". , . . 

21 janvier 1934 - TITUS Théophile, commis-expédi­
tionnaire auxiliaire d_~2~ écheloo t en service-a'il_secré~' 

.. tariatgénéral. 

. Par. arrêté'du : 

21 décemhre 1933. - Est acceptée la démission de 
son emploi. offerte par le garde froutière de 1'.' da~se 
ARIDJAMA y AÇOUBA~ en service au poste -de Kpadakpé, 

· pour compter dul" janvier 1934.' . 

Par décision du : 

23 décembre 1933. - Est acceptée, po.ur comptër du 
11) décembre 1933, la démission de son emploi offerte 
par la monitrice,3uxUiaire BLAub'-Marie, en servÎt,e à 
l'écol~ ménagèc.: d'Anécho. 

Rappels, ~'~nchuinetl po~r 'ser~iêes ,milltaires 

Pa r arrêtés de~ ! 

23 dé.cembre 1933'.. -'Une bonification d'aIlëienneté 
· pOlir s'ervices milita.Îres de 3 ans est acc,ordée dans 
son emploi actuel à rouvrier de: 6· classe des travau;x­

· p"blics KODJO Moï~e. 

29. décembre 1933. - Ùn~ bonification d'ancienneté 
pour ser'vices militaires de 2 ans' 5 m~1s: et -25'jours, est 
aècordée dans son emploi' actuel' au commis-expédi­
tionnai"e de_8' c1as~e LOKoAlbert. . 

Affectatlo"s 

Par décisions des: 

21 décembre 1933. - L'opérateur de S' classe du ca­
dre local indigène des P.T.T., Alexandt:e D'AutEtnA, 

actueUement en service au bureau d'étud-es des travaüx 
publics. est affecté à Anécho, à la disposition du service 
~_es travaux p~blics. 

- '­

Le Plédecin auxili~ire stJlgia:ire HAZ'OOME, Lé(lCcici et 
lès sages-femmes auxiliaires .stagiaires CHR:YSO~TOME 
Louisç, EKOUE Anna et BOEHM Hanr1:Y, arrivés à: Lomé 
le 21 décembre 1933 par le paquebot Asie sont mis il la 
disposition du"ehef du service d~ santé. 

23 décembre.1933. - Le garde d'hygiène de 3' classe 
Cataria SANVÈB Josèph, CIl service à Lomé est affecté il 
Sokodé. . 

;W d,écembre 1933; "-' Le commiscexpéditionnaire 'de 
5e classe' VlEniA François, du ser~ice de construétion 
du c~eminde fer centra] togolais, précéderi#nent iiffec D 

té au cabinetdu Commissariat de la République, est mis 

ft, ta disposition dù. trésôril.!"r-p,ayeur en rèmplacemcnt 
"d~ comrnis~,expéditionn'aire de 2 e classe D~A[;'MEl 
Antoine. ~ 

"< Le commi~~expé-ditionnaire d~' 2~ "classe O',ALMEIDA. 

Antoine" actucllement en '$;è~vice -au tr.ésor. est affecté­
au service d~ santé en remphlc{>,ment d'a c·olnmis-êxpé-: 
ditionnai"re- de,Sc c1asJ?e QUEV-t~ON Charles titulaire d'~n'. . . 

Le rnçdedll auxilia"ire de 3·~dasse -stagiaire HAZOVME 

LéâccicL nCluvellement a'rrivé au Togo, est affecté ~u' 
centre hospitalier de:Lomé.· . _, . 

La s;:lge':fe'mme a'uxiÜfiire de"3" ~las'se·stagiélire·.EcouB 
A"~na, nouvellement arrivée au ,Togo~· est:a~e~tée à-
Atakpamé, . . 

La s{lge~femm_e_auxiljaire,ae'3":classe stag~aire BOEHM. 

Hanny. nouve'lIement: Hqivét! au Togo. est' affectée à 
,Soko~é~ ,en rem'placement de la suge.:fe,mme auxiliair,&, ' 
dOc 3e dasse Dosson"Victorine. réintegrée dàns le cadre 
de l'A.O.F. . 

,Mutation 

Par décision du : 
3, jan,vier 1934. Le survèiHant' auxiliaire stagiaire. 

de 3" cl~sse TCHAFALO Thomas en service à l'atêlier de 
Lomé est désigné pour remplacer provÎsoire",m,ent à 

_: MangQ le ,surveillant KUAS&I Johanne~" titulaire d1tjn:-' 
m~d~®~rs. . 

C"ongés et permissions 

Pa r décisjons des ~ 

. 21 décembre 1933. "'-'Vue permISSIOn de 7 jou,s, 
. avec t'raitement, du 22 'au 28 décembr., 1933 inèlus. est· . 

accordée a:u cOnlmi~èxpéditionn~ire de 3e :elas~e~< 

OIÀLMEIDA Hubert Pompéo. -en $er:vice' aux ""dom-~j~_çs) 
pour en'jou,ir au !erritoire, . 

Un congé de' 82 'jours, _- avec trait~riient, du 
3janvier au,25 mars·~934 i~clus. est, accordé au' planton 
d~, 8'1" classe Dossoù )oseph. ,en ser,vice aux- trayaux 
publics, pour en jouir à Savalou (Dahomey). 

23 décemb;è 1933.. - Une permission de S jours, avec 
traitement, du 24 au 31 décembre.· 1933 inclus, est . 
accordé~ a.u médecin à"u:dÙare de 3e--classe stagiaire d'~ 
l'A.O.F. HAZOUMÈ l>éaccici; pour en jouir au Dahomey.· 

Une permission' de 8 jours, avec traitement, du 24 
au 31 décembre' 1.933 inclus, est accordée à la 

J1sage-femme auxHiairé dé 3 classe' stagiaire CURYSOS-" 

TOME.Louise pour en jouir. à Cotonou (Dahomey). 

. Une prolongation de congé .de 30 inurs;~avec·tniic 
tement, du 5' ja"nvjer au 4 févrfer 1934' .inclus. est 

5 eaccordée à l'infirmier de classe" Samuel GBlK~I~ 

po~r en jbûi~ à Ahéch?'. 
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Un congé de 25 jours. aVec" tr~itement, du 1er ,a~ 
-~'25'Janvi~r "1934 indus; est accordé à l'instituteur-adjoint 

de 4~ cJasse KpONTON: Lucien~ en 'service à _Daye-Apé~ 
. y"mé: (èercle de Klouto), pour eu jouir à.~ Anécho. , _. .,.. 

'~Un"~ongé .de:60 jourS$ ?Vec"tTaÎteUle-nt l ~fu ~rjanviêr 
au '2 mat:s 1934, ,indus est· a'ct;ordé ,au canotier de 
2~ ,classe' AT!,10GBE i\tENSAH. en servic;-~ .riu ~v.naT:f. p0!Jr 

en jouir. au Territoire,_ 

'Un cong~-de 75:joôrsJ avec traitement, du' ft( jan'vi~r 
·a~ 1'6 tnars-1934 fry"clus, e'st acçordé au maître-O:uvrier' 
de'3~dàsse Ko.PPI ALOWoANou,-e'n service au wharf) pour 

, ~n joui(-au Territoire.. 

, 23 déc.embreI933 ..c- Ùn congé ·de 30 jours, aveC trai ­
ntement; .du"1 au 30 j~ri~ier' .f934··jndus, est àccordé 'au 

.canotier' de 2c: cla'sse ASSINDO MENSAH, en service au 
··wha·tf.' pour' en jouir à' AnéçhO. 

23 décembre '1933. ~ Une permission d.e 4 jours, 
')lvec: trahement, du 23 a'u 26 décembre .1933.jnclus; 
.é'~'~.accordéé'-au ser:g'enfd~s douanes-Casimir -ASSOGHA. 
pour.enjouirâ Ouidah (Dahomey). . 

'. 28 décémb~e 1933. -- Une permission-de 20 joùrs. 
a,vec traitèment t " d~ -17 janvier -~u 5 févrfer 1934 
,inclus, ,est accordée au facteur a'uxiliaire 'de 3- classe 

. des P. T: T. GRAGUIDI Màurice •. en service à . Lomé. 
p:"~hen jouir au (Dahomey\ 

.Une perrrilb~1.0n de 12jours, avec traitement. du 18 
au 29 jnbvîer 1934 inclus, est accordée au com~lis­
'~xpéditionnair:e de 8~ '~Iasse GBAGUIOI Léonard j e~n: 

-'. service au' cabinet, p,?ur en jouir ~u Oah~mey . . 
/ 

Une ,permission de ~5 jQU,rs. 'avec traitement, du' 15 
au 29 janvier 1934 inclus. est accordée' aù .recev'e·ur de 
7° classe d'e~ chemin~ d~ fer CAOASSOU' No-rbert, <'e'n ~er­
yi ce à Agou, pour en jouirà ()rand-Popo (Dahomey). 

29'd.écembre 1933 . ...'. Uncongé·d~ maternité de 60 
jours. avec,trai~e~ent, du 15 janvier a-u 15 mars 1934 
inclus" è,st acco:rd'é à, la sage-fèmme auxiliaire de 
a~ classe M'"" AKouBTE [.l'aula, née WINCKHL, en service 
~ Anéch'o; pbur ~n' )ouit à Allécho. 

3() <\éce!'lbre 19;;3 ...'- :Un ~ollgé de gQjou·rs.avec trai ­
,te,ment" <tu 1'''' jarivie'r, au 31 mars 1fi34 inclus?' est accor­
~é .au co"~mi,s-expéditionnaire dê 8- ch.sse QU~V'ISON' 

- Charles. en servi'ce à la direction de 'santé. pour en 
-Ïo'ui! au Territoire. 

-'"'-.......__.­
31 déceriJbre,1933.' Un c<Jngé de 90 jours, ave~ trai- . 

t~ment" dùJO jan''''îer au 9 avril 1934 inclus,- esf acco-::.:. 

dé au conducteur mécanjcie'n<, de ~ classe AA1'ouzou 

Ambroise. en servjc~ aU",cerde de Sokodé,. pour ~n 


. jouir à Glidji (cerçled'Anécho), 


Un ,çohgé de 75 j()tt~s. aveè t~a~tem'S~~"; ~lu- 2 févder .'~ 
au 17 avril 1934 inclus. ~st accordé-ab commis-e,xp'édj­
tionn;tÎre de 34 dusse QUASHŒ WiHiulnJ en service au . 
cercle.d~ Sokodé. pom- en jouir à l-omé. 

3 janvier 1934. -·Un congé. do 90 jours, avec traite- ..• 
m'ent, '(fù 1.0 janvier ~\~LJ ,9 avril 1934 inclus, est accordé, 

. à l'o~u:vrjer d~ 1~~ dusse des travaux publics DOMINGO. 
ADJo"usADJI,' en ~,er:vice.à ~oméi: pour,en jouir à Palimé-~ 

'5Janvler-- ,934~ Un 'c,ongé de 30 jours. avec trait~­
n,lent. du 1:' février au' 2 rnaI:'~ 1934 inclus" est accordé-. 

,au facteur de 4' classe d'ls P.T.T. SOsSou Vooom<ou, 
.' en :service à Lomé, pour eriiouir à Sav~lou (Dah6mey)~ 

Un congé de 60 jours, 'avec traitemen~, 'du Üj janvier' . 
au 15 'mars 1934 inclus. est accordé au surveillant aux;';:: :~ 
liaire de 1~ classe (tes P.T,T. KouAssrYohanes, en ser~ 
vice ASansan né-Ma ngo, pour ~n jouir) Togovi.lIe (cer­
cle d'Anécho), ­

Un' ~ôngé de 60 jour;s, avec traitemen(. du-1'~ t.évrier', ", 
'àu 1~" avri119~4 incÎust est-accordé,au facfeur enreg~~- . 
treur: de '2°' classe FESON Tho,mas, en service aux che- ,;' 

, min. de fer (exploitation l. pour en jouir il. Anécho• 
i 

6 Janvier 1934~ Une permj'ssion de 8 jOJ..lrs. aV,ec . 
traitement, du 8 au 15 janvier 1934 indqs" e-st accor­
dée àu ~érg~nt des doua,nes Ca'~imjr ASSOGBA, en .ser­
vice à.Lomé.'pour,enjouirà Ouidah (Dahomey). ',' 

San~tit)ns disciplinaires 

Par décision du : 
23 décembre 1933. ~ Une' Pllllition de 8 jours de re­

tenue de sQ'Jde est 'infligée au garde d'hygiène de 
3c c}asse ~l<'ANVI pOSSOUVI" en s7rvice au lazar~t de Lor:né" " 

pour négligence ~rave dans l'çxécution de son se~vice._ 

Par urrètés des: 
28 décembre 1934. - Le f,,,;teur enregistreur de· 

4<: classe DOBVJ Augustin, est révoqué de son emploi 
po~r compter du 18 septembre.1933 pour' ·négligences. 
et fautes graves ~ans son service.. 

29.décembre 1933. ~ Le garde frontière de 1R classe 
HODONOU AFANÔU, est rétfograâé à la 2e classe pout­
nlauvais~, cxé.cution de ·scrvÎce. 

Le ga rde frontière de 3' classe T!!KOUK Alfred, est 
rétr~gradé à lai 4e c:hlsse pour mauvftis~ '"exécution dt';, 
service:' 
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-'~ .- liitse• 

FO~CE~ DE POLICE 

::~;::~~I;~ul;33. - So~t inscrits au tableau d'avon-' 
<::ement pour .1934:-(gilrde indigèùe) : 

l' ,- POur le grade d'adjudant-chef ' 

n~ant: 

2" - Pour le graife d'adjudant.: 

N°l - TANOGA, brigadier-chef l" dasse W M!e 392, 
<lu détachement de la police. 

.],"- 'Pour le grade de brigadier-chélde '1'" classe' 

N° 1 - K""mGou, brigadier·chef 2' dasse: N'Jllle 572 
<lu peloton de Lomé. 

4' ~ l'our Ù grade de brigadier-che/de 2' clasSe : 
. néant. 

5·:..... Pour le grade de brigadier de 1" classe: 

Les brigadiers de 2~ élasse ~-i-après :. 

N' 1 - Louss, N' Mie 89"du peloton d'Atakpamé. 
N' 2, '- NA~O, N' Mie 202, du peloton de Mango. 
N' 3 - GARUA ,FIFANI, N' Nlle "lM, ,du peloton de' 

'Klouto.' 

,6' - Pour le grade de brigadier de 2' classe: 

N' 1 - KO.VIllATE. garde 1" classe. N" Mie 940; du 
peloton de Sokodé., , 

N' 2 - AOUSSOBA,' garde 1" classe, N' Mie 959, du 
peloton de dépôt. • 

N',3 ENGLISH, garde ,l'''classe, N" MIe 667, du 
peloton de Lomé, 

N: 4 - BOUKARV, garde l'." classe, N° M~ 40~, du 
, peJq,tonae Mango. 

,N' 5':" AOA", garde 1" classe; N'MIe 962, du pelotari 
i1e dépôt. 
, N' 6 NANA, garde 1" classe; N~ Mie 801, du peloton 
.de Lomé. 

N' 7,':" ABINATA, garde ,IN classe, N' MIe .354, du 
'peloton d'Atakpamé. 

• 7° - Pour gard~ de ," classe:, 

Les gardes de 2t classe ci~aprè:!:i : 

N° 1 - COALANI, N'Jltle 677,' du .peloton de Sokodé, 

N° 2 -'TOATA, N' MIe 512, du peloton de Sokodé. 

N' 3 - SINTOHOUE, N' MIe 718, du peloton de dépôt. 

N' 4 -, MISS" N° MIe 775, du détachement de la 


l'olice. 
N° 5 
N'6 ­
N' 7 ­
N' 8 ­
N' 9 ­

'la police, 
N' 10 ­

:Sokodé. 
N'lI ­

FOSSAGA, N° MIe 821, du peloton de Lomé. ' 

MOROU Il, N' Mie 694, du peloton de Klouto, 

ZOTO GASTON, N' MIe 862, du peloton de Lomé. 

DOUTI, N' M!e 698, du peloton d'At.kpamé. 

OA SILVA Paul, N' Mie 905, du détachement de 


" , 
AMmou T AGRA, N' Mie 742" du p"loton de 

AlBA, No MIe 653, du peloton ,de Klouto. 
N' 12 -- DAGO, N' MIe 807, du peloton de Lomé. 

P.af arrêté <1':.1 : 
" -

·30 décembre 1933, ~,. ,Son't inscrits au tableau d'a.van~· 
"cement p~ur 1934'(compagnie de milice]: 

,"- Pour le .qrade U'adjudant-chçf : ' !. néant. ' 

2' - ~01lr le grade d'adjudant: 
~néant. ' 

F- Pour le grade de se~ge",-chef : 
NJOFAM" sergent, N' MIe M/4. de la compagnie. de 

milke. Lomé.". 
-i\1AHOMBA~ sergent)' N4 -MIe M/30, ',de la compagnie 

de milice Lorhé., ~ 
KPANTANON. sergént, N' MIe 1\1/63, de la 4' section de 

'nlilice A,nécho. ' 

4' ~ Pour I~ grade de."€rifent : -< 

BAMA, caporal-chef, N" Mie' M/197, de' la 4- section 
de milice Anécqo . 

&so, caporal-chef, N'MIe M'I16, de la compagnie 
de 111Hice Lomé. 

BESS', cap'Oral-chefo'N' Mlé M/180, ~e, la compagnie 
de milice Lomé. : . '. . -! 

KONOO S:'uA•.f:, caporal, N°, MIe ,M/158, de la' conl~' ,; 
pagn ie de I!l~) ièe (on'lé, . _ - _ . ' ,~ 

KQUMA t caporal, N" Mie Ml13:1. de la c.ompag~ile\de 
niilice Lomé. . 

EOIARE,ca!1oral, N" Mie, M/lll , de la comp'agnie de ~. 

miiice'Lomé. " 
TQNlENKO TARAORÉ, caporal: N' Mie M1222, de la 

compag"nie de milicc:Lomé. 
SALI FOU BOUSSANGA. caporal. N' Mie 1\\1223, de la 

4(1 sectron de milice Anécho, 
BAGNAN', ' caporal. N° MIe M/61 de la compagnie de 

mUice' Lomé. 
5' - Pour caporal: 

- QU.IOR•••milicien 2'classe N"Mle M/308, d,e la com-, >; 

pagnle de millee Lomé. , " 

KR'''R~IA YATOUTI, milicien 1" classe".N- MIe M/269, de' 


la compagnie-de nliliçe Lon:té. . _ - _'. ' ~ 

YAO MANGO, 'milicien 1" classe N" Mie M/152. de: la 

conlpagnie d-e miHcè Lonlé. " 

tGS". milicien l," classe 'N' MIe M!118, de la corn 
~ 

pagnie de milice LOiné.' 
DAOS,'LA. milicien 1~ classe, N' Mie M/225,de la com­

pagnie de milice Lomé. 
, -r'A"A, milicien 1" classe N° Mie M/155, de,la 4" section, 

de milice Anéeho. 
OROU'GA""A"', milicien 1" classe N' Mie M/252, de 


la ~ompagni~ de nlî1ice Lomé. - - -i 

TCHAPO, milicien 1'. classe N° MIe Mf71, de la corn' 


-pagnie de 'milice Lomé. " 
PARAKOU, milicien 1- e1asseN' !l'Ile MJ24I, de la 4' 

section de milice An-écho. 
MAMADOU. milicien '1" classe N'Mie M/203:de la com-" 

-'~pagnie de miJice L.omé, ,_ 
BIOGtlEDE, milicien 2' dasse N" Mie M/2tO, de la com·, 

pagnie de milice Lom~ .. 
',; 

" 6 0 ':"':' Pout: ter.. çlasse .­

BA~N", nlilicien 2' classe N" MIe M/293, d~ la 4" section 
de milice, Anécho. 

i 
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B()"KPASSEII, milicien 2' classe N- Mie JIi!201, de la 

compagniê de milice Lomé. . 


"DADJO, milicien 21< Clas'se N"',Mle M/2,9~; de la 4~ section 

de mHiée Anécho. ' 

KPETE~~t n~îli~ie'n'2e classe N~ Mie Mf12.1-,. de la: ·com­

pagnie de milice Lomé. . 

-Ten"ou. tnilicien',2' dasse W.l\lle M/t89, de la com­

pagnie de mï1ice Lomé.' . 

TOUSSOUG3E, milicien 2' cl-asse N" Mie Jli1149. de la 


:compagn ie de milice. Lomé', ­
ADAAI PA'rCI!A, ~ililiden 2e Classe Nil Mie M/146, de la 

'èompagnie'de milice Lomé. " . 
,KOUnIANGO MESSl, miHcien 2' cl " s,se N" Mie MIl 77 r de 

.la. èompagnie' de milice'Lomé. _ 

. GAl\lBOGNON. mUîcien 2 0e .classe N'" Mle M/217 1 de"ia 4i!i 


. sectio~ de' nlilice Anécho_ '" 

LAK'oUG~OUHAN, milicien '2' classe:N° Mie M/170, de la 


, cOl11pagrih~' de milice Lomé, . 

AMOUNOU, ~,iliCien. 2' classe N° Mie M/174, de la com­


pagnie de milÎ':e Lomé: 

8AKQ, milicien 2' 'chiss,e, N' Mie M/207; de la COnl­


.'pagnie de' rnilice LOfl1é~' 


DABLA; milicien 2e 'classe N'" MIe Mj267,. dë la COOl­


R,gnie de milice L,omé;" 


Prom~tions 

Pararrèté du : 

30 décembre 1933. - Sont prom'us ou nommls pour 
compter du 1e

f" janvier ,1934 (prise.de rang et droit à la 
solde comp~i.s) : 

t', -' Serge/lt-CJœ[ " 

'NIOPA>" sergent, 'N' J\lIe:M/4, de ]à ,.compagnie de, 
milice Lomé. 

MAHO.IBA, sergent, N', Mie M/30, de la compagnie 
de milice Lomé. .. 

I('PANT<;l'IO", ,sergent, N° Mie M163, de la 4' section 
de mil~ee ·Anécho. \ 

2° -:- Sergent 

BAMA, 'Caporal-chef N' M1<, -M/197, de la 4' section 
de m'ilice Anéêho.. 

/" Ess6,:capotill"chef, N' Mie Mj16, de la compagnie 
. de milice .Lomé., . ',' ~- .: . . 

BÈssl; capOtai-chef, N' MIe MllS0, de la compagnie 
de milice Lomé. ' 
, KONDO SABALÉ, "aporal, N'hile M/15,8. d" ·la compa­

gniede ';'ilice Lomé, ~ 
KOUMA. capôral, N' Mie M/133. d~ la compagnie de 

,milice Lomé. 
EDlARe,., caporal', N' Mie M'l111.de la compagnie de 

'miHpe Lo'me. . ' , 

TOl'HENKO TARAORE, caporal, ,N° ,Mie M/222. de 'ia ~om~ 
pagnie de milice Loiné. 

3' -- Capor"l 

'O'UMORI, milicien Z"classe N°Jlile M7308, de,Iaéom­
pagnie, de, m~1icè Lomé. l 

, K'ruT~M:A YATOUl'I: ~iliden 1r~-cJasset N'"> MIe h1/269, de 

ln eompagnie de milice Lomé. 


'YAO MANGO, milicien 1r
., cJasse,l\:o Mie M!152~ ~'e la 


'compagnie 'de milice Lomé. 

,AGHA, milïden'1 J crasse,' N~ Mie Ml118. d~ là e'o,ltlpa~
I.l 

,gnie de fll,i~!ce L.omé. ' 

TOGO PLACÉ sous LE MANDAT ,DE LA l'RANCE 99 
....---~~,~~- ---~-_., 

; DAOBlLA: mHi~.ieri 1r~ classé, N~ j\11e M/225. d~ la com­
pagnie de mili~~. LQmé. ." 

'TtA;\IA, milicien ~r.., class~. N° Mie M!-155, de la 4· 
section de milice Anécho: 

ORDO GOl1BARI, milicien 1re classe. N" MIe M/252",4e 
la compagnie de milice Lonlé, 

l'CHAPD, 'milicien 11'.. c~asse. ,N" MIe M/7'1, dè' la compa-' 
gnie de mili~e Lorné. 

4~ Milicien I f classe<l 

BAENA, milicien 2' classe N° MIe M/293, de la 4' sec­
tion de, milice Anécho. . 

BONKPAssE Il. milicien 2' cl"sse N' Mie M/201,.c<tle la 
comp~gnie de \nilice,Lomé. ­

DADJO, milicien 2' classe, N° Mle,M/294, dé 1.. 4' sec­
tion de milice Anécho. ' 

K:;ETERE, milicien 2" classe, N° MIe M1I-21. de la corn- .­
pagnie'de mili~e Lomé.­
.. TCHAOÙ,. milicien 2" classe) N" Mie M/189, de ]a com­

pagnie de milice. 
TOUSSOUGBE. mili.cien 2: das~e·, N" AUe M/149~ de la 

compagnie de milice Lomé . 
, ADAM PATCHA, milicien'X' classe, Ne' hllë' M{146, de la 
compagnie dé rnÜice Lomé, " 
\ KOUDIANGq MESSf, mIlicien 2e çlasse, N° Mie Mj177,de 
la cpmpagnie de miHce. ' " 

Le garde de 1~ classe BRAHIMA A,." N° Mie M/142'est . 
nommé'hrigadier de 2e classe à titre exceptionnel pour 
cqmptlr du 1er janvier 1934, date de sa mise hors~c,adres. 
à hl disposition d,c l',,ldmjni,strateur en chef, inspecteur 
(les Hilaires administrative!i. 

l' - Compagnie' de milice' 
''''. . 

Par arrêté du : 
-, 

30 décembre 1933. - Sont affèdés pour compter,-'du' 
,1e~ janvier 1934: ~--

. à lit compagnÎe de tnilîce Lomé: 

. MËno MOSSI. milicien 2'" classe) N~ Mie Mj237,- de la-' 
4' section pe 'milice An,écho: ' 

BON" milicien 1" clas.e, N° Mie M/240, de la 4',sec­
tton de'nlilice Anéch"o. 

,GoATAno. milicien i: chlsse, N' MIe M/249, de la 
4" section de miJice; 

. à la 4c ,,section de ~ilice Ân-lcho : 
N'BANGOO, milicien 1" clMse N° MIe M/124, de la com­

pagnie~de milicè, 
,BllKooTARE, 'milicien 2' classe, 'N° Mie 'MI134. de la 

compagnie de nlilice; 
DIM~A, milicien 2' classe, N° MIe M{305, de la compa­

gnie de milice, 

2"-:-,Garde il1digène 

Rengag!>ments 
. ~ 

1

"Sont" rengagés po~r 1'an à compter du : 
C1 j:;nvÎer 1934. - TO,\mOGA. brÎgadier~t:ht'-f 2~ cJaSSè~ , " 

Mie 961. dudéiache;"~nt de police de Lomé. 
NAIKI, garde:f~c"'s's'e, Mie 897, dapeloton de Sokodé. 
YORA, garde ,1>< classe, M.le 46, du peloton de .Ma~g';_ 
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~.. 

1n , 	24 j"an"vier 1934. -...- -ZÀ~OJAN"KOU, g1frde class.è" al! peloton de défX}! ( Lomé) : 

MIe SOO, du détachemè"nt de police Lomé. 
 BAOUROU, .garde 2' classe Mie 859, d'u pelotond'Atac 

kpa·iné. '. _. ". .. 

. KOl"KO, garde 2' classe Mie ~3, du pèl~ton d' "'tàkpa-Congé mé. . .. ' . 

Un' congé ~e 2 mois à demi-solde avec gratuité de . 	 c) Sont affectéS au peloton de dépÔt (LolUé)à l'eXpi­
transport ,est accordé au brigadier-chef de 2· classe ra,~ion des cOligés donfils, sont titula,ireB; Jes.gârdt's d;.
KUlBIGo!l, N" MIe 527, du peloton de I"orné (accompaKné après du peloton des trav'aux neufs: " , - ,
de sa f'è~me. e~ 5- enfants), pOt!f en jouir ft Koubougou 

ATAI<A'rJ, garde-li, classe; N' Mie 284,
(Mango l. 

ISSA GOUNI, garde 2" classe, N' MIe 893, 

RélrogrAdation 

Est rétrogr~ldé et remis garde de 1"* classe à compter 
Grali/lcaliè)os

du 15 décembre 1933, pour {( faùte gr~ve répétée en 
Par arrêté du:"servi'ce.», le"hr'iga,dier de 2'1 crasse -ALABANI1.N° MIe 861, 

"<lu peloton de Lomé. " . 28 déc~mbre 19:i3. ~. Sont accoruées Ies gratifica~ , 
tions ~.uivantes au~~gardes'ci,,.ap'rès désignés;' 

Ljcencjemént~ . " ~ ,Gratijicatioll de 100 Iranc" : 

s.ont licenciés pour .compter du : 
 OMAR N'~IAYE, adjudankchef. N' MIe 67, du peloton 
2janvier 1934. - KOYOHOUN, garde ·l M ·classe, MIe de-Lonlé 


786, du p'eloton dedépôt (fin de ·contrat). 
 Nf~NG'OUL'Al\1f 'adJu~ant-~~ef, NI) MIe 901, du peloton 
KAO BOLO, brigadier 2' classe, MIe. 126;.du peloton' deSokodé. . 

-",
.dedépÔl (fin de ':ortrn), . 

2' ~ Gl afijication de 501rancs :
TlE[}RE ADom, garde 1" classe, MIe 270, du peloton 


..d'Anécho (finde contrat). 
 KA,mmu TARAORÉ. brigàdier-chef2' c.lasse N° Mie 311; 
1 du peloton de Lom,,, . . . .-DlENGA.garde 1" classe, Mie 931, du peloton de 


.Mango (fin de ··contrat). 
 , KEDESSEM, brigadier l ....:c1a·s~e N' Mie 4O;l, du peloton 

l"janvier 1934, -ATAKoNA,gardé l~'classe,Mle 960, I! de Loiné.:. .,'" ;,. 

·du peloton de dépôt (inconduite), '. YOUSSOUFI MA:lG~, :hrigadi'er-(,;b,ef,tré ·classe N°".M,le ~26', 
1 du peloton de Kh}uto, . _,,' . . MORY KONATÉ, adjudant-c,hef Mie 111, du "eloton de 

BADAA1Assi BADA, bdgadiét'...,hef 2' c.lasse N' MIe 146, ·dépôt (limite d'âge}. '" . . 
.. dupeloto'n de Klouto, ..... . ...16 janv.ier -1934, - ATCHOKO, garde 2" classe. Mie 799, 


.du' peloton de (r'"vaux ne~fs (flnde contrat), 
 ASSADJ, brigadier 2~ Classe N? Mie 1~2, du p,e)ot.on de' 
. Klouto. , . ' '-­

. BOR"'A, brigad"ér1".classe N' Mie 899, du·.pe!o.ton deMl•• en posillon hors-caar•• 
SokQdé, . 


Les' gradés. et gardes ci~après sont mis en position 
 Sinm, brigadier 2' c1~sse N' Mie 900,du:pelôton.d~.
'hors-cadres il compter du 1" janvier 1934 et ràyés des SOkOdé. ' '. 

·contrÔles du corps de la garde. indigène il compter du 
 NAM, brigadier-chef.2·:èlasse N' Mie 396,d-u peloton'
lmêmejour. ~eManp, ". '. 

l' - AGOSSA DJOMATIN, adjudant.chef, N' MIe 'H8, à N'GUISSA, brigadier.1'~ cl~sse N' Mie 395, du peloton
la disposition du commandant de' cercle d'Anécho jus­ de Lomé. 

,qu'à- e~piration de son cO,ntrat _de re'ngagement -en MAGA TARAORÉ, brigadi,,'r 2'd"sse N' MIe 849, dupe­
" ' ~ours. _ '. . .;' . . _i i loton d'e Lomé. . . . 

. 2' - SOKOTO DE· SOU:~A; adjudant N~Mle .119, il la _Au D!,USSOKO, brigadier 2' class.e N' Mle8D,2, du pc'_Il"disposition du c'ommandaot de cérce 'de ({]outo jusqutà 
expiration de's'on contrat de rengagtmfnt en côurS'. 
. 	 3' ~ Le brigadie, de 2' classe BRAIMA ALI, N' Mie 142, 

.est-.I1)Îs' po_ur 1 an .à' la ,dispositi~n de l'administrateur 
-en èhef. inspe~teur> des' affaires--ad~inistratives." 

Alfeclaliè>ns 

a) Est annulée l'affectation au peloton de dépÔt du 
garde' de 1" classe MOUSSA MAMADOU, Mie 1~,5, du pelo­
·ton' d'Atakpamé, prononcée par l'arrêté n" 764 du 16 . 
décembre 1933, 

hl Sont affectés pour compter du 1" janvier 1934 : 

. au.peloton 'd'Atakpamé: 

TiKou KOLARÉ, garde 2' classe Mie 824 du peloton dej 

.dépôt. 

loton de Lonlé. . . 
SAKARY, brigadii.r 2' classe N- lIUe 632, du peloton 

d'Anécho, 

Gratijication de ;:i5Irilncs':. 

TABASS' 'BORA, g"rde 2' c1asS'e N' Mie 773, du dép6t de 
la police.' . . • ­

.AzANTRE, garde 2' classe N' MI.e 928, du dépôt de la 
i. 	 poliée. . ' ... ' . 

.. CE"OI, garde 1" clàsse N' Mie 9.09, dupel6ton'de
Lomé. . !".' 

~.iDMlO",garde 1" classe N' Mie 814; dupelotgn de 
Lomé. . . . 

LA"GBp" garde. 1" classe N' MIe 911, 'du peloton de 
Lomé. . 

MOUSSA KANDÉ, garde 1" classe N' Mle913, <Ju peloton 
de dépÔt. . . 
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BABALEM. garde Z' classe N' Mie jc)08, du peloton de 
.'Lomé. 

S'NTOKONA, garde 1~ classe N· Mie 7iO, du peloton de 
Klouto. " 
APEYR~. garde 1'" classe N' Mie 947, du peloton de 

: Klouto. 
B'RA.IlfA, gardé l~,classe N' Mie 309, d" peloton de 

KIOuto. 
1lIEO'RE DAHo. garde 1',' classe N' Mie' 734, du peloton 

de Klouto. ' 
BOUKARI II, garde 1~ classe N'Mie 652, du peloton 

d'Atakpa'';é. 
DIEDABA, garde 1~ classe N' MIe 452, du peloton d'Ata· 

kpamé. 
:TOI SONDE, garde 1~ classe N' Mie 397, du peloton 

d'Atakpamé. C , 

Aoussou DJOBO, gardel" classe N' MIe 948, du 'peloton 
de Sokodé. 

POOJO, garde 1" classe N' MIe 136, du péloton de So­
kodé: ' 

A'.ASSANlf. garde t",c1asse N' Mie 693, du peloton de i 

Mango. ' 
GNAMA, garde 2' classe N'Mie 926, du dépôt de police 
Lomé,' 

(üVANSI, garde 1" classe N' Mie 714, diI dépôt de police 
Lomé~ -

NAssr, garde 2' classe N' Mie 820, du dépôt de police 
Lomé. ­

NAGOU LA'IBON', garde 2' classe N'Mie 924, ilu .dépôt 
de'police Lomé. 

T,eoREAooui, garde 1" classe N' Mie 270, du peloton 
d'Anécho, - , 

SA IlBA TARAoRÉ, garde 1" classe N" Mie 933, du peloton 
d'Anécho. 

Le port des ~iguHlettes est accordé en 1934 aux ~gar­
~di"s dont tes noms suivent: 

KARl MOU TARAo~É,brigadier 2' classe N· Mle3U. du 
peloton <!J?'Lomé. 

C".lto'"garde 1" cl.s.e N'Mie 909, du peloton de Lomé. 
DAGo, garde Z' classe N'Mle807, du peloton de Lomé. 

ALLOCA:TIONS 

Pa r arrêté du 

2'janvi~r 1934, - Le conseil d'~tlministratioq enten­
du : - Le taux des allocations serviès à certains chefs 
indigènes· et à d'anciens agents de l'administration est 
fixé comme suit pour l'année 1934 : -, 

Cercle de Lomé: 

ADJALLIl Jacob, chef d'Amoutivé :>'000 
AnnER Anono, cherde Gros-Bè , 2.000 
AO:LOVE CUANCOiAN, chef de Gros-Bè 2.000 
M~~sAu William, ex-agent de l'~dministration 3.000 
William PRINCE AGBODJAN, ,ex-agent de l'admi­

nistration ~ 1.500 
AJAV0N Emmanuel. ex-agent de l*administration 1.500 
Félicie DE'SOUZA, ex-agent de l'adluinistration 1.500' 
GABA Jacob, ex·agent 'de l'administration. 1.500 
ABOKI Fritz, ex-agent de P~dministration . 2.400 
.KARAMOKO. ex-agent de faclministrati9D 4 .600 

, Cercle d'Anéclio : 

LAWSON, chef-supérieur d'An écho • ., 

AJAVON Sébastien. chef d'Anécho ' . 

T:f:10MAS Da·vid, ex~agent de l'adminis'tratiçm 
AMES Geot:'ges, ex-agent de l'administration 

Cercle de Klouto : 

GLO Albert, ex-agent de radministation. 
TOMBA J',I ex-agent de,!'administration 

Cercle de Sokodé : 

T'T'PO, eX:-agent de l'administration, 
DIAGARA, ex-agent de.l'administration. 
LOMBO, ex-agent de l'administrati'on 

Ces allocations SOl)t payables par 
d'avanc"e. 

480 

800 
- • 600 

300 
trimestre et 

La dépense correspondante sera imputée au budget 
local .. -exercice '1934 - chapitre 1 - article 3 ­

, paragraplie 1" " AHocations'à des chefs et li d'anciens 
agents'"d.e l'ad~inistrati(}n ». 

Ces allocations sont personnelles ~t annuelles. 

CESSION 

,~ Par décision du : 

2t décembre 1933. Le trésorier:payeur est auto­
risé à céder il la Sodété Générale du Golfe de Guinée,' 
500 livres au taux de 82 francs la livre. 

COMITÉ DE RADIODIFFUSION 

Par décision du : 

5 janvier 1934. ~ M.M. CLEMENT, agent de la Société 
'Ollivant L. C", LESCELLlER, contrôleur des P.T.T. sont 
désignés comme membres du comité de radiodiffusion 

'-du Togo. ' ' 

COMMissioNS 

Par décisIon du : 

23 déèembre 1933. - Une commission com'posée de : 
M. M. BARBARROUX, chef du service des 

douanes ...... . Présidènl 
TOQUE, contr.Ôleur des douanes, ! 

· d' d d MembresAS'l'lBR, brtga 1er es ouanes, 
se réunira sur fa convocation_de son P!ésident à l'effet 
d'établir le t.bleau d'llvancem<;nt du cadre de gardes 
frontière~ (1" seméstre 1934). 

M, ASTIER est nommé rapporteur de la s4sdite com­
m·ission. 

Par arrêté du , 

Z9 décembre 1933. - La ~ommission prévue à l'arti­
cle 15 de l'arrêté du 2 oclobre 1933, et composée de .: 
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M. M. 	BAUCHË:~ administratcll r en chêf des colonies. 
inspecteur des affaires administratrve~, chef 
(h~ secrétari~~général. . Président 

·CERVÈAUX: àdministrateur de"3<1 classe ') 
des colonies, chef de cabinet~ 

FOURSAUO, 'adhlinistrateur-adjoint d~ .' 
, -1 n cJa~se des çolonies, . 'M' b" 
G' d' . " 1 d 1 em re.AÙDONVll...f~E', a JOInt prlnClpa es \ ' 

services ci vHs. 
LAUQUf: j .adjoint princ-jpal des services 1 

civils, 	 f 
sc réuniFa _au. bpreau du personnel; le 30 décembre à 
15 heures,' en yue de procéder il l'établissemeiü du ta­
bleau d'avancement du personnel du-cadre des services 
civils du' Togo, pour l'année 1934. 

DOMAINES 

Concession 
. Pa r ar,rêté du : 

30 décembre 1933, Le cons~iI d'administration 
entendu: - Est approuvée l'attribution provisoirè au 
conseil d'administration~ de la mission catholique du 
Togo, d'un terrain domanial de la ,~onten(lce de 1 hec­
tare 40 ares 57 centiares, situé à Sokodé, (l'ercle de 
Sokodé) immatriculé au livre"foncier du cercle de Soko­
dé sous le n' 59 aux conditions stipuléesda~s le'cahier 
des charges préalable à la mise en adjudication et 
moyennant le prix de 2,800 francs. 

Avis de demande d'immalrièulation 

au livre foncier du cercle de Lomé 

Suivant réquisition, n° 898, déposée le 4 janvier 1934 
le sieur Edward Quenu, profession d'employélde corn· 
Incree, demeurant et domicilié ft Lomé,. agissant au 
nom et pOUf son compte personnel en qualité de pro­
priétaire a demandé rimmatriculation.,au livre foncier 
du cercle de Lomé, d'un immeuble urbain, nôn bâtit 
consÎstanfen un' terrain en forme rectangulaire d'une 
contenance totale de 2 ares 99 centiares situé à Lomé. 
au nord de la Place des Fêtes, ~uartier n" 8, (cercle de 
Lomé) et borné au nord par un terrain domanial, fi l'est 
par la rue du Maréchal Bugeaud, au sud par terrain à 
Th. Anthony, à l'ouest par un passage, le séparant du 
terrain à Van-Lar€. ' 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns- droits ou charges 
réels, actuel ou éventuels. 

Toutes personnes intéressées sont admises à former 
opposition à la présente iillmatdculaHon , ès mains du 
conservateuT soussigné, dans le délai de trois mois. à 
compter de l'affichage du présent avis. qui ,aura lieu 
incessamment en l'auditoire du tribunal civil de Lomé. 

Le conservateur de la propriété f011cière, 

PEVROT'fES. 

, 
ORATIFICATIONS 

Par déCision d~ : 

3 janvier 1934. - Une gratification de fin de contrat 


de quatre mille francs (4.000 frs,) est accordée à 

M. SARRAZlN. médecin contractuel. 

La dépen'se correspondante est imputable au chapi.. 
, tre XII, article 3 paragraphe,1, exercice 1934. 

Une gratification de fin de eontrat de deux mille 

francs (2.000 frs.) est attribuée à M, DURAND, opér'ateur 

sur pelle contractuel. au service de construction 'du"· 

chemin de fer central togolais. 


La dépense'correspondante est imputnble au chapi­

tre HI, article '1, paragraphe 1 du budget de l'emprùnt; 

exercice 1934. ' 


Une gratification de fin de contrat de six mille francs 

(6,000 frs.) est attribuée à M. DENAND,' chef de se'ction 

contractuel au se,rvic'e de construction du chemin de 

fer central togolais . 


La dépense correspondante est imputa~le au chapi-: 

tre II, article 2, paragraphe 1 du budget de l'emprunt, 

exercice 1934., 


INDEMNITi!s 
Pa,r arrêté du : 
30 décembre 1933, Le conseil d'administration 


entendu, -, Sont attribuées à titre de dédomma­

gement les sommes ,suivantes aux indigènes ci­

aprè.,!! désignés dont les cases ont dû être démolies 

pour permettre la construction de la chaussée d'accès 

à la jetée 'de Porto-Segouro : 


ADANGBLENOU 100 francs 
DJOSSAVI. 50'francs 
DJossou. 50 francs 
AFANBO • A 50 francs 
ADO'fÉ 100 f~ancs 
AGBOMASSE. 50 francs 
AVETCHEOU. 100 francs 

·A!\1EGANVJ 100 francs' 
ZOKPOTO: .', 100 francs 
WOTOBE. 50 francs 
TE'f" • 50 francs 
AKAKPO . 100-francs 
COMLAVI. 50 francs 
COi\1LA 50 francs 
NOUWOKPO 150 francs 
AFATCHAO 50 francs 'j 

FIODANOU 150 francs 
DAssov 50 francs 
AFATCHAO 50 francs' 

, Total .1.450 francs 
...._~-

Par arrêté du : 


30 décembre 1933. Le conseil d'administration 

entendu: - Est abrogé pour compt.er du 1u janv.ier 

1934 l'arrêté n" 302 du 18 juin 1932 modifié par l'arrêté 

n 4 636 du 24 'décembre 1932 accordant une tnde~nité 

forfaitaï"re personnel1e à M. BILLET, capitaine du génie~ 

chef du se~"ice de construction du c.qemin de fer 

central togolais. 


http:compt.er
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Par décision du : 


3 janvier <1934'. - ~« bmERT, <chef du service de 

renseignement est autorisé à utiliser sa vQlture person­

nelle marque « Citroen ») dlune puissance de 9 C. V., 

pour les besoins du service. ' 


Il aura droit A'nndemnité prévue pal' les 'règIe~lents 

en vigueur. 


LIBERATION ,CONDITIONNELLE< 

, Par arrêté du : 

6 janvier 1934. - Le bénéfice de la libération condi­
tionnelle est accordé au ,nommé OASSI, condamné 
le 17 décembre 1931 par le tribunal de subdivision 

<d'Anécho. < 
Jusqu'à l'expiration de. sa peine. il de~ra résider 

! 

. dans le cercle d'Ânécho. et nlen sortir qu1avec' l'auto­
risation du commandant"de cercle. 

MISSION RELIGIEUSE 

Par arrêté du : 

3 janvier 1934, - Sont agréés comme tnembres du 


conseil d1adminlstrat!f)n chargé de la géstion des biens 

de la mission protest'ante év~ngélique du Togo les 

m.issionnaires dont les noms suivent: 

M. M. le pasteur Charles MAÎTRE. . Président 

le.pasteur Je~n FAURE, • Vice-Président 
le pasteur R. D. BAETA Membre 
le pasteur M. KWAWU Membre 
Md!!. R. DOGUIONT Secrétaire 

REMBOURS!!MENT 

Par décision du : 


30 dé~embre 1933, - Le conseil d'administration 

entendù ,: - Est autorisé le renlboul"sement au profit de 

la Soeiété Commerciale et Industrielle de la l:ôte 

d'Afrique, d'une' somme de 112<fr.nc5 représentant le 

quart de la va1eur d'un sac de café égaré par le service 

du chemin de fer en cours de transport. 


, < , 

Cette dépense sera imputée au budget annexe de 

l'exploitation du' chemin de fer et du wharf - e~ercice 


1933 - chapitre V article 4 - paragraphe 1" dé­
'. ' ~ penses Imprevues. 

Par arrêté du : 


2 janvier 1934. - Le conseil d 1administration 

ent'endu : - Est autor~isé le remboursement à 1\1. MAS, 

entrepreneur à Lomé: 

- 1" - Du cautionnement de guantie ,de 6.600 francs 

versé p~r lui suivant récépissé nO 13 .du 4 mars 1933 à 

la caisse des dépôts et èonsignation en vertu du marché 

souscrit le 20 février 1933 et approuvé le 25 pour 

J'.exécution des maç})nnel':jes de la polyclinique de 

<Lomé 


2' - Du cautionnement de garantie de3.0ao frs. versé 

suivant récépissé p' 73 du 7 octobre 1933 dans les 

mêmes con4itions à l'occasion du marché souscrit, 

le 14 août approuvé le 1"'septembre pour la cons­

truction d'un dispensaire à Anécho. 


SECOURS 

Par arrêté du : 

30 déc"mbre 1933. - Le conseil d'administration 
entendu: - Est accordé un secours de quatre c,ent 
cinquante francs (450 frs5, une fois payé, au nommé 
Georges KOKO. m~canicien journalier en service aux 
tra'vaux publics, qui a été viétinle d'un accid~nt . 
Je 11 août 1933, sur les chantiers de construction 'du ." 
phare deLomé. 

La dépense afférente au secours Ct-dessus accordé 
est imp\ltable au chapitre XIV, article 3, paragraphe 
unique, budget local, exercÎce1933: 

' 

SOCIÉTÉS 

Par arrêtés des: 

5 janvier 1934. -- Est autorisée dans le territoire du 
Togo placé sous Je mandat de la France, la constitution 
d'un groupement dénommé « Association Mutuelle des 
Métis du Togo >. 

Sont approuvés les statuts de cette association tels 
qu'ils sont annexés au présent arrêté. 

Est approuvée ia modification suivante apportée à 
l'artic1e 2 des statuts' de la « Société dfélèves et 
d'anciens élèves du cours complémentaire de Lorn~ ». 

La Société est dirigée par un b'ureau composé: 
du directeur de l'école Président 
d'un ancien élé"e (élu) Vice-Président 
des instituteurs de l'école, ~ 
de trois anciens élèves (élus), Membres 

. d'un élève présent à l'école (élu), 
Le trésorie~ est toujours l'économe de récole. 
Le bureau nomme son secrét~ire et son comptable 'J), 

SUCCESSION DE FONCTIONNAIRES 

Avis 

Il est donné avis aux personnes intéressées de l'ou­
verture de la succession de M. DESPALANGHRS. Jean­
Baptiste Marie Bernardin, conducteur agrico~e g'U Togo 
né le 20 mai 1904 à Montgaillard (Hautes Pyrénées) 
décédé à Kasséna (cercle de Sokodé) le 18 décem­
bre 1933. 

Les personnes qui auraient des droits à l~ sueces­
sion sont invitées à les faire connaître et à en justifier 
au fonctionnaire soussigné. 

Les créanciers de la succession sont également 
invités à produire leurs titres audit fonctionnaire. 

Lomé, le 2 janvier 1934. 

Le fonctionnaire chargé de l'administration des 
successions des fonctionnaires, ,( 

PEYROTTES. \ 
\ 
\, 
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Il est donné avis aux personnes intéressées de l'ou- ~. Un procès~verbal de cette vérification sera dressé 
verture de la succession de M'ldame' LAFITTE Odette 
Henriette Paula. épous~ D.ESP~LANGUES ;ée à Bordeaux 
CGirondeHe 29 juin 1907 décédée il K:Jsséna (cercle de 
Sokodé'J le 18 décembre 1933. 

Les,personnes qui aur'aient~des droits à la succession 
sont invitées à les faire connaitr-e et à en justifier au 
fonctionnaire soussigné. 

'Les cr'éanciers, de la succession sont également 
invités à produire leurs titres audit fonctionnaire. 

Lomé, le 2 janvier 1934.. 

Le fonctionnaire chargé de l'administration des 
successiolls des fonctionnaires, 

PEY,ROTTES. 

VÉRIF~ATIONS DE CAISSES 

Par décisions des '! 

23 décembre 1933. - M. PÉCHOUX, "dministr"'teur­
adjoint de 30 'classe des colonies, chef du bureau des' 
services financiers, est désigné pour vérifier la situation 
de caisse et de portefeuille de la trésorerie de Lomé 
le 30 décembre 1933 après la clôture des opérations 

·de la journée. 

dans les conditions réglementaires. 

Sont désignés pour procéder le 30 décembre 1933, 
après la ·clôture des opérations de la journée, li la 
vérification des encaisses: 

Du rêceveur d-e l'enregistrement : M. FOURSAUD, 

administrateur adjoint des colonies. 
Du receveur des postes· et télégraphes de Lomé; 

. M. B"R"A, adjoint des S. C. du Togo. 
Des agents spéciaux et gérants des bureaux des 

postes et télégraphes : Les commandants des "ereles. 
- . Des procès-verbau~ de "vérification seront établi~ en 

triple expédition par les fonctionnaires désignés 
ci~dessus et seront adressés au Commissaire de la 
République. 

.28 décembre 1933. - M. JONCA Jacques, sous'chefde 
bureau des chemins de fer de l'A. O. F. est désigné pOur 
vérifier le 31 décembre 1933 après la clôture des opé-. 
rations de la jourtiée la situation de caIsse de l'agent 
comptable intermédiaire du service du C. F. T. 

Le procès- verbal de vérification sera établi en triple 
exemplaire et adresséau Commissairedelà République. 

ETAT des princIpaux produits dù cru exportés pendant le mols de décembre 1933. 

. ­
· 

EXPORTATIONS TOTALES 
E~PORTATIONS 

PRODUITSli 
. ­

décembre 1933 ,, 1933 1932 
. . 

iMais en grains. 


.Farine de manioc. 


Haricots. 


Ignames. 


Arachides en c09ues . 


Graines"de coton . 

Coprah 


Amandes de palme 


Café 


. 
. 

. . . · 
· · 
· · 

. · 

. . 

471.533 

21.403 

4.983 

28.748 

6.150 

41.300 
.

616.591 

410.169 

·33.342 

3.156.373 

477.884 

38.072 

214.795 

64.257 

1.389.534 

1.612.124 

6.358.912 

75.934 

194.041 

166.968 

63.850 . 

39.0.902 

131.926 

2.077.891 

1.897.614 

10.018.135 

65.946 

Cacao. 

Piment . . . · 
Hu ile de palme. . 
Ka pok égrené . 

1.056.487 

1.380 

164.547 

-

6.986.221 6.137.100 

15.934 28368 

648.063 

162.527 •~:~~: ~ il 
-- 1i . 
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ÉTAT des mouvements de la Navigation des Ports'de Lomé et d'Anéèho 

pendant le mois de Décembre 1933 

.--­"""-,. ­
/ , DATES' TONNAGE 

TO,NNAGB~ NOMS, i"ltOVBNANCB-BT __ .n. ..- . 
~PA"YILLON EQlJJPAGB -

.NOMINAL.oBSTINATION DBS NAVIRES D'AltRJVnB DB DÉPART l:!MBAftQVB , 

, ~ 
Anglais 2, 12. :13 2. 1ï!, aa 2.548291-Thornlea 35 - 1:10.547 

Koka-Hull 
1- 3 .. 12. 33 Italien292-Laguna 3. 12. aa 3.319 39 53.397 

1- ­
Trieste-Ptc. Noire' 

4,12,33 4, .12. 33 . 2902Hollandais 4229S-ljstroom 9.133 -
Hambourg-Lagos • 

5. 12. 3a 6.086294-Brazza Français 5.12, 33 144 76.134 
l'te. Noire-BQ!deaux 

-

3,1-17.8,12,33. 295-Ft. Lamy 8. 12, 33 43-do­ _114.74f!i-
Pt. Gcntil-Hambour!;l 

-do­ ti4296-Foucauld 6.599-'-do­ -do­ 688 81 
BOl·tleau~-l>te. Nôiré 

3.122.10. '12. 33 74-do­ 10, 12. 33 U182 743.244 
Douala-Marseille 

297-T.ouar I'!9 
i 

.,--cto­ 2.155298-Alfred Jones 40 58.630Anglais -do­ -. 

Liverpool-Kribi 
11. 12.33 3,262299-Tombouctou 12,12,33 44Français 479.973 -

Marseille_Pte, Noire -
-do­SOO-Cherca 3.318' 40Italien IL 12. 33 - 166.826­

Lobito-Trieste 
-do-SO I-Barbara-Marie 352.535Anglais 13.12.33 994.483·'-

--- Lugos-Hambourg 
aB ­12.12.33 lOg, 

Lagos-Li verpool 
-302-EllwardBlyd~n 2.155-rlo­ 12.12.33 -

, 
14. 12. 3330S-Canada 

" 
5.668 16514.12.33 24.508Français -

•Marseille· Douala . 
15.12.33 -2,270304-~afian • 15. f2, 33 :JOAnglai. 87.965 --

/ Liverpool-But'utu 
HI, 12. 33 305-B ois Soleil 4.034 41Français 19, 12. 33 t.221.807 -

Caydirf-Pte. Gentil 
18.12.33S06-Ft. Archambault 3.288 44 87,450-do­ 18. 12.33 --Rotterdam-Pte. Noire 
-do­ 34307-Farndale 2.533 196.590Anglnis -19. ill. 33 

Hul[-Burulu 
t9, l2. 33 174 . 30S-Foucauld 0;599 390· 

Pte. Noiré-Bordeaul< 
Français -00­ -

20, 12" 3aS09-Amstelkerk 2,453 64 27.978Hollandai. 20. 12. 33 
Hambourg-DouaIfi 

2t. 12.3321. 12. 33 158 1.080­
Bordel).ux-Pte. Noire 

SIO-Asie 4.214 5.:1:10Français 

22. 12. 3:131 I-Dixcove 22. 12. 33 2201.995 35 8.848Anglais 
Lon!l reg· Douata 

23. 12, :1323.12,33312"Thomas-Holt 2.191 102.850> 
'Doualfl-Ltyerpool. 

39-do­

-do­ -313-New Brunwlck -rlo­ 4.028 49 21.758-do­ -New YOI'k-Opobo 
2!). 12. 33 :{9SI4-Jonathan-Holt 25. 12. ~3 1.794 106,628 --do­ . 

,Lfverpool- "'Tarri 
-do~311?-Ft. Médine -do­ 3,141 115.224­

Douala-Hambourg 
44Françnis 

-do­ 1(;5SIS-Canada 5.668 264.149 
Doua la-Mu l'sei Ile 

c--do­ 80-do­

;, 

http:18.12.33
http:15.12.33
http:14.12.33
http:12.12.33
http:12.12.33
http:13.12.33
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4 

DATES TOI'fNAGlI 

PAVILLON _ ÈQUIPAGB-------..i---- ­
OBSTINATION DES HAVUlBS NOMINALnlARRIVÊH DB DÉPART 

, 

. 

26.12.33 : 1.824 - 42 t>.982 ­S 1 7 -Llvadla AUèmand 26.'12. 33 .. 

Hàmbourg-Rio Aye . -43.723SIS-Hoggar Français 27. 12.33 27'. 12. 33 3.109 74 -
Marseille-Douala 

319-Eastlea .Anglais ':""do­ 51'.840 
Sapele.Bordeaux 

2.582 37-do­ -
. 

-61.929 
'.

320-Mac Gregor Laird -do 28.12.33 28. :12. 33 2.167 39 
-Liverpool-Warri 

. 

PORT D'ANÉCHO 

1 I-Thornlea Anglais 2.12.331 2. 12 . .331 2.548 3t> 107.015 . 
Koko·Hull 1 1 1 1 

Lomé, le 2 Janvlèr 1934. 

Le Chef du Service .des Douanes p. i. . " 

llARBARRoux. 

! 

, 


http:28.12.33
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Horaire des Courriers ~Iaritimes .. 

DÉPARTS 
" " 

ARRIVÉE A 
; DÉPART DE Il..._~---

PAQUEBOTS' 
LOMt , 1. 

;',BORDEAUX MARSltlLLE PLYMOUTH PARIS 
_,.y :t . . 

! 

Asie 2 Janvier 1934 17 Jànvier 1934 
. , 18 Janvier1934 

MAIL SE'RVICE , 6 - 20 Janvier 1934 21 -

Hoggar 7 - 26 Janvier 1934 27 -
Amérique 16 - 31 -..,;. 1 Février1934 _.

-M,AIL SERVICE 20 3 Février 1934 4 -
,

Brazza 2 Février 1934 17 Février1934 18 -. 

MAIL SERVICE 3 - 17 18 -
Touareg 4 - 23 Février 1934 24 -

Foucauld . 13 - 2 Mars 1934 3 Mars 1934' 
MAIL SERVICE . 17 - ' . 3 Mars 1934 4 -

" 

Canada . 19 - 9' Mars 1934 10 -

Asie 27 -­ 14 - 15 -
MA'tL SERVICE , 3 Mars 1934 17 - 18 -,
Hoggar .. " 4 - 23 - 24 -

Amérique 13 - 28 . 29 -
MAIL SERVICE 17 - . 31 - 1 Avril 1934 
Bantora 19 - 6 Avril 1934 7 -
Brazza 27 - 11 Avril 1934 12 -

MAIL SERVICE 31 - 14, Avril 1934 15 -­
. Touareg l'Avril 1934 20 - 21 -
. Fouéàuld' 10 - 25 - 26 -

MAIL SERVICE 14 - 28 - 29 ,­

i Canada 16 - . 4 Mai 1934 , '5 Mai 1934 
Âsie ., 24 - 7 Mai 1934 , " .8 -

Il
1 _._.._­

ARRIVÉES 
, 

VENANT DE ~ 
PAQUEBOTS 

Alnérique 
Brazza 
T.ouareg . 
FOl/cal/Id 
Canada ~ 

Asie 
Hoggar 
Am'érique 

BORDEAUX 

19 Décembre 1933 
5 'Janvier 1934 

17 

31 

13 Février 1934 

MARSEILLE 

9 Janvier 1934 

23 

6 Février 1934 

, ARRIVÉE A LOMÉ: 

3 Janvier 1934 - 20 ­
25 ­
31 ­
8 Février 1934 

14 ­
21 ­
28 _. 

aantora 
BJ"azza 
Touareg 

i 'Fol{cauld 
1 Canada 
: Asie 

20 ­
27 ­

6 Mars 1934 
14 Mars 1934 

20 ­
28 ­

8 Mars 1934 
14 .­
22 
28 
5 Avril 1934 

11 ­

Il ~~!,~~_U_~____________~__~1_0=-A_v_r_il_1_9_3~4=-=-=-~____~3~A~v~r~i~I~1,9,_34 ~5_8-=__-= ~'=-=-=1I;__ ______~_____ __ 



-• • 
108 JOURNAL OFFICIEL OU TERRITOIRE bu TOOO PLACÉ sous'" LE MANDAT DE -.u PRANCE 16 janvier. 1934 

LAC t , 

';L'adininistration du Territoire ·déclarè décli­
ner. toutes respon.iqbilités àquelque titre 'que ce 

'. soit il raîson dès teXtes insérés dans la partie non 
ot/icie:f{e.» " . 

- "- _/,', .';-A 

Xe FQIRE DU HAVRE 
Quinzaine de Pâques 1934. t'" 

31 Mars 15 Avril. 
7},' 

La ·X· Foire du Havre aûra lieu du Samedi 
. 31 1\lars, veille de Pâques. au deuxième diman­

cbe après Pâques. 15 Avril 1934. 
. Le succès remporté par la dernière manifestation 

.havraise, tant par le.nombre, et la qualité des':pro­

• 

duits exposés, que par l'afflue.nee des visiteurs et 
l'activité des acbeteurs, est du meilleur augure pour 
la grande Quinzàine Coloniale, l\laritime, Indus­
trielle, Commei'j:iale: et Agrkole d~~I:â"n.prochairi. 

Déjà, de nombrè~x Exposants:; ~!i:ti~aits des 
Î'ésultàts.pbtenus, oni iion sehle.,rtera retenu léurs 
stands, .. fit;is se sont faits les propagandistes 
bénévol~s. en faveur de la X,· Foire du Havre. f;.­ . 
. . Le.•. GlI!mfo.rt des aménageînents du Grand Pa­

. lais, la' dispositio~- .nOil velle du plan de rép,,!rti­
tion, des emplacements' qui place.védtablement 
cbacun des stands sur le " pouhour ", grâce aù 
jeu· d'un sens unique de tÎrculàtion obligatoire ~ 

'''et d'ailleurs Îpévitable, et les vastes dimensions ," 
de l'enceinte., âonneroiii: toutes satisfactiops à 
cbacun des Exposants. _. . .. 

Po~r- r!'cevoir le Rè;tïemeht' Officiel, les for-' 
m~les d'adhésion et lès plans, prière d'en adres:­

.seria dem~nde.à M. le. Secrétaire 'Général de 
lal"oire dl.!. Havre ~ 'Le Havi:e (Seine-Ihféri':l!re). " 

IMPR.lMERlE DE ,'.,cn'.R PROFES~IONNELLE M. c. LOMÉ -TOGO 

• 
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